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Consacré au Traité et aux divers actes juridiques relatifs à l'adhésion du Royaume-Uni, du 
Danemark et de l'Irlande aux Communautés Européennes, .l'ouvrage de J.-P. Puissochet cerne 
avec clarté la portée de cet événement majeur et précise les conséquences pratiques de 
I' Adhésion. !' 

Selon quels principes les nouveaux Etats membres doivent-ils reprenore à leur compte I' « acquis communautaire"? 
S·elon quelles modalités le Traité et les réglementations communautaires s'app1iqueront-ils dans ... es Etats ? Quel est 
le contenu des réglementations transitoires qui, pendant 5 ans, régiront les mouvements de personnes, de marchan
dises et de capitaux entre les Etats adhérents et les six Etats fondateurs ? Comment et à quel rythme les nouveaux 
Etats mer.1bres appliqueront-ils la politique agricole commune ? Comment ces Etats participeront-ils au financemenl 
du budget de la Communauté ? De q11els principes est-on convenu lors de l'adhésion pour la définition des nouvelles 
relations de la Communauté avec les pays tiers et. notamment, avec les pays africains et malgache déjà associés à 
l'Europe et avec les oays en voie de développement du Commonwealth ? 1 · 
Après avoir présenté de façon synthétique les conditions d'élaboration et le contenu du Traité et des actes relatifs' 
à l'adhésion, l'ouvrage contient un commentaire détaillé, article par article, des dispositions de ce Traité et de ce~ 
actes. Il constitue ainsi un instrument Je travail indispensaole pour tous ceux que Je fonctionnement de la Commu,t 

· nauté intéresse. · 
1 

Le Traité et les Actes d'adhésion ... seront la Charte du fonctionnement de la Communauté pendant les années qui 

viennent. • / 
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problèmes du pur 

L'EUROPE DE 
L'ACIER EN PÉRIL 

par 
Marcel Scotto 

,. 

En février 1976, la sidérurgie du nord de l'Europe 
des « Neuf » annonce 'la création d'une nouvelle 
association, le Dénélux. Quelques mois plus tard, 
à la fin de septembre, l'ensemble des maîtres de 
forge de la CEE, regroupés jusqu'alors au sein du 
« club des sidérurgistes », arrête le principe d'ac
croître leur collaboration en remplaçant le club par 
une fédération aux structures renforcées et aux 
compétences élargies, EUROFER. 

Entre ces deux décisions, 'la bataMle a fait rage 
entre les ,sidérurgies ,du nord 1et du sud du Marché 
commun. La Commission pour sa part, en raison 
des pouvoirs que 'lui confère 'le traité de ,fa Com
munauté européenne du charbon et de l'acier 
(CECA), tente, tant bien que mal, de jouer son rôle 
d'arbitre. 

Tout n'est pas rég'lé pour autant. La so'lution au 
malaise qui mine l'Europe de 1l'acier depuis plus 
d'un an dépendra, dans une large mesure, de 'la 
nouvelle politique anticrise que le Collège bruxel
lois doit définir d'·icl à 11a fin de l'année. D'autant 
que 'la sidérurgie des « Neuf » connaît à nouveau 
des signes de ralentissement. 

Une conséquence de la crise de 1975 

Le Dénélux - regroupement entre les aciéries 
allemande, hollandaise (Este! née de 'l'association 
de Hoesch, deuxième producteur allemand, et 
Hoogovens, seul groupe sidérurgiqu!:l des Pays
Bas) et luxembourgeoise (Arbed qui détient la· moi~ 
tié du capital de Roech'ling Burbach, la plus grosse 
aciérie sarroise et est propriétaire de l'aciérie ultra
moderne Sldmar, située sur ·la côte be'lge) est une 
conséquence directe de 'la crise' qu'a traversée la 
sidérurgie communautaire en 1975. · 

Cette année-'là, la production des « Neuf » avec 
125 millions de tonnes (contre 156 mi'llions en 1974) 
est tombée à son niveau de 1968 et les prix inté
rieurs des produits ,laminés étaient de 35 à 45 °/o 
inférieurs à ceux de 1974. C'est cette chute bru-

. tale des prix, ·plus encore que la diminution des 
commandes, qui a affecté 11'équilibre financier des 
entreprises de la CEE. El1le a été due, en grande . 
partie, à l'obligation où ·se trouvaient les produc
teurs communautaires de s'aligner sur les prix 
d'offre de ·leurs concurrents extérieurs. 

Le pouvoir responsab'le, en 'l'occurrence •la Com
mission qui a hérité des 'Compétences d~ 'la haute 
autorité de ·la CECA, n'a pas été en mesure de jugu
ler 11a crise malgré ses initiatives : réduction de 
15 O/o de •la production, demande au Japon et à 
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l'Espagne de pratiquer une politique plus raison
nable, tentative d'instaurer des prix minimaux de 
l'acier à l'intérieur de la CEE. 

Cette politique d'intervention, trop timide H est 
vrai, s'est soldée par. un éch~c. Trois raisons à 
ce·1a : l'absence d'accord entre ·les industriels des 
« Neuf», priorité absolue donnée par 'la Commis
sion à la lutte contre 1le protectionnisme, inadapta
tion du traité CECA aux difficultés de 1975. 

Unan·imes sur le diagnostic de la crise (ample 
et durable), les sidérurgistes étaient diamétrale
ment opposés quant aux moyens à utiliser pour 

. combattre 'la crise : :les Français réclamaient d'une 
part le déclenchement ·de « ·l'état de crise mani
feste » (article 58 du traité) qui donne ·la possi
bilité à la Commission de fixer des quotas de pro
duction par entreprise et d'autre part les autres 
dispositifs prévus dans le Traité, à savoir l'appli
cation de prix minimaux (article 61) et des mesures 
de protection aux· frontières (article 74). Leurs par
tenaires, notamment les A'llemands, considéraient 
que faire appel à l'article 58 était une procédure 
trop ·lourde qui n'aurait pas rencontré, de toute 
façon, -l'appi;_obation de la majorité des gouverne
ments des Etats membres. La sidérurgie allemande 
contestait l'opportunité d'arrêter des prix minimaux, 
faisant valoir qu'une telle fixation devait s'accom
pagner d'une interdiction de s'aligner sur les prix 
extérieurs et qu'il était préférable que iles sidé
rurgistes s'entendent entre eux afin d'écarter tout 
risque de guerre « fracticide ». En oe qui concerne 
la demande française sur 'l'application de droits 
compensatoires aux importations en provenance 
des pays tiers, les réticences à ce sujet sont venues 
de la Commission. E·lle a estimé qu'en effet .en 
adoptant des mesures de ce type, ·la sidérurgie 
européenne avait p•lus à perdre qu'à gagner : la 
CEE _n'exporte-t-elle pas six fois plus qu'elle n'im
porte ? Les Américains n'attendaient-ils pas un pré
texte pour taxer leurs importations ? N'alilait-elle 
pas au-devant d'un veto, sauf peut-être de la France, 
des Etats membres ? La CEE n'aurait-elle pas été 
mise en difficulté au GATT ? 

Toujours est-il que 'le marché européen de l'acier 
a amorcé son redressement au début de il'année 
sans que la Commission .ait pu élaborer une véri-
table riposte pour lutter contre la crise. · 

Tirant les conséquences de cette 1défaillance des 
pouvoirs publics, les sidérurgies a'llemande, néer
landaise et luxembourgeoise ont décidé, en créant 
le Dénélux, de s'organiser de sorte à pouvoir répon
dre elles-mêmes à une nouvelle crise. Les deux 
objectifs essentiels de cette association sont les 
suivants : 

- assurer « la défense des intérêts 'Cie ses mem
bres vis-à-vis de l'extérieur » ; 
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- soumettre à la Commission « des demandes 
d'autorisation pour des contrats de rationalisation 
gui se substitueront aux groupes de rationalisa
tion » en vigueur. 

Les dangers d'une cartellisation 

Que sont ces contrats de rationalisation ? En 
1967, la sidérurgie allemande, alors très dispersée, 
a manifesté son intention de se restructurer. Les 
dirigeants ont imaginé ainsi un système de « pré
fusion » qui prévoyait la constitution de quatre 
comptoirs de vente. 

A ces comptoirs de vente succédaient bientôt 
quatre groupes de rationalisation : les sociétéJ 
reprenaient 1,mr 1liberté commerciale mais conf 
cluaient des accords de spécialisation. La Commis-, 
sion donna son feu vert à toutes ces opération's 
puis, à la suite d'une série de fusions, demanda · 
qu'il n'y ait plus quatre mais seulement deux groL
pes de rationalisation. Ces groupes sont toujou'rs 
en vigueur, la Commission •les ayant reconduits j6s-
qu'à :la fin de 1976. / 

Interrogés par la Commission, les dirigeants a,rie
mands ont fait savoir que l'important pour eux ~tait 
la création de ·la nouvelle association et qu'M n'était 
pas dans leur intention de renforcer ·tes groJpes 
de rationalisation. l'i ~st vrai qué' les contrats} qui 
nécessitent l'aval de Bruxelles ne concernent] pas 
deux des plus beaux fleurons de Déné'lux, Th}lssen 
et Estel. Il reste que les deux groupes de rationa
lisation, dans ·leur nouvelle version, seraien,· plus 
puissants que ceux jusqu'ici autorisés . : 

- le « groupe sud » ver-rait se joindre à lui 
Arbed; 

- l·e « groupe nord » serait rejoint par /Krupp, 
à •l'écart jusqu'à présent. 

Ces nouveaux groupes auraient trois missions : 

- promouvoir la coopération entre ,lesf entre
prises membres en ce qui concerne l'app~bvision
nement en charbon, coke ou minerai, 'le transport 
ou encore la production d'acier de base/ Projets 
qui ne sont apparemment pas contraires aJx objec-
tifs du traité ; / 

- une déclaration de spécialisation qui permet
trait d'éviter les doub'les emplois ; les ehtreprises 
de chacun des deux groupes renonçant à fabri
quer ce qu'elles ne produisent pas abjourd'hul. 
Un dispositif de solidarité financière ser~it né par 
ailleurs afin de permettre, 'le cas échéant, de com
penser la perte subie par 'l'une ou l'autre des entre
prises du fait de cette spécialisation ; 

/ 

/ 
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. - une déclaration d'intention concernant la mise 
en œuvre d'une discipline de production en cas de 
fléchissement conjoncturel. 

C'est ce dernier projet qui inquiète le plus la 
Commission. Car cela revient à dire que les deux 
groupes de rationalisation pourraient mettre en 
place un dispositif leur permettant de manière per
manente, de contrôler et répartir ·1a production. 
Celle-ci, en cas de crise, se trouverait automati
quement contingentée, sous contrôle privé. Dans 
cette hypothèse, les recommandations de la Com
mission auraient alors d'autant moins de significa
tion qu'elles sont arrêtées, comme ·le prévoit le 
traité, ·âprès concertation avec ·la profession et 
qu'alors Dénélux - qui se présenterait sous ·la 
forme d'un véritable cartel, compte tenu de sa 
puissance et de son homogénéité - serait assuré 
de jouer un rôle dominant. . '· · 

Un tel scénario dénaturerait pratiquement les 
dispositions du Traité CECA puisque la mise en 
œuvre obligatoire de quotas de production n'est 
possible qu'après ·le déclenchement « de ·l'état de 
crise manifeste» sur l'ensemble du territoire de 
la CEE. 

Par ailleurs, même si ·Jes sidérurgistes a'llemands 
s'en ,défendent en soulignant que la création de 
Dénélux et la demande ·de ·nouveaux types de 
contrats de r!'ltionalisation sont deux opérations 
strictement distinctes, on peut douter que des en
treprises aussi puissantes que Thyssen et Este·(, 
membres du nouveau groupement répétons-le, 
n'aient aucun rô'le à jouer, dans les accords de 
coopération, de spécialisation et surtout de police 
de la production. 

La création de Dénélux - représentant au total 
une production de 70 mirflions de tonnes d'acier, 
soit près du trip:le de 'la production française et 
plus de ·la moitié de .f'acier continental - a Jeté 
l'émoi parmi les maîtres de forge français. Ceux-ci 
avaient fait savoir, à ·l'époque, à la Commission 
qu'ils ne resteraient pas inactifs si le col'lège bruxel
•lois faHlissait à :sa mission. Face à la menace de 
la cartellisation de 11a sidérurgie aI·Iemande alors 
que 'le Traité CECA avait été spécifiquement conçu 
pour éviter le retour au « Konzern » d'avant-guerre, 
la sidérurgie française avait menacé de s'organiser 
également en s'associant avec les entreprises wal
Iones et en cherchant un concours 1du côté italien. 

Le danger n'était pas mince : 'l'Europe de l'acier 
aurait été alors divisée en deux ou trois (la sidérur
gie britannique, compte tenu de son statut d'entre
prises nationalisées, est soumise moins directe
ment aux règles de 1la concurrence). Un tel aboutis
sement serait la fin de 11a CECA et, en consé
quence, du contrôle public commun, voulu par ·les 
auteurs du Traité de Paris et des Parlements dès 
·~tats membres. 

Aménager 1~ Traité CECA 

( 
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La Commission sait qu'elle ne pourra empê
cher une issue de ce type si el'le ne se montre pas 
capable de fournir une alternative aux industriels. 
Les dirigeants allemands présentent leur initiative, 
nous l'avons vu, comme une réaction légitime à la 
crise de 1975 qui a épuisé la sidérurgie européenne 
sans que les mécanismes régulateurs prévus . au 
Traité CECA aient pu jouer 1leur rôle. Les Français 
conviennent également que cettè crise a démontré. 
la nécessité de rationaliser la structure de produc
tion de 1I'acier dans la CEE. Mais cette opération, 
ajoute11t-Hs, doit être entreprise à l'échelle du Mar
ché commun, sous le contrôle des institutions 
communautaires ·et non pas sous l'égide d'un 
groupe privé dominé par la sidérurgie allemande. 

Les premiers s'en remettent en quelque sorte à 
l'initiative privée tandis que 'les seconds, peut-être 
parce qu'ils sont moins puissants, acceptent un 
certain dirigisme qui, ri faut bien l'admettre, est le 
fondement du Traité CECA. 

La création d'Eurofer, le 20 septembre dernier, 
va apparemment dans le sens d'un ajustement. 
Cette association, qui veut se doter de statuts 
spécifiant comment elle peut intervenir et selon 
que'Is moyens, annonce-t-elle une réconciliation des 
sidéru~gisttes de ·lia CEE ? Oe qui se~aiit ,indéniable
ment un élément positif pour unè remise en ordre 
du marché européen de l'acier. 

Certains doutes subsistent cependant : ,fa France 
estime en effet que la mise en place d'Eurofer rend 
tout à fait inuti'le ·le projet Dénélux et souhaite par 
conséquent qu'il soit abandonné par ses promo
teurs. Ces derniers ne sont pas de cet avis même 
s'i·ls ont assuré à leurs interlocuteurs français, bel
ges et italien qu'Eurofer aurait toujours la priorité 
sur leur groupement. 

Dans l'hypothèse d'une véritable réconci'liation 
des maîtres de fer européens, à nouveau rassem
blés et unis, mais dans une association, cette fois, 
tfès opérationnelle, un nouveau écueil pourrait 
contrecarrer les tentatives de la Commission. 
Eurofer, s'il était trop puissant, pourrait assurer lui
même la gestion <lu marché, la police des prix et 
de 'la p.mduction en ne .laissant au collège 1euro
péen qu'un pouvoir apparent. Aussi 'la solution à ce 
dilemme réside-t.ielle dans Îa capacité de ·la Com
mission à élaborer une nouvelle politique sidérur
gique, dans l'esprit du Traité, p'lus adaptée que 
dans 'le passé à une période de crise. H est clair 
éga:lement que sans ·l'adhésion ·sans arrière-pensée 
de l'ensemble de la 'sidérurgie européenne, e1'1e ne 
pourra atteindre son objectif. 
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Pour convaincre les dirigeants de ·l'acier, •la Com
mission a entamé en juil'let dernier une procédure 
qui doit s'achever à 'la fin de ll'anoée. D'ici à cette 
date, elle a prévu une série de consultations avec 
les intéressés pour mettre en place un dispositif 
lui permettant d'agir plus soup'lement et plus rapi
dement, que ne 'lui permet 'le traité, sur les investis
sements, la production, les prix et ,fes échanges. 

Pour ce faire, elle a établi un premier document 
qui doit servir de base de travail aux pouvoirs 
publics et aux industriels. Dans son esprit, le nou
veau dispositif permettait de tirer, sous son contrôle, 
un réseau d'arrangements et d'engagements 
conclus entre elle et •l'ensemble de la profession. 

En ce qui concerne plus précisément les mesures 
anticrise, elle préconise de mettre en place des 
clignotants concernant les niveaux de production, 
d'emploi, de commandes et de stocks. Ils devraient 
permettre de déclencher, dans des délais assez 
brefs, des mesures préventives de la façon sui-

1 vante: 

-. rendre plus contraignante l'application des 
programmes prévisionn~ls fixant des quotas non 
plus par Etats membres mais par entreprises 

- pour éviter des consultations •longues et dif
ficiles ainsi que l'accord des gouvernements avant 

. la fixation de prix minimaux, la Commission sou-

; 
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halte avoir la possibilité de procéder, à titre pré
ventif, à la publication de prix minimaux. Ce qui 
aurait pour effet de dissuader les Industriels de pra
tiquer des prix p·lus bas ; les entreprises prenant 
ainsi la responsabilité de 1la dégradation du mar
ché. Si une tel'le défai'llance se produisait; •la Com
mission aurait ainsi . plus de poids pour imposer 
l'application d13 prix minimaux, conformément au 
Traité; 

' 
- si la dégradation des prix intérieurs est due , 

essentiellement à des importations à bas prix e~ 
provenance de pays tiers,' 1la Commission envisagJ, 
le cas échéant, de prendre des mesures. r 
· En interprétant, ces mesures pourraient prendre 

la fo~me d'une interdiction de s'a!ligner sur ces prix. 

Il est encore trop tôt pour dire si ce plan se!a, 
à que'lque chose près, finalement retenu. Toujoirs 
est-fi que les prévisions de production - ,ries 
experts communautaires .. prévoient pour ,fa fin de 
l'année un niveau de commande inférieur à celui 
le plus bas au moment de la crise - exigent /que 
l'on fasse dilige!'lce. Si une nouvelle situation de 
crise apparaissait sur Ife marché sans qu'un (plan 
cohérent n'ait été mis en place, le risque serait 
grand de revoir s'instau.rer, et peut-être pourJ tou
jours, la po'litique du chacun pour soi dans l'Europe 
de l'acier . 

I 
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Introduction 

Parmi les nombreux monopoles nationaux à carac
tère commercial qui existaient à la date de création 
de ·1a Communauté économique européenne,. la plu
part d'entre eux ont vu, depuis lors, leurs droits 
exclusifs ,abolis ·en totalité ou en partie par des 
mesures législatives internes : en Italie en ce qui 
concerne le sel, :les pierres à feu, les papiers à 
cig1arettes, •les briquets et oies allumettes ; 1et en 
France pour ce qui est des scories Thomas, des 
engrais potassiques simples, des engrais potassi
ques composés, des allumettes (1), ainsi que des 
poudres et explosifs. 

En matière de tabacs manufacturés, deux mono
poles à caractère commercial existaient en 1958, 
l'un en France et l'autre en Italie. Ces monopoles 
étaient exercés pour la France par le SEITA (2) et 
pour l'Italie par l'AAMS (3), et ils présentaient l'un 
et l'autre des caractéristiques à peu près sembla
bles. Le SEITA détenait les droits exclusifs de fabri
cation, d'importation, d'exportation et de commer
cialisation des tabacs manufacturés (4), alors que, 
dans le cas de l'AAMS, ces produits étaient soumis 
à un monopole de fabrication, de préparation, d'im
portation ·et de commercialisation (5). 

Or, depuis plusieurs années, certainès mesures 
prises ou pratiques suivies par les monopoles fran
çais et italien des tabacs manufacturés ont fait 
l'objet d'examens très app'rofondis de ·la part de 
la Commission. Ces analyses ·ont permis de mieux 
apprécier l'étendue de certafnes discriminations -
aussi bien au stade de ·l'importation qu'à celui de 
la commercialisation - exercées à l'encontre des 
exportateurs de tabacs manufacturés en provenance 
des Etats membres orig.inai,res. 

A cet égard, en termes de marché, on a pu obser
ver que la part des importations en France et en 
Italie de cigarettes en provenance d'autres pays 
de la Communauté par rapport à la production 
nationale était •restée relativement peu importante, 
cette tendance étant même plus marquée pour la 
France que pour l'Italie, 'Comme l'indique le tableau 
suivant: 

(1) En ce qui concerrie les allumettes, ces mesures ne 
s'appliquent qu'aux Importations en ,provenance des Etats 
membres originaires. 

(2) SEITA : Service d'Ex·ploitatlon Industrielle des Tabacs 
et des Allumettes. 

(3) AAMS : Amministrai:ione Autonoma del Monopoll, dl 
Stato. ' 

(4) Le monopole français, fondé sur une loi du 26 décem
bre 1892, a été doté de ces <droits exclusifs respective
ment par une ordonnance du 7 janvier 1959 et un décret 
du 15 Janvier 1961. 

(5) La base juridique du monopole italien est la lof 
du 17 JuiMet 1942, article 45. · 

427 



CIGARETTES 

nationales 
1 

Importées 

1971 

France (6) ............. 93 % 7 % 

Italie (7) ............... 92,1 % 7,9 % 

1972 

France (6) ••••.•• : ...•. 92,6 % 7,40/o 

Italie (7) .............. 89,9 0/o 10,1 % 

1973 

France (6) ............ 92,2 0/o 1,a'% 

Italie (7) ............. 80 % 20 % 

' 1974 

France (6) ............. 91,6 0/o 8,4% 

ltalle (7) ············· 75,2 % 24,8 % 

Même si 'l'ouverture du marché national est plus 
importante pour 'l'importation des cigarettes en Italie 
qu'en France, c'est en Italie qu'a été soulevé - et 
ce pour la première foi,s - dans le cadre d'une 
procédure dirigée contre l'AAMS, le problème de la 
légalité du droit d'importation exclusif exercé par 

, un monopole au regard des règles communautaires, 
et notamment de l'article 37 § 1 du traité instituant 
la CEE. 

Saisie d'une demande de décision ·préjudicielle, 
la Cour de Justice des Communautés européennes 
a rendu son arrêt le 3 février 1976, dont l'effet essen
tiel est de condamner définitivement l'existence 
même, dans le chef de tout monopole national pré
sentant un caractère· commercial et existant dans 
la Communauté dans sa composition originaire -
et en particulier dans le chef des monopoles de 
tabacs manufacturés -, de droits exclusifs d'im
portation relatifs à des produits provenant des Etats 
membres originaires, après l'expiration de la période 
de transition, soit conformément à 'l'art. 37 § 1 .. du 
traité Instituant ·la CEE à ,1a date du 31 décembre 
1969. 

La présente étude a pour objet non seulement 
d'analyser l'arrêt précité, mais également d'en déga
ger les conséquences essentie'lles sur le plan des 
droits exclusifs que les monopoles exercent encore 
(voir ,respectivemen,t sections ,1 •et Il). 

(6) Source : SEITA, Exercices 1971-1974. 
(7) Source : Fedetab. J1J est à relever que ces chiffres 

comprennent les cigarettes fabriquées sous li~ence. · 
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Section I : L'arrêt Manghera 

A) 1LES FAl1'S 

Les sieurs Flavia Manghera et autres, importa
teurs de gros italiens établis en Italie, avaient, postéJ 
rieurement au 1~• Janvier .1970 (aoat 1973), introduit 
directement sur ·le territoire italien du tabac manu
facturé fabriqué à l'étranger et, au moins pour 
partie, clans des Etats membres de •la Communauté, 
sans passer par l'intermédiaire de l'AAMS et saris 
avoir acquitté les droits en vigueur frappant ces 
produits. li ,apparaissait que les peines susceptiblés 
d'être infligées aux contrevenants en application [de 
la loi italienne pour violation du Monopole étai,!'mt 
plus graves que celles pouvant 'leur être infligées 
au titre de la simple fraude des ·droits de douane. 

' Sur la base de l'art. 66 § 5 de la loi du 17 juillet 
1942 (8), ·les sieur.s Flavia .Mang:hera et autres/ont 
fait l'objet de poursuites pénales devant le tribµnal 
de Côme. Or, 'le 30 Juin 1975, le juge chargé d/ins
truire cette affaire a rendu une ordonnance; par 
laquelle il décidait de surseoir à toute décision ïJans 
la procédure ·en cours pour saisir la Cour de J4stice 
des Communautés européennes d'une demande de 
décision préjudicielle en application de l'article 177 
du traité instituant la CEE. / 

B) 1LlE DROIT 

Les questions posées à la Cour dans le cadre 
de la demande de décision préjudicielle précitée 
portaient sur les points suivants : J. 

1) effets de ·la date du 1~• janvier 1970 (fin de la 
période de transition prévue par ·le traité in\tituant 
la CEE) sur I' « aménagement » des mqhopoles 
nationaux des Etats membres originaires présentant . 
un caractère commercial requis par l'articlê 37 § 1 
du traité et sur l'existence des droits exclusifs d'im
portation de ces monopoles vis-à-vis dds autres 
Etats membres originaires ; 1 

2) effet direct ou non de l'article 37 § 1 du traité 
dans les Etats membres originaires ; 

3) liberté ou ·non pour des particuliers d'importer 
dans un Etat membre originaire, après /la fin de 
la période de transition, des produits originaires 
d'autres Etats membres originaires soumis à mono
pole dans ·l'Etat d'importation, et à condition que 
les taxes dues aient été acquittées ; / 

4) effet de modification ou non d'une -résolution 
(du 21 avril 1970) sur une disposition d1traité (arti-
cle 37 § 1). , 

1) Effets de la date du 1°r janvier 1970 

La première question, telle que pqsée par le 
« Gludice istruttore » auprès le Tribunal de Côme à 
la Cour de Justice des Communautés éuropéennes, 
était formulée comme suit : / 

(8) Gazetta Ufficiale, N° 199, du 25-8-1942. 

' 
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« L'article 37 paragraphe 1•• du traité de Rome 
'doit-il être interprété en ce sens qu'à dater du 31 
décembre, 1969 (date d'échéance de la période tran
sitoire) le monopo·le commercial devait être restruc
turé de façon à éliminer 'la possibilité même d'opérer 
des discriminations à l'encontre des exportateurs 
communautaires, avec pour conséquence la dispa
rition des droits d'importation exclusifs, vis-à-vis des 
autres Etats membres à partir du 1~· janvier 1970 ? ». 

A cette question, la Cour a · répondu positive
ment. Se'lon ellie, en effet, « .le dr,oit ex~l·usif d'1iimpor
tation 1de ipr,oduits manufacturés du :monopole .repré
sente, à l'égard ,des exportateurs communautai,res, 
une discrimination ,prohibée par :l'article 37 ,pa~a
.grap'he 1er » (10). 

A 'la lumière de cette réponse ,de la Cour à la 
première question, il apparaît que l'aménagement 
des monopoles requis par l'article 37 § 1 a pour 
.conséquence nécessaire l'élimination de 1leuns droHs 
d'importation exclusifs à l'égard des autres Etats 
membres (11). Pour démontrer cette ·thèse, la Cour 
utilise la méthode d'interprétation dite « du « con
texte » à ,l'égard de la disposi:tion ,précitée (12). 
Le contexte de l'article 37 § 1-est formé par le titre 
dont cette disposition relève relatif à la libre circu
lation des marchandises et plus particulièrement le 
chapitre Il concernant •l'élimination des restrictions 
quantitatives entre Etats membres, ainsi que par 
les §§ 2 et 3 de l'article 37, ce dernier paragraphe 
faisant renvoi aux ,aritioles 30 ,à 34 (13). Or, selon l,a 
Cour, il résulte de ces dispositions et de leur éco
nomie que l'obligation imposée à l'article 37 § 1 
« vise à assurer ·le respect de ·la règle fondamentale 
de ·la libre circulation des marchandises dans l'en
semble du Marché commun », finalité qui « ne serait 
pas atteinte si n'était pas assurée dans un Etat 
membre où existe un monopole commercial, la libre 
circulation, en provenance des autres Etats mem
bres, de marchandises similaires à celles concernées 
par :le monopale ,national » (14). 

Cependant, tout en rappelant qu'une résolution 
du Conseil du 21 avr.il 1970 (15) ,contenait déjà 

·(9) Considérant 15 de ·l'arrêt de la Cour et point 1 
du dispositif : « L'article 37 § 1 du Traité CEE doit être 
interprété en ce sens qu'à dater du 31-12-1969, tout 
monopole national à caractère commercial devait avoir 
été aménagé de façon à faire dispar-aître le droit d'im
portation exclusif à partir des autres Etats membres ». 

(10) Voir ,considérant 14 de l'arrêt de ,Ja Cour. 
·(11) « Etats membres » désigne bien entendu les 

Etats membres originaires, et ce dans l'ensemble de la 
présente section 1. 

(12) « II y a lieu <le ,Je (l'article 37 § 1) considérer dans 
son contexte par rapport aux autres paragraphes du 
même article et à sa place dans le système général du 
traité » (considérant 6). En faveur d'une telle méthode 
d'interprétation de l'article 37, voir l'ouvrage de M. René 
DE BEAUMONT : « L'aménagement des monopoles d'Etat 
français visés par l'article 37 du Traité de Rome » (Librai
rie générale de Droit et de Jurisprudence, Paris, 1969), pp. 
27 et 28. 

(13) Voir .considérants 7, 9 et 10. 
(14) Voir considér,ants 11 et 12. 
(15) Voir point 4 de ·la présente section. 

REVUE OU_ 
MARCHE 
COMMUN 

!',engagement des Gouvernements français et italien 
d'abolir les droits exclusifs de leurs monopoles rela
tifs à l'importation et à la commercialisation de gros 
des tabacs manufacturés, la Cour n'a pas expliqué 
en quoi - en dehors du « contexte » de l'article 37 
§ 1•• et de ·la place occupée par cette disposition 
« dans le système général du traité » - l'existence 
d'un droit d'importation exclusif constituerait per se 
une « discrimination prohibée par l'article 37 § 1•• ». 

Pour sa part, la Commission, tout en aboutissant 
à ·1a même conclusion que la Cour, avait proposé 
dans son mémoire une argumentation pour ainsi · 
dire « totale », fondée à la fois sur le plan juri
dique et sur le plan économique. En premier lieu, 
la Commission avait décomposé la première ques
tion posée à la Cour en deux sous-questions : 

- l'aménagement prescrit par l'article 37 § 1 
impliquait-il non seulement l'élimination des discri
minations effectives, mais également de toute possi
bilité de discriminations ? 

- en cas de réponse affirmative à la première 
sous-question, l'obligation d'aménagement avait-elle 
nécessairement pour ,conséquence ·l'obligation pour 
les Etats membres concernés de supprimer les droits 
exclusifs d'importation en cause ? 

Dans il'argumen'tation relative à 'la première sous
question, +a Oommission avait développé deux argu
ments d'ordre purement juridique, en soutenant 
d'une part, selon une interprétation littérale, que le 
moyen le plus efficac~ pour atteindre l'objectif de 
non-discrimination prescrit par l'article 37 § 1 était 
précisément de rendne impossible toute discrimina
tion ; d'autre part, par une 1interprétation a contra
rio, ·la Commission estimait que si la disposition 
précitée n'imp·liquait pas l'élimination de toute pos
sibilité de discrimination, l'élimination de toute dis
position discriminatoire serait ,déjà assurée par 
d'autres dispositions du Traité, telles que, notam
ment, ·les dispositions relatives à l'élimination des 
mesures d'effet équivalant aux restrictions quanti
tatives (articles 30 et suivants). Dans la même ligne 
de pensée, !'Avocat Général a rappe·lé dans ses 
conc'lusions que la Cour avait déjà admis que l'éli
mination des mesures d'effet équivalent visait non 
seulement les entraves actuelles, mais également 
1les entraves potentielles aux éohanges (16). Eon 
outre, !'Avocat Général a observé qu'il serait étrange 
« que les articles 30 à 36 s'opposent aux restrictions 
potentielles aux échanges, mais que 'l'article 37 ne 
le fasse pas ». 

Du développement de cette première sous-ques: 
tion, il découlait nécessairement, selon la thèse 
de la Commission, une réponse dans le même sens 
à la seconde sous-question, à savoir, que les Etats 

,(16) L'Avocat Général se ·référait dans ce contexte à 
1J'affaire 8/74, Procureur du Roi contre Dassonvil/e (Rec. 
1974-5, p. 852), à l'occasion de laq~elle la Cour avait 
énoncé le principe général suivant : " Toute réglemen
tation commerciale des Etats membres susceptible d'en
traver directement ou indirectement, actuellement ou 
potentiellement, le commerce intracommunautaire est à 
considérer comme mesure d'effet équivalant à des restric
tions quantitatives ». 



mèmbres në pouvaient satisfaire à l'obligation d'éli
miner les discriminations aussi bièn actuelles que 
potentielles que par 'l'abandon de leurs droits exclu-
sif.s d'importation (î7). · · 

A l'appui ·de cette th~se, la Commission a invo
qué en premier lieu sa propre pratique en la matière, 
suivie dès avant même . la fin de la période de 
transitj,on (18). Mai·s la Commission semble v,ok 
l'argument décisif militant pour l'élimination des 
droits exclusifs d'importation dans la prâtique suiyie 
par /es monopoles eux-mêmes, que •ce soit avant ou 
après la fin de la période de transition, à savoir 
une suite continue de discriminations actuelles ou 
potentielles. Ceci est particulièrement vrai en matière 
de ~onopoles des tabacs manufacturés. ' 

La Commission semble donc avoir opté résolu~ 
ment pour une interprétation de l'article 37 § 1 basée 
sur le principe de l'effectivité, tout en contestant 
qu'une interprétation littérale seule de .cette dispo-

, sition permette de conclure que l'élimination des 
droits exclusifs d'importation est inéluctable -
ocmtrai~ement à ce qu'affirmait l'Avocait Génér:al (19). 
Bien plus, la Commission semble ne pas écarter la 
possibilité qu'un monopole soit aménagé de telle 
sorte qu'il ne lui soit plus possible de s'opposer 
à toute demande d'importation du produit en cause. 
Cependant, dans le cas des monopoles qui - à 
l'instar des monopoles des tabacs manufacturés -
produisent eux-mêmes des marchandises analogues 
aux produits importés, la Commission èstime. que 
les droits exclusifs en question sont per se incom
patibles avec l'article 37 § 1, étant •donné que le 
monopole « ne peut ne pas. préférer ses propres 
produits à ,ceux ,~é ses concurrents » (20). ' 

En passant, il convient de relever un point d'in
terprétation important de ('.article 37 § 1 qui a été 
soulevé au cours des débats, bien que la Cour ne 

(17) Voir l'exposé des thèses doctrinales considérant 
comme nécessaire ou· non l'élimination de ces droits 
exclusifs dans farticle de M. Fausto CAPELLI : « // mono
polio italiano dei tabacchi dopo la fine del perlodo transl
torio » (Diritto degli scambi internazionali, · Milan, 1970), 
pp. 261 à 263, qui, par ailleurs, avait déjà pressenti la 
plupart des conclusions dégagées ultérieurement par la 
Cour dans l'affaire Manghera. 

(fa) Voir proposition de •règlement du Conseil ,'.ctu 4 JuH
let 1967· concernant les monopoles nationaux. à caractère 
co·mmercial des tabacs manufacturés (J.O. n• 198 du 
17-8-1967, p. 21) ; Recommandations de la Commission 
du 22 décembre 1969 (J.O. n° L 31 du 9-2-1970) ; avis 
motivé adressé le 18 avril 1973 à la Rép~blique italienne 
au titre de l'artic1le 169 au sujet du monopole national à 
caractère commercial des allumettes. Voir également 
M. CAPE!LLI, op: cit., p. 263. 

(19) A l'appui de sa thèse, ·!'Avocat Général invoquait 
un argument de texte concernant I' « assurance·» (« ensu

. red » dans le texte anglais) que les discriminations soient 
évitées... En ef.fet, « l'abolition d'une situation n'est pas 
« assurée » si la possibilité qu'elle se présente persiste "· 

(20) La Commission avait déjà soutenu ce point de vue 
- de nature éminemment économique - dans l'aff. 82-71, 
Centrales laitières ('Recueil 1972-2, p. 119, et notamment 
p. 131). Dans le même sens, voir également les conclu
sions de !'Avocat Général dans ·la même affaire, p. 146. 
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l'ait pas repris dans son arrêt. A ·cettè ocèasioJ 
l'Avocat Général a rejeté la défense présentéè par 
le Gouvernement italien, selon laquelle la suppres
sion des droits exclusifs d'importation ne serait pas 
justifiée compte tenu du fait que le monopole rie 
traiterait pas les ressortissants des autres Etats 
membres d'une manière différente des ressortis
sants · italiens. Sur ce point, ('Avocat Général/ a 
estimé que ce raisonnement porte à faux car l'ar
ticle 37 § 1 vise à assurer l'exclusion, non pas Ide 
la discrimination entre ·les ressortissants des Etats 
membres en tant qu'individus, mais l'exclusionJ de 
la discrimi,nation pratiquée à l'égard de produits 
fabriqués ou commercialisés par les ressortisshnts 

d'autres E_~a.ts .·.membnes (21). / 

2) Effet direct de l'article 37 § 1" 

La seconde question posée à la Cour était for-
mulée en ces termes : / 

« L'article 37, paragraphe 1"' du traité, est-il iëirec
tement applicable à l'intérieur des Etats mefnbres 
communautaires et a-t-il fait naître •dans 'lé chef 
des particuliers des droits subjectifs que :l'âutorité . 
judiciaire nationale doit protéger ? ». / 

En répondant positivement à cette question, la 
Cour a' dit pour droit qu' « à ·l'expiration• de la 
période de transition, l'article 37 paragraphé 1~• est 
susceptible d'être invoqué par ·(es resso1tissants 
des Etats membres devant les juridictions inter
nes » (22). La ,Cour justifie cette thèse en -âffiinmant 
que l'exclusion prévue à l'art. 37 § 1~• d'u traité, 
« à la fin de 'la période de transition, de toute dis
crimination entre ,ressortissants des Etats membres, 
dans les conditions d'approvisionnement et de 
débouchés, constitue une obligation dé résultat 
précise », et que cette excl·usion ,n'est nfon seu'le
ment ,ni « subordonnée dans 1son exécutio~ ou dans 
,ses effets à !(',intervention ·d'aucun .acte, soit de 1(a 
Communauté, 'Soit des 6tats membres », m~is encore 
« :est, par sa ,nature même, suscepti-ble cÏ'être invo
quée par Jes ,ressor:tissaints ,des Etatey membres 
devant •les juridictions •internes » (23). La 8our admet 
-certes que l'ensemble .de -la ipériode dé transition 
(1-1-1958 - 31-12-1969) constitue ,une ,cla~se suspen
sivie (23), cependam -constate en définitive que 
•l'échéance de cette :période ;au 31 .ctéêembre 1969 
a ,fai·t tomber ·la ,cl,ause (24). / 

Il est à remarquer qu'au cours de la procédure, 
une unanimité s'est dégagée parmi toûtes ·les par
ties Intervenantes sur cette interprétatiôn de l'art. 37 

. (21) L'Avocat Génér-al basait son arglrnentation sur 
l'.allnéa 2 de l'article 37 § 1'0', qui se réfèré!au pouvoir des 
Etats membres de contrôler, diriger ouf Influencer, par 
l'intermédiaire du monopole, « les importations ou les 
e~portations entre ·les Etats membres ». ( 

(22) Voir point 2 du dispositif de l'arrêt. 
(23) Voir considérant 17. En cela, ·1J Cour suit une 

· thèse désormais traditionnelle d'interprétàtion de la notion 
d' « effet direct ». Voir notamment Aff. 26/62, Van Gant 
en Loos (Rec. 1963-1, p. 24). 

(24) Voir considérant 18. 



§ 1, comme l'a souligné ·!'Avocat Général Warner : 
cc nul, dans les observations qui ont été présentées 
à la Cour, dans la présente affaire, n'a soutenu 
le contraire ». Cependant, la Commission, pour sa 
part, tout en souscrivant aux ·conclusions des par
ties intervenantes, a. fourni une motivation diffé
rente, fondée elle sur ·une interprétation du contexte 
de l'article 37 § 1 - contexte dans ·lequel figurent 
les articles 37 § 2 et 30. 
· En substance, la ·Commission a relevé d'une part 

que le contenu de l'article 37 § 2 est exactement le 
même que celui de l'article 37 § 1, à savoir que les 
Etats membres doivent éviter toute discrimination 
entre les ressortissants des Etats membres dans les 
conditions d'approvisionnement et de débouchés. 
En définitive, seule ·la. date à laquelle cette obliga
tion devient parfaite •diffère dans l'un et l'autre cas, 
à savoir respectivement ·le 1er janvier 1958 et le 
1er janvier 1970. Or, 'l'article 37 § 2 ayant déjà été 
déclaré direchemen,t oappHcable (25), i:I devait en 
aller de même pour l'article 37 § 1•r. 

•D'autre part, en ce qui concerne l'article 30, son 
objet est d'assurer ·la libre circulation des marchan
dises à l'instar de l'article 37 § 1er qui n'est qu'une 
dispo

1

sition spéciale par rapport à ce dernier. Or, la 
Cour ayant admis que ·l'article 30 était directement 
appHcabl•e (26), ·le même effet devait être ;reconnu 
à l'égard de l'article 37 § 1er. 

3) Liberté d'importation des particuliers 

En troisième lieu, la Cour a été appelée à répon
dre à la question suivante, qui découle d'ailleurs des 
deux précédentes : cc Des personnes distinctes du 
monopole ont-elles pu, sur ·le fondement de l'arti
cle 37 du traité effectuer, après ·le 1er janvier 1970, 
des importations sur le territoire italien de produits 
soumis au régime du monopole des tabacs prévu 
par la loi n° 907 du 17 juillet 1942, et originaires 
de pays communautaires, tout en acquittant les 
taxes prévues pour ce genre de produits ? » 

La Cour a dénié sa compétence en la matière, 
estimant que 'la question posée, qui concerne « !'·ap
plication du droit communautaire p'lutôt que son 
int13rprétation relève de l'appréciation du juge natio
na·1 » (27). 

Quant à la Commission, elle avait estimé que 
l'obligation pour 'l'Italie d'abo'lir les droits exclusifs 
d'importation de son monopole vis-à-vis des autres 
Etats membres originaires au 1er janvier 1970 -

(25) L.:a thèse de 11'effet direct de l'article 37 § 1:r que 
la Commission défend ne fait que reprendre le point de 
vue soutenu par elle antérieurement (Aff. 82/71 précitée 
et Aff. 45/75) de même que les conclusions des Avocats 
Généraux Roemer et Reischl dans ,les mêmes affaires. 

(26) Pour ce qui ,est de •la doctrine, M.' J. MEGRET 
avait déjà pressenti la solution qu'adopterait la Cour, dans 
son article : « L'aménagement des monopoles français 
en exécution de /'article 37 du traité Instituant la CEE » 
(Rev. trim. de droit européen n° 3 de 1972, p. 558, et notam
ment p. 561). Voir également M. CAPELLI, op. cit., p. 260. 

·(27) Voir considérant 20. 
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obligation qui ne rendait aucunement nécessaire 
l'adoption de mesures d'exécution complémentaires 
sur ·le plan national - avait pour conséquence que 
« des personnes distinctes du monopole » pouvaient 
effectuer depuis cette date des importations de 
tabacs manufacturés des autres Etats membres 
originaires sur le territoire italien. Naturellement -
ajoutait la Commission -:- pour bénéficier de cette 
faculté, les importateurs concernés devaient avoir 
acquitté les droits et taxes compatibles avec le 
Trnité dans les mêmes conditions que les produits 
relevant de l'article 30. 

4) Effets de fa résolution du 21 avril 1970 

Finalement, la quatrième et dernière question 
posée à la Cour s'énonçait comme suit : cc La réso
lution du Conseil des Ministres CEE du 21 avril 
1970, publiée dans le Journal Officiel des Commu
nautés européennes n° C 50 du 28 avril 1970 (28), 
peut-elle modifier 'la portée des dispositions de 
l'article 37, paragraphe 1'" du traité et dans 'l'affir
mative, celle-ci a-t-elle pour effet de lier les Etats 
membres, en libérant immédiatement l'importation 
de produits soumis au monopole, sans qu'une autre 
mesure communautaire soit nécessaire, et en entraî
nant la déchéance des droits d'exclusivité attachés 
au monopole des tabacs ? ». 

A cette question, la Cour â répondu que la réso
lution précitée « qui exprime essentiellement la 
volonté politique du Conseil et des Gouvernements 
français , et italien de mettre fin à une situation 
contraire à l'article 37 § 1 ne saurait produire des 
effets opposables aux justiciables » (29) et « qu'1en 
particulier, l'échéance mentionnée dans la résolu
tion ne peut prévaloir sur celle inscrite dans le 
traité » (30). 

La Cour exprime donc l'idée que la résolution 
du Conseil du 21 avril 1970 - mais le raisonnement 
peut s'appliquer à tout acte communautaire pris 
sous la forme d'une résolution - ayant un contenu 
essentiellement politique, ne peut déployer. des 
effets juridiques, et ne peut par conséquent pas 
modifier la portée ou le contenu d'une disposition 
du 1trai1é (31). 

En effet, comme l'a rappelé !'Avocat Général dans 
ses conclusions, « un acte du Conseil ne saurait 
avoir (pour effet de modifier le Traité) que s'il est 
accompli conformément à l'article 235 ou à l'arti
cle 236 du Traité ». D'autre part, ile OonseH ~ui
même a précisé que ·les pouvo·irs du Conseil ne 
. I 

(28) Cette résolution déclarait que " Le Conseil des 
Communautés européennes convient de ce qui suit : 1. 
Les Gouvernements français et italien s'engagent à prendre 
toutes les mesures nécessaires pour l'abolition. des dis
criminations résultant des monopoles nationaux à carac
tère commercial. 2. L'abolition des droits exclusifs relatifs 
à l'importation et à la commercialisation de gros doit être 
•réalisée •au plus tard ·le 1°• janvier 1976 ». 

•(29) Voir considérant 2~. 

{30) Voir considérant 24. 
(31) Voir, dans ·le même sens, M. CAPELLI, op. cit., 

p. 259. 
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résultent que du traité lui-même. Or, l'art. 37 ne 
prévoit aucun pouvoir de décision. Seul le recours 
à l'arti,cle 235 ,pourrait .créer de inouveaux pou
voi.rs » (32). 

Enfin, la Commission elle-même, invoquant les 
articles 145, 236 ainsi que l'article 4 § 1"' al. 2, 
trouvait une confirmation à son interprétation par 
les termes du procès-verbal des délibérations du 
Consei·f en vue de ·l'adoption 'Cie ·ladite résolution 
selon lesquels les dispositions prises « ne préju
gent en rien l'application de l'article 37 du traité 
CEE ». Sur ce point, toutes les parties intervenantes 
- y compris la Commission, et même le Conseil 
des Ministres, ·dans le cadre duquel a été prise 
ladite résolution - ont donc abouti à ·fa même 
conclusion. 

En réalité, cette résolution est une composante 
d'un compromis politique très complexe adopté 
en 1970 par les Etats membres originaires, portant 
à la fois sur ·l'organisation du marché du tabac 
brut, la structure des droits d'accise et 'les droits 
exclusifs des monopoles en matière de tabacs 
manufacturés (33). Il est vrai qu'un autre élément, 
purement juridique celui-là, semble avoir conduit à 
l'adoption d'une réso·fution plutôt que d'un autre 
acte plus contraignant, à savoir, comme l'a souligné 
('Avocat Général, qu'en 1970, la question de savoir 
si ·('article 37 § 1 exigeait ou non la suppression 
des droits exclusifs d'importation détenus par cer
tains monopo·les ·d'Etat était encore ouverte. 

Quoi qu'il en soit, la question se pose de savoir 
pourquoi la Commission n'a pas poursuivi les mono
poles français et füdien sur base de '1'article 169 
du traité pour manquement à ·leur obligation d'abolir 
leurs droits exclusifs d'importation et de commer
cialisation de gros vis-à-vis des autres Etats mem
bres originaires, et ceci dès le 1"' janvier 1970, 

, · puisqu'à cette date l'article 37 § 1•r imposait la 
suppression de toute 'discrimination et que la réso
lution précitée n'aurait su modifier la portée et le 
contenu de cette disposition. 

A cette dernière question, la Commission a 
répondu que, sur ·le plan de l'opportunité, il lui 
aurait été difficile de poursuivre avant le 1•r janvier 
1976 les Gouvernements italien et français pour 

, infraction au traité, sous peine de mettre en cause 
la volonté de ces Etats membres d'honorer leurs 
engag,ements pr.is dans le cadre de ,1,a 1réso1lution (34). 

{32) Sur ce point, le Conseil rappelle que ,l'artic1le 235 
avait précisément servi de base à la proposition de 
règlement précitée du 4 juillet 1967 {révisée le 18 juillet 
1969), qui précisément visait à éliminer - inter alla -
les droits exclusifs d'importation des monopoles commu
nautaires des tabacs manufacturés. 

(33) Voir à cet égard ·l'excellent article de MM. G. CHI
NIARD et F. GIUFFRIDA : « Mesures communautaires 
dans le secteur du tabac » (Revue du Marché Commun, 
n•• 134 et 135 de 1970, respectivement pp. 288 et 341, et 
notamment pp. 288 et 347) qui présente par ailleurs la 
genèse complète de cette législation. 

(34) Entre 1970 et 1975, l'action de la Commission s'est 
donc bornée à poursuivre ·les monopoles pour des discri
minations autres que celles tenant directement au maintien 
des droits exclusifs. 

432 

Section II : 
Effets de l'arrêt Manghera sur 
les dro~ts exclusifs des monopoles 

A) DROITS EXCLUSIFS D'IMPORTACION / · 

Les conclusions de l'arrêt Manghera ont évidem
ment une portée qui dépasse largement le cadre :des 
monopoles des tabacs manufacturés, puisque l'arti
cle 37 § 1 du traité s'applique à l'ensemble des môno
eoles nationaux à caractère commercial. Cepen
dant, cette ·disposition ne concernant que le éom
merce entre Etats membres originaires, on en vient 
naturellement à s'interroger sur le régime appliJable 
aux monopoles dans le ca:dre du commerce éntre 
Etats membres originaires et nouveaux d'une' part 
et entre ces derniers d'autre part. Pour répondre 
à cette question, il convient de ·se référer à (l'arti
cle 44 § 1~' de l'acte relatif aux conditions d'adhé
sion et aux adaptations des traités (appelé ci,laprès 
« traité d'adhésion »), qui déclare : 

« Les nouveaux Etats membres aménagent pro
gressivement les monopo·fes nationaux prés'entant 
un caractère commercial, au sens de l'article 37, 
paragraphe 1, du traité CEE, 'de telle façon qµe soit 
assurée, avant le 31 décembre 1977, ·l'exclusion de 
toute ,discrimination entre ·fes ressortissants des 
Etats membres dans les conditions d'apprÔvision
nement et de débouchés. Les Etats membres origi
naires assument à 'l'égard des nouveaux Etats mem-
bres des obligations équivalentes ». ' ; 

« Mutatis mutandis », on constate que les termes 
de cette disposition correspondent à ceux/de l'ar
ticle 37 § 1°' du traité instituant 'la CEE. On ne 
saurait donc raisonnablement s'attendre àl ce que 
la Cour, saisie - par hypothèse - d'une :âemande 
de décision préjudicielle re'lative ·à l'article 44 § 1 
précité, interprète après l'expiration de ·1a période 
de transition cette disposition dans un sêns diffé
rent de celui consacré par l'arrêt Manghera. En 
conséquence, au 1"' janvier 1978, les monopoles 
des Etats membres originaires devront avoir aboli 
leurs droits exclusifs d'importation vis-à-vis des 
nouveaux Etats membres - cette même {obligation 
incombant aux nouveaux Etats membres vis-à-vis 
de c.hacun d'entre eux et des Etats membres origi-
nair7s. J 

Toutefoi·s, ipour assurer une cer.tai.ne pr,ogressivité 
dans l'exécution de l'aménagement visé à l'article 
44 § 1~' du traité d'adhésion, ce dernidr a donné 
le pouvoir à la Commission de faire « aès l'année 
1973, des recommandations au sujet de,s modalités 
et _du rythme selon lesquels l'adaptation ( ... ) doit 
être réalisée, étant entendu que ces modalités et ce 
rythme doivent être 'les mêmes pour lés -nouveaux 
Etats membres et pour les Etats membres origi
naires » {Art. 44 § 2). 



1. 

Pour assurer cette exécution progressive en 
matière de monopoles de tabacs manufacturés, la 
Commission a adressé aux Gouvernements fran
çais (35) et italien (36) une reoommandaHon ·les 
incitant à ouvrir progressivement leurs. marchés res
pectifs aux importations en provenance des nou
veaux Etats membres. Selon ladite recommandation, 
cette « ouverture » devait prendre la forme de 
contingents minimaux annuels d'importation affran
chis de toute discrimination (37). Ces oonting,ents, 
augmentés chaque année, représentaient, les expor
tations globales des trois nouveaux Etats membres 
fixées en fonction des productions nationales fran
çaise et italienne respectives de l'année précédente. 
Ainsi, pour l'année 1974, ces exportations libres de 
toute discrimination devaient représenter au mini
mum 3 % de la production respectivement française 
et italienne de 11'année 1973. Pour ·les années sui
vantes, la situation devait être la suivante : 

1975 : 5 % de 1la production nationale de l'année 
1974. 

1976 : 9 % de 'la production nationale de l'année 
1975. 

1977 : 15 % de la production nationale de l'année 
1976. 

A partir de 1978 : interdiction de toute discrimi
nation. 

Toutefo'is, ,fes ,recommandations ,ne 11,iant ,pas (38) 
- en particulier les Etats membres - les mono
poles français et·italien pourraient toutefois ne pas 
suivre ·les termes de la recommandation précitée 
(ceci mis à part naturellement le problème de l'op
portunité politique d'une tel'le attitude). 

Quelles que soient les conclusions auxquelles 
l'arrêt Manghera permette d'aboutir en matière 
d'aboofition des droits exclusifs à ·l'importation, ces 
conclusions risquent toutefois d'être dépassées et 
de n'avoir qu'une portée théorique pour ce qui est 
du secteur des tabacs manufacturés. En effet, sans· 
que cela soit une conséquence directe de l'affaire 
Manghera mais sans davantage exclure que cette 
dernière y ait contribué pour une part non négli
geable, :f'/ta/ie a adopté, ·le 10 décembre 1975, une 

(35) Recommandation de ·la Commission du 2 aoOt 1974 
(J.O. n• L 237 du 29-8-1974, p. 35). 

(36) Recommandation de la Commission du 18 -novem
bre 1974 (J.O. n• L 326 du 6-12-1974, p. 29). 

(37) Une solution analogue avait été adoptée pour faci
liter, durant la période de transition, l'ouverture progres· 
sive du marché français des tabacs manufacturés vis-à
vis des importations des Etats membres originaires (voir 
J.O. du 23-6-1962, p. 1500). 

Cette solution a également été appliquée à d'autres 
monopoles, notamment dans le secteur des ~11.umettes 
(ibid. p. 1502). Certaines objections qui ont été émises 
par un gouvernement intéressé à l'encontre de cette 
méthode d'ouverture progressive ont été exposées dans 
l'articlè de M. Jean-François PICARD : « L'aménagement 
du monopole français des allumettes » (Rev. trim. de droit 
européen, n• 4 de 1973, p. 630, et notamment p. 632). 

(38) Art. 189 (5) du Traité •instituant la CEE. 
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loi « concernant les dispositions sur 1l'importation 
et la commercialisation de gros des tabacs manu
facturés et des modifications des normes relatives 
à :fa contrebande dres tabacs étrangers » (39), qui, 
toutefois, attend encore, à l'heure actuelle, un décret 
d'application. 

L'article 1"' § 1 de cette loi précise qu' « est 
autor:isée l'importation dans ·la république des 
tabacs manufacturés (position douanière 24.02), pro
venant des pays des Communautés européennes et 
destinés à être introduits dans des dépôts de distri
bution de gros, différents de ceux de l'Admini~tra
tion des monopoles de l'Etat ». En d'autres termes, 
cette disposition reconnaît la liberté d'importation 
directe en Italie et la possibilité, au stade de la 
distribution en gros, d'éviter ·fe passage autrefois 
obligatoire ,par 1les entrepô~s du monopo,fe (40). 
Cependant, l'Italie conserve en tout état de cause 
pour son monopole le droit de continuer à exercer 
son activité d'importation et de commercialisation 
des tabacs manufacturés de provenance commu
nautaire, et ce sur la base d'accords contractuels 
avec ·les différents exportateurs intéressés (41). 

En France, une ·loi analogue, dénommée « loi 
portant aménagement du monopole des tabacs 
manufacturés », a été adoptée le 24 mai 1975 (loi 
n• 76-448, J.O. du 24-25.5.76, p. 3083). Cette loi 
abolit effectivement le monopole d'importation -
et également de commercialisation en gros - des 
tabacs originaires ou en provenance des Etats mem
bres de la CEE, toute autre importation restant dès 
lors dans le domaine de compétence du monopole. 
Cependant, même si l'abolition de ces droits exclu
sifs a pour conséquence logique la ·liberté pour 
toute personne d'importer et de commercialiser: en 
gros les tabacs manufacturés, cette dernière, selon 
cette 'loi, doit être agréée dans des conditions à 
fixer par décret au Conseil d'Etat. Le projet de loi 
justifiait cette mesure par « l'importance fiscale. 
,des ,produits ,qu'el'le est appelée à négocier » (42). 
En outre, il est expressément prévu que le droit 
de fabriquer et de vendre au détail reste de la 
compétence exclusive du monopole. 

B) DROITS EXCLUSIFS AUTRES QUE CEUX 
RELATIFS A L'IMPORTATION · 

L'arrêt Manghera s'est ·limité à condamner, dans le 
chef des monopoles des Etats membres originaires, 
leurs droits ,exclusifs ,d'importation vis-à-vis des 
autres Etats membres originaires, ces droits ayant 
dO être éliminés à partir du 1"r Janvier 1970. Comme 
il a été démontré plus haut, ces droits exclu-

(39) ·« Legge concernente disposizioni sull'importazione 
e commercializzazione all'ingrosso dei tabacchi lavorati e 
modificazioni alla norme sui contrabbando di tabacchl 
esteri » (loi no 724 du 10-12-1975, Gazzetta Ufficiale, n° 4 
du 6-1-1976). 

(40) Pour ·ce qui -est de l'abolition des droits exclusifs 
en matière de commercialisation de gros, voir section B 
ci-après. 

(41) Voir exposé des motifs du projet de loi précité, p. 2. 
(42) Voir exposé des motifs de proj,et de ·loi, p. 2. 
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sifs devront également être éliminés, en particulier 
vis-à-vis des nouveaux Etats membres, et ce à partir· 
du 1~• janvier 1978. La situation résultant de cette 
double élimination signifie-t-elle que l'exclusion pré..: 
vue par les articles 37 § 1" du traité CEE et par 
l'article 44 § 1"' du traité d'adhésion « de toute 
discrimination entre les ressortissants des Etats 
membres » est « assurée, dans les conditions d'ap
provisionnement et de débouchés » ? Cela semble 
loin d'être le cas, comme on tentera de l'e:xposer 
ci~dessous, en ce qui concerne les monopoles des 
ta:bacs manufacturés. 

1 
1) Droits exclusifs ,de ,commercialisation de gros 

La pratique de ces dernières années a démontré 
à de nombreuses reprises que l'existence des droits 
exclusifs de commercialisation de gros - à l'instar 
des droits exclusifs d'importation - avait permis 
des discriminations vis-à-vis des importations des 
Etats membres or-ig,inaires. 

En outre, il convient de rappeler l'èngagement 
politique pris par les Gouvernements français et 
italien dans le cadre d'une résolution du Conseil 
(43) d'abolir au 31 décembre 1975 ·leurs dmHs excl,u
sifs relatifs non seulement ·à l'importation mais aussi 
à la commercialisation de gros des produits des 
autres Etats membres originaires. Ce parallélisme 
de situation peut donner 'légitimement à penser que 
les droits exclusifs de commercialisation de gros 
vis-à-vis de ces Etats devraient - à ·l'instar des 
droits exclusifs d'importation - avoir été abolis 
juridiquement dans le chef des monopoles, et ce à 
compter du 1°• janvier 1970. Il devrait en être de 
même dès le 1•• janvier 1978 vis-à-vis des importa
tions en provenance des nouveaux Etats membres 
(44). Il semble donc peu vraisembla:b'l:e que 1,a Cour, 
si elle venait à être saisie d'une nouvelle demande 
en interprétation de l'article 37 § 1•• du traité CEE 
- ou plus tard de l'article 44 § 1•• du traité d'adhé
sion - relative aux droits exclusifs ·de commercia
lisation de gros, ne se prononce pas en faveur de 
l'abolition de ces derniers. 

Enfin, on peut légitimement se poser·1a question 
de savoir jusqu'à quel stade de la commercialisa
tion, I' « exclusion de toute discrimination entre 
les ressortissants des Etats membres » visée par 
les dispositions. précitées doit être assurée. En 
d'autres termes, c'est le problème de la définition 
des termes « conditions d'approvisionnement et de 
débouchés » qui est soulevé. En particulier, cette 
définition englobe-t-elle les droits exclusifs relatifs 
au commerce de détail, que les monopoles français 
et italien détiennent encore à l'heure actuelle ? 

2) Droits exclusifs de commer.cialisation -de détail 

En tout cas, ·la Commission avait déjà pris une 
très claire option à cet égard, lorsqu'elle proposait, 
en 1967, que le Conseil prenne une décision quant 

(43) Voir section 1.8.4 de la présente étude. 

(44) Voir dans ce sens les Recommandations de la 
Commission citées sous section li.A de la présente étude. 
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à ces droits exci,usifs avant le 1er janvier 1969 (45). 
C'est que la Commission avait déjà pu démontrer 
que dans le passé certaines pratiques des mgno
poles au niveau de la vente au détail permettaient 
des discriminations (46). 'En ,parHculier, 1la Commis
sion précisait, dans sa proposition, que « !l'indé
pendance des débita·nts vis-à-vis de l'Etat doit/ être 
assurée ... ·les débitants ont la faculté de s'apArovi
sionner directement auprès des fournisseurs' des 
autres Etats membres en toutes quantités etl qua
lités (47). Ce~be pr.o,pos'it,i,on de la Commission1 était 
cependant jugée insuffisante par les délégations 
des pays du Bénélux et de celle d'Allemagne, car 
elle n'assurait pas l' « exclusion ·de toute discrimi
nation entre !les ressortissants des Etats membres ». 
Selon ,ces délégations, « cet objectif n'aurait ,pu être 
atteint qu'en libérant comp'lètement le commerce 
de détail des tabacs manufacturés ou bien enj'admet
tant la vente au détail par des débitants ne faisant 
pas partie du réseau de distribution des monopoles 
ainsi que par les distributeur,s automatique? » (48). 

' Cependant devant l'opposition des délégations 
notamment française et italienne, ainsi qµe dans 
le contexte politique de l'époque où aussi .bien des 
intérêts agricoles, fiscaux et tenant aux mhnopoles 
étaient étroi,tement .mêlés (49), une 1nouvel{e ,pr,op·o
sition devait être présentée 'le 18 juillet 1969 qui -· 
entre autres - préconisait ·une réglementation rela
tive à l'indépendance des débitants. Mais une fois 
encore, la situation décrite ci-dessus se ré'péta dans 
ses ·g,r.andes ·lignes (50) et la ,proposition n'1eut 
aucune suite. / 

Après la fin de la période de transitipn, la pra
tique des monopoles - et notamment celle de 
l'AAMS - confirma une nouvelle fois ~ue, même 
au niveau de 'la vente au détail, « les] conditions 
d'approvisionnement et de débouchés r pouvaient 
être discriminatoires au détriment des produits 
importés des autres Etats membres! -En ,part,i
culier, au sens ae l'article 37 § 1•• du traité Instituant 
la CEE, tant qu'un détaillant ne peut s' « approvi
sionner » directement à l'étranger d'Ûne certaine 
marque dans une quantité donnée, onl peut douter 
que les conditions de « débouchés » ~e cette mar
que soient ~gales à celles d'une ·rvarque natio
nale (51). On p:eut .donc s'attendre à ,ce qu'un jour 

(45) vo;, art. 2, § 2, al. 1", de la propl;t;oa de ,ègle
ment de la Commission mentionnée à f;la section 1.8.4. 
de ·la présente étude. 

(46) Par ·exemple des discriminations avaient été rele
vées en matière d'approvisionnement des détaillants en 
marques étrangères (voir Recommandation précitée de la 
Commission du 6-4-1962). , / 

(47) Voir la proposition de règlement .précitée, art. 2, 
§ 2, al. 1 et 2. / 

{48) Voir l'article cité de G. CHINIAR,D et F. GIUFFRIDA, 
p. 346. · 

(49) ;Ibidem. 
(50) •Ibidem, p. 347. 

(51) Voir, en faveur de ·!'·abolition des droits exclusifs de 
commercialisation de détail, la thèsé de M. CAPIELLI, 
op. cit., p. 264. 
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la Cour cond'amne ,1es droits exclusifs de commercia
lisation de détail - problème qui domine, selon 
nous, celui de la liberté d'établissement des débi
tan~s (52). En effet, ce n'est pas ,par,ce que 1la 1Hberté 
d'établissement de débitants ressortissants des 
autres Etats ·membres sèra assurée, que ,les discri
minations du monopole ser,onit auitomatiquement 
abolies. 

C) CONSIDERATIONS FINALES 

· Dépourvus de "leurs droits exclusifs d'importation 
aussi bien vis-à-vis des Etats membres originaires 
('dès 1970) que des nouveaux Etats membres (dès 
1978), de leurs droits exclusifs -relatifs à 'la commer
cialisation de gros, et même de leurs droits exclusifs 
relatifs à la commercialisation de détail, de quels 
droits exclusifs 'les monopoles des tabacs manufac
turés pourront-ils jouir à l'avenir tout en respectant 
les règles du traité ? 

En premier lieu, tous ·les droits exclusifs expres
sément mentionnés ci-dessus pourront être mainte
nus vis-à-vis des tabacs manufacturés originaires 
des pays tiers. Toutefois, seuls parmi ces ·derniers, 
et après une longue· période transitoire, les tabacs 
manufacturés originaires de Grèce et de Turquie 
(53) pourront en~rer ·en France et en l1a1lie :aH~anchis 
de toute discrimination « en matière de conditions 
d'approvisionnement et de débouchés ». En outre, 
les monopoles pourront continuer à exercer leurs 
droits exclusifs en matière de fabrication de tabacs 
manufacturés - droits exclusifs qui pourraient 
cependant être « mitigés » en cas de libéralisation 
sur ·le plan ·communautaire de la profession de fabri
cant (54). 

Dans le cadre du traité instituant la CEE, telle 
semble être l'image finale que pourra présenter à 
plus ou moins 'long terme tout monopole national à 
caractère commercial. Mais, en même temps, les 
droits exclusifs des monopoles énumérés ci-dessus 
constituent autant de limites que les monopoles ne 
pourront dépasser, sous peine d'infraction aux règles 
du traité. En particulier, dans l'hypothèse d'un chan
gement politique dans un ou plusieurs Etats mem
bres entraînant une nationalisation de certains sec-

(52) Contra : M. MEGRET dans op. clt., p. 569. 
(53) 'Les débitants français notamment sont! considérés 

comme des préposés de l'Administration et en consé
quence doivent avoir •la nationalité française. 
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teurs économiques, les limites mentionnées plus 
haut devraient être respectées. - à moins d'une 
modification expresse du traité. 

Conclusion 

L'abolition des droits exclusifs d'importation des 
monopoles à caractère commercial - requise par 
l'arrêt Manghera - enlève à ces derniers une 
grande partie de leurs prérogatives. En effet, seuls la 
jouissance et l'exercice de ces droits exclusifs 
d'importation - et de commercialisation - consti
tuent un instrument efficace de protection de l'in
dustrie nationale. 
, Néanmoins, pour ce qui est des monopoles des 
tabacs manufacturés, il semble que la situation de 
fa'it existant préalablement à cet arrêt n'a pas encore 
été modifiée à l'heure actuelle. En effet, aussi bien 
en France qu'en Italie, des décrets d'application 
sont toujours attendus pour mettre en œuvre les 
dispositions législatives déjà prises dans ce but. 

Quoi qu'il en soit, sur le plan du fonctionnement 
du marché commun, l'abolition des droits exclusifs 
d'importation des monopoles à caractère commer
cial lève une nouveHe hypothèque qui grevait encore 
sur la libre circulation ·des marchandises depuis la 
fin de la période de transition, notamment en ce 
qui concerne l'élimination des restrictions quanti
tatives et des mesures d'effet équivalent. 

Par ailleurs, sur ·1e plan de 'l'interprétation du 
droit communautaire, l'arrêt Manghera pose un nou
veau jalon en faveur d'une interprétation du traité 
fondée sur le principe de I' « effectivité », puisque 
la Cour a admis que l'abolition des droits exclusifs 
en cause, laquelle n'était pas exigée selon la lettre 
du traité instituant fa CEE, représentait une néces
sité en vue d'assurer la libre circulation des mar
chandises. 

Enfin, au niveàu du citoyen, l'arrêt Manghera, en 
reconnaissant à l'article 37 § 1"" du traité instituant 
la CEE un effet direct, octroie à ce dernier un nou
veau droit subjectif directement invocable devant 
les juridictions nationales. Sur ce point, l'arrêt de 
la Cour apporte une nouvelle contribution à l'effet 
« intégrateur » des décisions de la Cour. 
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L'acte de naissance du Marché communf ·du 
sucre peut être daté du 24 juillet 1966, date à 
laquelle le Conseil des ministres de l'Agricultur~ de 
la CEE adopta trois ,résolutions fixant les graAdes 
lignes de l'organisation de ce marché. f 

Mais il faut remonter jusqu'en 1959 pour retrou
ver les premières esquisses d'organisation él'abo
rées par les fonctionnaires de Bruxelles. C'est,dire 
combien cet enfantement fut l'aborieux. 

D'autre part, depuis son entrée en vigueur, cette 
organisation a été profondément modifiée, ndtam
ment à la suite de l'élargissement de la CEEJ 

J 
Nous allons nous efforcer de retracer les diver-

ses étapes de cette évolution et d'examiner f dans 
quelle mesure le fonctionnement actuel du Marché 
c?mmun du s.ucre répond aux objectifs fixés à:l l'ori
gme. 

I. - La genèse du Marché commbn 
du sucre / 

Avant de retracer cette histoire, il conviejt d'en 
planter le décor. En effet, derrière l'évolutiJn des 
schémas d'organisation du marché commundutaire, • on perçoit constamment l'influence de la situation 
du marché mondial. Or, celui-ci, qui est un r\iarché 
marg,i.nal (10 à 20 % de la pmduction ducrière 
mondiale) est extrêmement fluctuant : depuiè 1959, 
les cours ont varié entre .un minimum de, {23 US 
cent la livre et un maximum de 65,50 usJ cents, 
c'est-à-dire dans un rnppor·t de 1 à 53 ! ... I. 

En 1959, les cours sont déprimés (environ i3 cents 
la livre). Au cours des cinq précédentes ,campa
gnes, la production sucrière communautaire a été 
excédentaire d'environ 10 % en moyenne mais cet 
excédent correspond sensiblement aux bes~ins des 
anciens territoires coloniaux qui, à cette ;époque, 
entretiennent encore des .relations économiques 
étroites avec leurs métropoles. Le bilan e'st donc 
équilibré, mais cet équilibre n'est maintJnu que 
grâce à des politiques nationales freinaAt d'une 
façon très contraignante la production '{taxation 
des prix, contingentement). 

Dans une Communauté où tous :1es gouverne
ments pratiquent une organisation très stricte de 
la production et la commercialisation du ~ucre, les 
principes libéraux posés par le Traité de Rome ne 
pouvaient être appliqués· au secteur du sLcre que 
dans une mesure limitée. J 

C'est pourquoi, en novembre 1959, la Commission 
Européenne propose un système qui, tout ten visant 
à supprimer toute discrimination entre producteurs 
et entre con•ommateurs et toute entrave lx échan-

I; 



ges intracommunautaires, reste largement interven
tionniste. Les principaux éléments de ce plan sont 
les suivants : 

- réalisation d'un marché unique du sucre de 
betterave et de canne, à l'issue d'une période transi-
toire de 6 années; · 

- substitution au système classique de protec
tion douanière vis-à-vis des pays tiers d'un système 
de prélèvements · variables ; 
· - fixation d'un prix indicatif unique du sucre 
à partir duquel seront déterminés, en début de 
campagne, des prix départ-usine valables pour un 
certain nombre de régions ; 
· - faculté donnée aux gouvernements nationaux 
de fixer, s'ils le jugent opportun, un prix de bette
rave; 

- création d'un Bureau de sucre, organe d'exé
cution ·des directives de la Commission ; 

- création d'un Comité paritaire à vocation 
consultative groupant des représentants de la 
Commission, des gouvernements des Etats mem
bres, des producteurs agricoles, des industriels 
transformateurs, des commerçants et des travail-
leurs. ' 

Bien que la Commission affirme que la produc
tion doit rester dans les limites des besoins inté
rieurs, en raison de la situation du marché mon
dial, elle pose le principe de la liberté de produc
tion, n'envisageant de recourir au contingentement 
qu'en cas de nécessité. Elle prévoit cependant que 
la charge de l'écoulement des excédents sur le 

. marché mondial sera répercutée, au moins partiel
lement, · sur le prix du sucre, ce qui constitue un 
frein à l'augmentation de la production. 

Par ailleurs, la Commission déclare que le mar
ché doit être organisé de façon à encourager la 

· spécialisation, c'est-à-dire le développement de la 
production dans les régions les plus aptes à celle-ci, 
afin de réaliser les conditions de production les 
plus favorables. 

En 1960, la Commission affine ses propositions 
en ce qui concerne notamment le système des prix ; 
eMe suggère la fixation « d'un prix d'intervention et 
d'un prix de seuil ». Le 21 décembre 1960, le Conseil 
des ministres approuve implicitement ce schéma. 

Un an plus tard, le Conseil fixe comme suit le 
calendrier des travaux préparatoires : la Commis.: 
sion devra déposer ses propositions en matière de 
sucre avant le 15 juillet 1962 ; le Conseil des minis
tres prendra ses décisions à ce propos le 15 octo
bre 1962 au plus tard, afin que les premières mesu
res d'application puissent intervenir à la date du 
1er janvier 1963. En fait, comme bien souvent en 
pareil cas, ce calendrier ne put être tenu. 

Au printemps 1963, un projet est mis au point. 
Il comporte une innovation importante : la fixation 

1 , 
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d'un prix communautaire de la betterave. Mais ce 
projet ne fut même pas transmis au Conseil, car 
il apparaît, sur certains points, comme inutilement 
compliqué ; de plus, une flambée - temporaire -
des cours mondiaux, ainsi qu'une campagne défi
citaire en 1962-63, amena certains responsables 
de la CEE à réviser leur point de vue sur l'orga
nisation future de l'économie .sucrière: C'est en 
définitive vers une solution plus libérale que la 

. Commission s'orienta, solution qu( ne comportait 
notamment aucune limitation de la production 
sucrière, alors que le précédent projet avait prévu 
un système de quantum qui assignait une limite 
aux charges d'exportation que la CEE acceptait 
de supporter. 

Tout au long de l'année 1964, les discussions 
se poursuivent, à tous les niveaux (Parlement euro
péen, Comité économique et social, Comité spécial, 
Groupe d'experts ... ) pour aboutir, en septembre, 
au Conseil des ministres, qui ne peut conclure en 
raison de divergences importantes sur un éventuel 
contingentement de la production : la Belgique, les 
Pays-Bas et la France demeurent résolument hos
tiles à une telle éventualité, alors que l'Allemagne 
et l'Italie se déclarent favorables à un système de 
maîtrise des productions comportant une individua
lisation des excédents. Ces deux pays dont les 
producteurs bénéficient alors de niveaux de prix 
plus élevés, en ce qui conc'erne tant la betterave 
que le sucre, redoutent qu'en l'absence d'un contin- · 
gentement rigoureux de la production, l'équilibre 
des ressources en sucre et des besoins de la GEE 
ne soit finalement assuré par le mécanisme des 
prix. 

Peu après, cependant, l'effondrement des cours 
mondiaux amène 'les partisans de ·la liberté de 
production à assouplir leur position. Les négocia
tions évoluent favorablement lorsque, en juin 1965, 
le Gouvernement français décide de suspendre sa 
participation aux instances communautaires. 

Cependant, la Direction générale de l'agriculture ' 
poursuit l'examen du dossier du sucre, en révisant 
quelque peu ses conceptions initiales en fonction 
de l'évolution du marché mondial. 

Finalement, les négociations reprennent en 1966 
et, le 24 juillet, trois résolutions du Conseil jettent 
les bases du Marché commun du sucre. L'accord 
avait été difficile à trouver, chaque pays ayant âpre
ment défendu ses intérêts. Aussi le projet que les 
Services de la Commission avaient préparé, en 
s'inspirant de consi1dérations uniquement techniques, 
était-il passablement défiguré au sortir de la négo
ciation. Le quota communautaire, pour lequel la 
Commission avait proposé la stricte moyenne des 
productions 1961 à 1965, avait subi des retouches 
considérables ; H était passé, pour l'ensemble des 
Etats membres de 5,7 à 6,48 millions de tonnes, soit 
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une augmentation de près de 14 % ; par ailleurs la 
répartition entre Etats membres était profondément 
modifiée, le tonnage garanti à la Belgique étant 
accru de 43 0/o, celui de l'Italie de 33 °/o, celui 
des Pays-Bas de 12 °/o, celui de l'Allemagne de 
9 0/o et celui de la France ... de 4 % ! 

Comme on le voit, la France avait consenti de 
sérieuses concessions pour parvenir à un accord. 
Le princîpe de Ja spécialisation que la Commission 
mettait au centre même de ses préoccupations . 
avait subi là une sérieuse entorse. 

Enfin, le 9 février 1967, un accord intervient sur 
l'organisation de la campagne 1967-68, qui doit 
servir de transition, et, le 18 décembre de la même 
année, est adopté le Règlement 1009/67 portant 
organisation commune des marchés dans le sec
teur du sucre pour la période 1968-69 à 1974-75. 
Le Marché commun du sucre va pouvoir entrer en 
vigueur. 

II. - Le règlement 1009 /67 

li est difficile de rendre compte succinctement 
d'un règlement comportant 66 articles fort denses, 

· créant un nouveau régime de production, de prix 
et d'échanges. 

Quelques observations générales, pour .commen
cer. 

Il y a lieu de souligner, premièrement, que 
ce règlement couvre ·1·ensemble de l'économie 
sucrière, puisqu'il s'applique à la matière première 
(betterave et canne) comme aux produits et sous
produits de la 1re transformation (pulpes, mélasses, 
sucres) et, dans :une certaine mesure, de la 2· 
transformation (chocolaterie, confiserie, biscuite
rie, etc.). 

\ Deuxièmement, on peut noter que, compte tenu 
du fait que la matière première est fournie par un 
très grand nombre de planteurs et ne constitue 
pas une marchandise exportable, le règlement à la 
différence des autres organisations de marchés 
agricoles) porte principalement sur le produit 
transformé pour des raisons évidentes de facilité 
de mise en œuvre et de contrôle des dispositions 
édictées. 

Troisièmement, alors que dans les autres sec-
, teurs de production, déjà placés sous règlement 

communautaire ou qui le seront dans les années 
suivantes, les producteurs se voient assurer une 
garantie d'écoulement et de prix sans limitation 
de quantité, il n'en est pas de même pour la bette
rave ni le sucre : en effet, le Règlement 1009/67 
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I 
limite ces garanties aux tonnages produits dans le 
cadre de droits de production limités. / 

A) Le régime de production instauré par le Règle
ment 1009/67 · repose sur le système des/quotas. 

Chacun des Six, doté d'un quota de base natio
nal (quota A) par l'Autorité communautAire, est 
habi'lité à répartir 90 0/o de ce quota Jntre les • Sociétés sucrières établies sur son territoire, au 
prorata de leur production moyenne 1961'-1965, et 
à disposer des 10 0/o, restants selon sôn,apprécia-
tion. · 

Chaque Société sucrière se voit reconnaître la 
possibilité de dépasser éventuellement ton quota 
de base, d'un pourcentage susceptible d'être ajusté 
chaque ar;mée en fonction de l'évolution {de la pro
duction et de la consommation (quota B). Ce pour
centage, fixé pour fa campagne 1968-69, à 35 0/o 
du quota de base a été maintenu à ci taux jus
qu'en 1974-75, campagne pour laquelle{il fut porté 
à 45 0/o. Le total de ces deux tranches est appelé 
quota maximum ». 

Aux droits de production ainsi ·recopnus à cha-
. que Société sucrière s'attache pour elle la faculté 
de demander à un organisme, créé /à cet effet, 
qu'il int~rvienne pour prendre en ch~rge tout ou · 
partie de sa production et la lui règle au prix 
dit d'intervention. / 

Cependant, la production située entre le quota 
de base et le quot.a maximum est 4ttectée d'une 
cotisation dite « à la production » destinée au finan
cement des frais à engager par la ëEE, à travers 
l'organisme d'intervention, pour asdurer l'écoule
ment ·sur le marché mondial de la ftaction de ces • sucres non absorbés par le marct\é communau-
taire. · / 

Le montant de cette cotisation estf.calculé en divi
sant les pertes globales résultant de l'écoulement 
sur pays tiers des tonnages compris/entre la « quan
tité garantie » (105 0/o de ·fa consommation prévi
sible) et le quota maximum par/ la totalité des 
sucres B produits. Toutefois le montant de la coti
sation ne peut dépasser un plafbnd fixé par le 
Conseil avant la campagne. Pou} les premières 
années du Marché commun du subre, ce maximum 
a été fixé à 8,97 UC, soit envirqn 42 0/o du prix 
d'intervention du sucre de la qualité-type. 

La garantie s'arrête-là, car le 1èglement dispose 
que le tonnage produit en dépassement du quota 
maximum (sucres C) ne peut êtr~ mis sur le mar
ché communautaire et, a fortioli, à l'intérvention 
et que la Société excédentaire doit en rechercher 
le placement sur le marché mo~dial, sans restitu-
tion ni prélèvement. I · 

Enfin, pour tenir compte du caractère saisonnier 
de la pro·duction, le règlement/ prévoit l'octroi de 
primes mensuelles de stockage et organise la péré-
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de 'la fixation de son prix normale par voie d'accord 
interprofessi~nnel entre planteurs et fabricants. 

quation entre les Sociétés sucrières des frais 
entraînés par le versement de ces primes, en impo
sant aux sociétés le versement d'une cotisation 
de stockage. C) Le Règlemert 1009 fonde le régime des 

échanges avec les pays tiers sur 4 éléments : le 
B) La description du régimè de prix institué par certificat, le prélèvement, la restitution et le trafic 

le Règlement 1009/67 nécessite des développe- de perfectionnement. 
ments complémentaires. · Le certificat d'importation ou d'exportation, qui 

Le règlement pose le principe de la proposition doit être demandé à l'organisme d'intervention, 
annuelle par la Commission au Conseil et de la constitue, pour les autorités communautaires, l'ins
fixation par le Conseil, avant le 1er aoQt, des prix trument nécessaire de contrôle de l'entrée et de la 
applicables au sucre (prix indicatif, d'intervention, sortie des produits soumis au règlement. 
prix de seuil) et à la betterave (prix minimum) Le prélèvement, dont la per:ception est prévue 
de la campagne sucrière commençant le 1er juillet à l'importation dans 'la CEE et tous les produits 

' de l'année suivante. Notons, en passant, ,qu'à ce soumis au règlement, a pour objet de porter le 
jour ce calendrier n'a jamais été respecté. prix . de ces produits au niveau du prix de seuil. 
. En ce qui concerne le sucre, le règlement ins- Le montant du prélèvement est fonction et du prix 
titue un régime de prix pour le sucre blanc et un de seuil et du prix d'importation CAF pour le sucre 
autre pour le sucre brut. blanc, le sucre brut et la mélasse ; il correspond 

Pour le sucre blanc, le régime comporte trois au premier, diminué du second ; il est appelé à être 
prix : le prix indicatif correspond au niveau auquel ajusté, selon une périodicité différente selon les 
les autorités communautaires jugent que le prix produits, compte tenu des variations des prix CAF. 
du sucre de qualité type est susceptible de s'établir L'octroi d'une restitution à l'exportation vise à per
dans la zone de production la plus excédentaire mettre la conclusion de transactions entre l'indus
de la CEE ; /e prix d'intervention, d'un niveau infé· trie communautaire et les pays tiers. Le montant 
rieur de 5 O/o environ au :prix indicatif, ,correspond de la r~sti!ution, qui peut être différencié selon· 
au prix minimum garanti aux fabricants ; le prix · les destmat,ons, est calculé de façon à compenser 
de seuil représente le prix de vente minimum dans _ la différence entre le prix du marché mondial et 
la CEE du sucre importé des pays tiers. le prix communautaire, pour le produit considéré. 

le Le règlement prévoit ou l'ajustement périodique et 
et automatique de la restitution ou sa fixation, cas par 

cas, par voie d'adjudication. 

Pour le sucre brut, produit intermédiaire, 
régime ne èomprend qu'un prix d'intervention 
un prix de seuil. 

S'agissant de la betterave, le règlement dispose 
que, compte tenu du prix d'intervention arrêté pour 
le sucre blanc, seront fi~és deux prix minima pour 
la bettereve à 16 °/o de teneur en sucre (des boni
fications ou réfactions venant corriger ce prix de 
base en fonction de la richesse des livraisons) : 
l'un, applicable au tonnage de racines correspon• 
dant au quota de base affecté à la sucrerie (bette
raves A) ; l'autre, applicable au tonnage produit 
en dépassement du quota de base jusqu'au plafond 

. autorisé constitué par le quota maximum (bette· 
rave B). Ce deuxième prix est égal au premier, 
diminué de la part du planteur dans la cotisation 
~ la production. 

Ces prix minima étant calculés en fonction du 
prix d'intervention du sucre, un règlement de février 
1968 a prévu que, si le prix effectif du sucre s'éta
blissait à un niveau supérieur, le partage du supplé
ment de prix entre fabricants et planteurs pouvait 
être réglé par accord interprofessionnel. 

Le prix des betteraves hors quota (ou bettera• 
ves C) échappe à la réglementation communautaire. 
Il est fixé librement entre acheteur et -vendeur. 

Quant à la canne, le règlement pose le principe 

Le mécanisme décrit ci-dessus vise le cas, le 
plus fréquent à ce jour, où les cours mondiaux 
sont inférieurs au prix communautaire. Dans le 
cas contraire, le système est inversé : prélèvement 
à 'l'exportation et restitution à !',importation. 

Ces dispositions s'appliquent également aux pro-
duits sucrés. , 

Le principe du recours au trafic de perfectionne
ment, c'est-à-dire à l'admission temporaire en fran• 
chise de droits, est retenu par le règlement, qui 
dispose que, si la situation du marché l'exige, le 
trafic de perfectionnement actif peut être régle
menté, voire interdit. 

Lorsqu'on aura ajouté que le Règlement 1009 
officialise dans le secteur de l'économie sucrière 
l'institution d'un Comité de gestion, composé de 
représentants des Etats membres et placé sous la 
présidence d'un représentant de la Commission, 
(décision complétée en 1969 par la création d'un 
« Comité Consultatif du Sucre ,; et d'un « Groupe 
Paritaire », chargés de représenter les professions 
auprès de la Commission) on aura achevé la des
cription des traits les plus caractéristiques de 
l'organisation commune du marché du sucre dans 
sa version originelle. 
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III. - L'application du règlement 1009 

Cette réglementation était, somme toute, relati
vement libérale et expansionniste, surtout si on 
l'apprécie par ,r,apport à la situation déprimée du 
marché mondial au moment où elle fut arrêtée. 
Elle eut incontestableme~t des effets largement 
positifs, sur lesquels nous reviendrons plus loin 
car, avant d'en retracer les conséquences, il 
importe d'examiner comment elle fut appliquée. 

En effet, la Commission, hantée par la perspec
tive des excédents, n'a cessé de chercher, au stade 
de l'application, à restreindre la liberté et les garan
ties concédées aux producteurs par le Règlement 
1009. Pour,tant, 'il apparaît très vite, dès 1970-71, que 
l'économie sucrière mondiale entrait dans une 
période de pénurie et que l'expansion de la pro· 
duction communautaire contribuait au rétablisse
ment de ·l'équilibre du marché mondial. La Commis
sion n'en modifia pas pour autant sa position, ainsi 
qu'on peut en juger par les quelques citations 
suivantes: 

« Eu égard à la situaNon excédentaire de la pro
duction sucrière de la Communauté, la Commission 
considère toujours souhaitablé une réduction de 
l'ensemble des surfaces betteravières » (Journal 
Officiel des Communautés Européennes du 22 juin 
1971 : réponse de la Commission à la question écrite 
n° 47-71 de M. Vredeling). · 

« La Com'munauté devrait envisager, un jour ou 
l'autre, de réduire sa production sucrière, voire 
d'y renoncer au profit des pays sous-développés » 

(Dépêche AFP du 10 novembre 1972, reprodui
sant une déclaration de M. Sicco Mansholt, prési
dent de la Commission Européenne). 

« Une •limitation de la production sucriere paraît 
indispensable » (Mémorandum de la Commission 
au Conseil, relatif à la future politique sucrière de 
la Communauté, en date du 9 juillet 1973). 

A différentes reprises, dès le lendemain de 
l'entrée en vigueur du Règlement 1009, la Commis
sion proposa de réduire les quotas, la quantité 
garantie et les prix. Ses premières tentatives dans 
ce 'sens furent écartées par le Conseil des minis· 
tres. Néanmoins, celui-ci décida, au printemps de 
1969, de réduire d'environ 3,7 °/o ·fa quantité garan
tie, par le biais d'u·ne révision en baisse des prévi
sions de consommation (alors que, cette année-là, 
la consommation augmenta de 4,5 % ... ). Deux ans 
plus tard, le Conseil accentuait cette orientation, 
en ramenant la quantité garantie de 105 ,0/o à 100 °/o 
de la consommation communautaire. 

440 

Mais c'est dans la gestion du marché qul cette 
attitude de la Commission se manifesta de là façon 
la plus sensible. f · 

En ce qui concerne les restitutions, par exemple, 
le Règlement 1009 avait posé le principe d'Jne res
titution fixe, modifiée périodiquement et· « ftendant. 
à couvrir la différence entre les prix pratiqués à 
l'extérieur et à l'intérieur de la Communautë ». Les 
restitutions auraient donc dO être accordé~s. sans 
limitation, à tous les sucres du quota maxim

1
um pour 

lesquels était présentée une demande à pertificat 
d'exportation, et elles auraient dO être calculées 

' de façon à assurer aux producteurs une recette 
équivalente au prix d'intervention. ,. 

Il en fOt tout autrement car, dès la première 
campagne, les Services de la Commission entrepri· 
rent de moduler à leur guise le montant, des ton
nages bénéficiaires et le taux des restitutions, non 
pas en fonction des évolutions des cours fuondiaux, • mais selon qu'ils estimaient souhaitable d'accélérer 
ou de freiner, voire d'arrêter complèt~ment les 
exportations. Bientôt, ils allèrent plus loin! en rame· 
nant le montant des restitutions préfixéesj à un taux 
dissuasif et en remplaçant en fait cette f procédure 
par· l'adjudication des restitutions. Alors qu'avec 
une restitution automatique, au taux r~lativement 
constant, les opérateurs pouvaient tfavailler à 
l'exportation en toute connaissance de dause, avec 
la formule de l'adjudication, ils ne s1ont jamais 
assurés que leur offre sera retenue, cef qui consti
tue un handicap important, pour ne pas dire une 
impossibilité de traiter certaines affaires,sur le mar
ché mondial. En outre, cette procédure ne peut que 
peser sur le montant des restitutions, dt l'on cons
tata bientôt que le prix de vente à vexpor,tation, 
majoré 1du montant de la restitution, é

1
tait inférieur 

en moyenne de 5 à 10 0/o au prix d'intervention. 

L'insuffisance des restitutions devie~t éclatante, 
le jour où la Commission 'dut orgaJiser l'expor
tation des sucres remis à l'interventiqn. Pour per
mettre aux organismes d'intervention de trouver 
des opérateurs dis·posés à prendrd en charge 
l'exportation de ces sucres, la Commidsion dut pré- · 
voir des séances spéciales 1d'adjudiditions, où la 
« 1barre » fut placée de telle sorte qie les restitu
tions se trouvent sensiblement supéridures aux res· 
titutions accordées aux « sucres or.din~ires ». C'était 
reconnaître ouvertement l'insuffisancd de ces der· 
nières. f 

Cette politique gênait essentiellement les produc• 
teurs des pays exportateurs (Franc~ et Belgique) 
qui, d'une .part, ne pouvaient obte~ir pour leurs 
sucres exportés une recette égale du prix d'inter
vention et, d'autre part, se voyaient contraints de 
porter des stocks considérables lofsque la Com
mission freinait les attributions de c'ertificats. Cette 
charge était d'autant plus onéreust que le mon-



tant des primes de conservation restait, d'une façon 
permanente, inférieur aux frais effectifs de stockage. 
En ce qui concerne la France, on considère qu'en 
moyenne, cette insuffisance a été (et reste actuel
lement) de l'ordre du tiers de ces frais. Les pays 
exportateurs n'ont pu obtenir jusqu'à présent de 
leurs partenaires, débiteurs dans le système de 
péréquation des frais de stockage, que cotisation 
et prime soient ajustées au niveau des dépenses 
effectives. 

La Commission pouvait donc craindre qu~ les 
producteurs des pays exportateurs se ·retournent 
découragés vers l'intervention, en dépit de leur 
répugnance à recourir à un procédé peu compati
ble avec leur statut d'entrepreneurs libres, respon
sables de la commercialisation de leur production. 

C'est pourquoi, en octobre 1969, un ·Règlement 
de la Commission autorisa les organismes d'inter
vention à subordonner à la conclusion d'un contrat 
de stockage leur acceptation d'une offre de vente 
à l'intervention. Les conditions de ces contrats 
(durée du stockage, localisation de la marchan
dise, type de conditionnement, etc.) étant laissées 
à la discrétion des organismes d'intervention, ceux-ci 
pouvaient les fixer de façon telle qu'elles décou
ragent les producteurs. A vrai dire, 'les organismes 
d'intervention n'abusèrent pas de leurs pouvoirs, 
sans doute parce que les tonnages remis à l'inter
vention restèrent limités : 636 000 tonnes de 1968-
69 à 1973-74, soit 1,4 % de la production commu
nautaire. 

Maîtresse effective du rythme des exportations, 
du niveau des stocks et des ventes à l'intervention, 
la Commission se trouvait disposer d'une influence 
déterminante sur les prix intérieurs, qu'elle s'appli
qua à maintenir, jusqu'à la crise de 1974, au niveau 
du prix d'intervention et parfois même. au-dessous, 
bien que ce prix ne couvre pas les frais de com
mercialisation, puisque ces frais sont évidemment 
absents en cas de vente à un organisme d'inter-· 
vention. '·\~ 

Parallèlement, la Commission et le Conseil « ver
rouillèrent » les prix communautaires, de façon telle 
qu'en 1973-74, pour la sixième campagne commu
nautaire, le prix d'intervention du sucre A se trou
vait à l'indice 108,5 par rapport à celui de 1968-69. 
Quant au prix de la betterave A, il n'était qu'à 
l'indice 105. Et pourtant, lorsque furent fixés ces 
prix, il était évident que, compte tenu 'Cfe ,!'évolu
tion du 'bilan mondial et de l'élargissement de la 
CEE,· l'approvisionnement de celle-ci risquait d'être 
très tendu en cas de conditions climatiques défa
vorables en Europe, ce qui ne tarda pas à se véri
fier. 

Heureusement, cette évolution du marché mon
dial· eut des incidences positives pour les produc
teurs les plus expansionnistes, dans la mesure où 
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la montée des cours mondiaux allégea, puis rédui
sit à néant, les dépenses d'écoulement des sucres 
excédentaires et, par là-même, la cotisation à la pro
duction. Dès 1972-73, le prix des sucres et bette
raves B se rapproche du prix d'intervention ; le 
prix des sucres hors quota n'est, lui-même, af'ors 
plus guère inférieur au prix des sucres B. En 
1973-74, ·les prix des trois catégorie~ de sucre sont 
pratiquement identiques. 

,. Quelles que soient les interprétations ou les 
déformations subies par le Règlement 1009, force 
est de reconnaître que le bilan des premières 
années de son application est largement positif : 

1) La production sucrière communautaire, qui 
était restée relativement stagnante au cours de la 
période antérieure, s'est sensiblement développée. 
Plutôt que de suivre l'évolution de la production, 
soumise aux aléas climatiques, il est préférable 
d'examiner l'évolution des surfaces consacrées à 
la culture de la betterave : 

1962-63 à 1966-67 ......... . 
1967-68 ................. . 
1968-69 ................. . 
1969-70 ................. . 
1970-71 ................. . 
1971-72 ................. . 
1972-73 ................. . 
1973-74 ................. . 

1 030 000 hectares 
1 102 000 hectares 
1162 000 hectares 
1157 000 hectares 
1 159 000 !hectares 
1 159 000 hectares 
1 212 000 hectares 
1 294 000 hectares 

2) Cette expansion s'est accompagnée d'un 
effort important de modernisation et d'équipement, 
surtout dans les pays qui, comme la France, avaient 
vu, au cours des années antérieures, le prix du 
sucre taxé à un niveau très bas. 

3) Cette croissance s'est faite dans le sens de la 
spé'Cialisation : alors que, globalement, les surfaces 
ensemencées se situaient en 1973-74 à l'indice 
125,6 par rapport à la moyenne de la période ayant 
précédé l'ouverture du Marché commun du sucre, 
la progression des divers pays membres a été très 
différente : 

Belgique ....................... . 
France (Métropo·le) ............. . 
Pays-Bas ....................... . 
Allemagne ..................... . 
Italie ......................... . 

+ 66,14 O/o 
+ 45,92 O/o 
+ 42,61 O/o 
+ 17,60 °/o 
- 8,26 °/o 

Quant à la production des D.O.M., elle a reculé 
de plus de 20 %. 

Bien entendu, l'importance de l'effort accompli par 
les différents pays est quelque peu faussée par 
l'inégalité qui a présidé à la répartition des quotas 
de base. 

4) Les échanges inter-communautaires ont plus 
que triplé entre 1967-68 et 1972-73, passant de 
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235 000 tonnes à 735 000 tonnes, cependant que les 
exportations nettes vers les pays tiers passaient 
de 50 000 tonnes à 1 250 000 tonnes. Ce dévelop
pement des exportations communautaires n'a nul
lement perturbé le marché mondial ; bien au 
contraire, il a contribué à freiner la progression 
excessivement rapide des cours. 

5) Le consommateur a bénéficié d'un approvi
sionnement régulier et de prix qui, en valeur rela
tive, ont sensiblement décru. Pour la France, on 
peut comparer les indices suivants : 

w ..J Wx 
~ <wW a::, 

x::! :,en li:ia:~ o< 
::iw w-< z::i co:l cno Qlîli:i xi- ::,::,< :,a: 

-0 en,- cO CcnO a:a: Cl::,!11 X:;; a::~w a.<. 
a. ~c~ -2: C 
w !E~ 0 a. 

1967-68 100 100 100 100 
1973-74 133,7 135,6 138,0 149,4 

cependant que les cours mondiaux passaient de 
l'indice 100 à l'indice 1100 ... 

6) Le coat de la politique sucrière commune pour 
le FEOGA a décru régulièrement depuis 1968-69, 
sous l'effet de divers facteurs : 

- développement de la consommation intérieure 
et maintien des quotas à leur niveau d'origine ; 

- importance de la participation financière des 
producteurs ; 

- redressement des cours mondiaux. 

Pendant la période considérée, la charge nette 
du FEOGA a évolué comme suit : 

1968-69 
1969-70 
1970-71 
1971-72 
1972-73 
_1973-74 

121,3 millions d'UC 
83,3 millions d'UC 
0 million d'UC 

13,4 millions d'UC 
0 - mil'lion d'UC 
0 million d'UC 

A la veille de l'élargissement de la CEE et sous 
réserve des critiques formulées ci-dessus en matière 
d'application de la réglementation et d'association 
des professionnels à la gestion du marché, on pou
vait affirmer que le Marché commun du sucre fonc
tionnait d'une façon relativement satisfaisante, 
l'insatisfaction des producteurs les plus dynami
ques étant tempérée par l'espoir de trouver des 
débouchés supplémentaires dans les pays en voie 
d'adhésion et de voir réviser en 1975 dan~ un sens 
libéral le régime initial. 
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' IV. - L'élargissement de la CEE 

et la convention de Lomé / 

Cette organisation qui, peu à peu, seJbl~it trou
ver son régime de croisière, allait se troJver boule
versée par l'élargissement de la CEE, ou/plus exac- _ 
tement par l'adhésion de la Grande-Br~tagne, car 
si l'entrée du Danemark et de l'Irlande dans la 
Communauté · n'a suscité aucune difficulté en 
matière de sucre, l'adhésion de la Gçande-Breta
gne, intervenant après dix années d'atermoiements, 
a soulevé des problèmes considérableJ. 

Traditionnellement, la Grande-Bretag~e importait 
des pays du Commonwealth les deux1tiers de son 
approvisionnement en sucre, en application du 
« Commonwealth Sugar Agreement f (CSA) qui 
précisait les tonnages à livrer par ces pays, à un 
prix garanti qui se situait, avant la/flambée des 
cours mondiaux, à mi-chemin entre 1~ prix mondial 
et le prix communautaire. Ces importaJions de sucre 
brut entretenaient une importante industrie du raf
finage, étendant ses activités à la production, au 
transport et à la distribution de ces sucres. La 
Grande-Bretagne était donc très attJchée au main
tien de ces courants commerciaux. / 

D'autre part, la Communauté, jusque-là fortement 
excédentaire, devenait déficitaire (d'environ 10 % 
de ses besoins) du fait de l'élargis~ement, tout en 

• 1 
pouvant prétendre parvenir assez al,sément à l'auto-
suffisance. Les producteurs européens, y compris 
ceux de Grande-Bretagne, fermerlient freinés les 
uns et les autres dans leurs élan1 expansionnistes 
au cours des années passées, ne manquèrent pas 
de le faire observer. 

Mais, dès le début des négociations, engagées le 
30 juin 1970, avec la CEE, le Gouvernement bri
tannique rappela l'importance c!pitale qu'il atta
chait au maintien de relations pritilégiées avec ses 
fournisseurs de sucre du Comm&nwealth. · 

Les Six, résignés à apporter slr ce -chapitre une 
déroçration au principe de la dréférence commu
nautaire, restèrent divisés pendtnt de longs mois 

1 
sur la forme à donner à cette dérogation. Pour 

. . 
sa part, le Gouvernement français préconisait de 
garantir aux pays du Common:Wealth en voie de 
développement une recette équivalente à celle que 
leur procuraient jusque-là leurs fventes à la Grande
Bretagne. Ces achats leur étant faits désormais au 
prix communautaire, très sensi~lement supérieur au 
prix du Commonwealth Sugar Â!'.lreement, le contin
gent pourrait être notablement/ réduit, laissant ainsi 
à ces pays des tonnages plus imoortants à placer 
sur le marché mondial, dont 1Js prix commençaient . 
à atteindre des niveaux intérJssants. 



Le 12 mai 1971, les Six et le Royaume-Uni se 
mirent d'accord sur une solution en deux temps : 

- jusqu'au 31 décembre 1974, le Royaume-Uni 
continuerait à importer des pays signataires du 
Oommonwea·lth Sugar Agreement le tonnage de 
sucre prévu par cet accord (1 675 _000 tonnes par 
aaj· . 

_: la décision sur le sort à réserver, à partir 
de 1975, au sucre en provenance des pays du 
Commonwealth Sugar Agreement a été discutée. 
La CEE élargie proposerait alors à ces pays l'ouver
ture de négociations portant sur le sort de l'ensem
ble de leur,s exportations de produits de base et 
visant à leur apporter un concours économique glo
bal dans le cadre d'une convention d'association 
ou d'un accord commercial. 

Les Six précisèrent qu'·ils auraient à cœur de 
sauvegarder les intérêts des pays en voie de déve
loppement du Commonwealth, et en particulier de 
ceux dont l'économie dépend dans une mesure 
considérable de l'exportation de produits. de base 
et notamment du sucre ». Monsieur Rippon donna 
l'accord de la délégation du Royaume-Uni aux pro
positions de 'la CEE, sous réserve de celui du 
Commonwealth. 

On pouvait cependant déjà considérer que l'Aus
tralie le seul pays ·développé figurant parmi les 
fourn

1

isseurs de sucre du Royaume-Uni, se trouvait, 
exclue des arrangements futurs. 

Devant les ministres du Commonwealth, réunis 
' à Londres les 2 et 3 juin et très circonspects, 

M. Rippon plaida en faveur de l'acceptation des 
propositions de la CEE. Il préci~a que, dans le cas 
improbable où aucun accord ne serait réalisé au 
sein de la CEE élargie sur la question du sucre, le 
Commonwealth Sugar Agreement serait reconduit 
après le 31 décembre 1974. 

Aux termes d'un communiqué publié à l'issue de 
cette réunion, les représentants du Gouvernement 
britannique· et les autres délégations déclarèrent 
considérer l'offre communautaire comme l'assu
rance ferme de l'octroi d'un accès permanent au 
marché de la CEE élargie, à des conditions équi
tables, pour les quantités de sucre couvertes par le 
Commonwealth Sugar Agreement, à l'égard de tous 
les pays en voie de développement signataires de 
cet accord ». 

Quelques jours plus tard, M. Rippon demanda 
aux Six de prendre acte de ce communiqué à 
titre d'information », et déclara pouvoir accepter 
les propositions faites par la Communauté lors de 
la sess\on ministérielle des 11-12 mal>>. 

D'une façon quelque peu ambiguë, les représen
tants de la CEE prirent acte et du communiqué de 
Londres - tout en soulignant que la déclaration 
distribuée pour information par la délégation du 
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Royaume-Uni ne pouvait engager que le Royaume
Uni » - et de l'acceptation de leurs propositions 
par le Royaume-Uni. 

Le lendemain, M. Rippon déclarait à la Chambre 
des Communes que les Six n'avaient pas émis de 
réserves sur l'interprétation que la conférence de 
Londres avait donnée de la nature et de la portée 
de leur engagement pour la période postérieure à 
1974. Il convenait de conclure que les Six approu
vaient cette interprétation. 

La signification de l'attitude des Six a été très 
controversée à l'époque. Leur silence persistant 
accrédita la version londonienne de l'arrangement 
du 13 mai. Le déroulement ultérieur des faits mit 
fin à la polémique. 

Au cours des échanges de vues qui suivirent entre 
les Six et les quatre candidats à l'adhésion, une 
solution fut trouvée pour chacun des problèmes 
restés en suspens : fixation des quotas, détermi
nation du niveau des stocks au jour de l'entrée 
en vigueur des traités d'élargissement, etc. De nom
breux protocoles furent rédigés, dont deux faisaient 
référence au sucre : les protocoles n•• 17 et 22. 

Le premier d'entre eux précisait les conditions 
du régime transitoire. Le protocole n° 22 offrait 
aux pays du Commonwealth en voie de développe- , 
ment le choix entre trois formules de liaison avec 

1 
la Communauté élargie : ou la participation à une 
convention d'association de type Yaoundé ou ·ta 
conclusion d'un accord de type Arusha ou la passa
tion, au coup par coup, d'accords commerciaux._ 

Le Gouvernement du Royaume-Uni, satisfait du 
résultat de ses pourparlers avec la CEE, décida 
d'entrer dans le Marché Commun et M. Heath vint, 
le 22 janvier 1972, à Bruxelles, pour apposer sa 
signature au bas des nombreux protocoles anne
xés à l'acte d'adhésion. 

Le régime transitoire d'importation des sucres· du· 
Commonwealth ayant été arrêté, les parties en cause 
ne montrèrent quère d'empressement à négocier 
le délicat problème du régime applicable à partir 
du 1er janvier 1975. · 

L'incertitude de l'évolution des cours mondiaux, 
les discussions sur un éventuel renouvellement de 
!'Accord international sur le sucre et la préparation 
du -régime « définitif » de ·t•organisation communau
taire du marché du sucre ne pouvaient que les incl· 
ter à repousser aussi longtemps que possible cette 
négociation. 

Cependant, la Grande-Bretagne et les pays du 
Commonwealth préparaient le terrain en relevant 
successivement le prix garanti par le Common
wealth Sugar Agreement à 83 livres sterling, puis 
à 140, bien que ce prix ait été fixé en 1971 pour 
une période de trois ans (à 61 livres sterling). Le 
prix CSA se trouvait ainsi porté, à la veille de 

443 



l'ouverture des négociations et, sans que la CEE 
ait été consultée, à un niveau supérieur au prix 
communautaire. 

Alors qu'au cours des conversations de 1971, li 
n'avait jamais été question d'accorder aux pays du 
Commonwealth le cumul des quotas CSA et du 
prix communautaire, mais seulement l'un ou l'autre 
de ces éléments, la Communauté se trouvait pra
tiquement contrainte, fin 1974, de les accorder tous 
les deux. 

C'est ainsi que, le 20 novembre 1974, le Conseil 
des ministres donna mandat à la Commission de 
négocier avec les pays du Commonwealth en voie 
de développement et les EAMA (regroupés sous le 
sigle de pays ACP : Afrique, Caraïbes, Pacifique) un 
engagement d'importation de sucre à prix garanti 
pour une période 6 à 7 ans, portant sur un volume 
global maximum de 1 400 000 tonnes. Le prix pro
posé était le prix d'intervention régionalisé, majoré 
d'une unité de compte. 

· Les négociations, qui s'ouvrirent peu après, furent 
difficiles car les pays ACP voulaient obtenir la garan
tie du prix communautaire en conservant la possi
bilité de pratiquer des prix supérieurs si les cours 
mondiaux étaient plus rémunérateurs. 

Ces conversations aboutirent, le 28 février 1975, 
à la signature de la convention d'association dite 
« Convention de ·Lomé ». 

La Convention de Lomé porte sur un grand 
nombre de produits de base, le chapitre 2 du titre Il 
traitant des dispositions particulières concernant 
le sucre. · 

L'économie de ce chapitre Il est le suivant : 
- les pays ACP producteurs de sucre de canne 

s'enaaqent à fournir à la CEE, qui s'ençiaqe à les 
acheter, des quantités spécifiées de sucre de canne 
(brut ou blanc) produites chez eux ; 

- cette convention est de durée indéterminée 
et ne peut pas être affectée par la çiestion de l'orga
_nisation commune de marché ; elle n'est pas sus
ceptible de modifications au cours des cinq pre
mières années; 

- les ençiagements de livraison souscrits par 
les pays ACP s'élèvent globalement à 1 275 700 
tonnes (valeur ~n sucre blanc), certains pays n'ayant 
pas accepté de prendre l'engagement de fournir 
sur la totalité du tonnage proposé par la CEE, la 
auasi-totalité de ce tonnage concerne les pays du 
Commonwealth, les EAMA n'intervenant que d'une 
façon marginale dans l'exportation de sucre. li 
convient de noter, en outre, qu'un accord particu
lier passé avec l'Inde prévoit que ce pays fournira, 
dans les mêmes conditions, 25 000 tonnes de sucre 
par an; 

- l'article 5 de la Convention prévoit que ces 
sucres sont commercialisés sur le marché de la 

/ 
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Communauté, à des prix négociés libre!ent entre 
acheteurs et vendeurs. Toutefois, il est ~jouté que 
la Communauté - qui n'interviendra pks lorsque 
ces sucres se traiteront à des prix élevé~ - mettra 

~~e°3~v:e v!~~~i;:n~~~ d~:r;~0 ~~::i~~uJ:;e~.~~::: 
teur dans la CEE ; l · · 

- enfin, l'article 7 de la Convention prévoit les 
dispositions qui s'appliquent en cas de défaillance 
de livraison d'un pays ACP, justifiée par des raisons 
de force majeure ; en ce cas le pays ,'ACP pourra 
à son choix soit demander et obtenir un délai • supplémentaire de livraison, soit abandonner pure-
ment et simplement pour la période def livraison en 
cours le solde non utilisé de son quota. Dans ce 
cas, la Communauté pourra procéderJ à une réal
location au profit d'autres pays intéressés. 

Si la défaillance n'est pas justifiée f par des rai
sons de force majeure, mais, par exemple, par le 
désir de profiter de cours mondiaux s~périeurs aux 
prix communautaires, le quota sera pbattu . à due 
concurrence, au profit d'autres pays ACP éven-
tuellement intéressés. 1 

On peut penser que, en dehors de cas de force 
majeure, les mêmes raisons qui pousseront cer
tains Etats ACP à ne pas honorer 'leurs engage
ments envers la CEE dissuaderont les autres Etats 
ACP d'accepter des suppléments de' quotas. C'est 
pourquoi les sanctions prévues par J1a Convention 
sont plus apparentes que réelles. f Elles risquent 
même d'être totalement inopérantes à partir rlu 
moment où c'est la Communauté qJi est véritable
ment demanderesse de ces sucres Jet donc éven
tuellement disposée à octrover a.es auotas à 
n'importe quel pays ACP qui en fer!it la demande, 
même s'il a eu dans la ou les annl'ées antérieures 
des défaillances non justifiées. 

V. - La crise sucrière de/ 1974 
- I 

Après une longue période d'excédents - abs
traction faite de quelques déficit! 'Cie production, 
dus à des accidents climatiques, f et vite compen
sés par une augmentation ultérieure de la produc
tion - l'économie sucrière mondi~le est entrée en 
1970-71 dans une phase déficitai~e. 

Dès novembre 1971, les plus grands experts inter
nationaux, réunis en colloque àl Bruxelles, affir
ment publiquement le caractère structurel de ce 
déficit. Ils exposent que, sans un changement radi
cal de politique, les pays produ9teurs seront dans 
l'incapacité de satisfaire même la demande solva-' 
ble, appelée à auqmenter de 20 à 30 millions de 
tonnes au cours de la décennie 1970-80. 



Cet avertissement, renouvelé au cours d'un 
second colloque tenu à Paris en novembre 1972, 
ne fut pas entendu par la Commission de la CEE. 
En effet, à Bruxelles, les partisans du malthusia
nisme sucrier continuent à affirmer que ce déficit 
est dO à une succession malencontreuse de catas• 
trophes climatiques et que l'on retrouvera rapide-
ment la pléthore. • · 

Les propositions présentées en juillet 1973 par la 
Commission, à titre d'esquisse du régime qui devra 
succéder en juillet 1975 au Règlement 1009, sont 
significative~ de cette attitude. 

En effet, si elles comportent une légère augmen
tation du quota A ( + 7,4 0/o), elles prévoient que 15 O/o 
de ce quota sont attribués à titre provisoire et 
peuvent être remis en cause à tout moment ; quant 
au quota B, il serait ramené, en fait, de 35 0/o à 
15-18 % du quota de base. Au total, le quota 
maximum proposé par la Commission est inférieur 
d'un million de tonnes au précédent. 

En outre, le Mémorandum de la Commission pro
pose que la cotisation 'à la production soit fixée 
d'une façon définitive avant la campagne, c'est-à
dire indépendamment du coOt d'écoulement des 
excédents. Enfin, il préconise une limitation, pou
vant aller jusqu'à l'interdiction de fait, de la produc
tion . des sucres hors quota. 
. Les auteurs de cette proposition visaient ouver

,tement à contraindre les producteurs européens à 
réduire leur production afin de faire place aux 
sucres des pays ACP et de permettre l'adhésion de 
la CEE à !'Accord international sur le sucre, alors 
en cours .de renégociation. 

Cependant, l'insuffisance de la produ.ction se 
confirme. Durant les trois campagnes 1970-71 à 
1972~7~. le déficit mondial cumulé atteint près. de 
5 millions de tonnes. L'effet ne s'en fait sentir 
immédiatement ni sur les approvisionnements, ni 
sur le niveau des cours, car le marché puise lar
gement dans les stocks constitués au cours de la 
période précé.dente. 

Le niveau des stocks, qui oscillait autour de 
30 0/o de la, consommation mondiale annuetle au 
cours des années antérieures, descend bientôt à 
25 0/o, niveau jugé optimal par les opérateurs, puis 
poursuit sa régression jusqu'à atteindre 19 % en 
1974. 
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sons à la Grande-Bretagne: En une seule année, le 
déficit de leurs exportations vers la Communauté 
s'élève à 300 000 tonnes. Le bilan communautaire 
s'en trouve d'autant plus déséquilibré que, depuis 
la Guerre du Kippour (octobre 1973), la demande 
intérieure est gonflée par les achats de précautjon 
des ménages, qui craignent une crise internationale, 
et des industriels, qui veulent se prémunir contre 
les hausses de prix prévisibles. 

· Au printemps 1974, le Conseil des ministres décide 
de porter le quota maximum de 135 à 145 %, ce 
qui équivaut à une confiscation d'une fraction impor
tante des sucres hors quota, et autorise la Commis
sion à réquisitionner tout ou partie de la production 
de sucres hors quota. Au mois d'aoOt, la Commis~ 
sion, utilisant cette possibilité, met l'embargo sur 
80 0/o de la production hors quota de la campagne 
1974-75. Les producteurs intéressés qui, pendant 
des années, onf dQ supporter de lourdes charges 
pour l'écoulement des sucres hors quota sur le 
marché mondial, accueillent avec amertume des 
décisions qui viennent détruire les espérances 
qu'avait fait naître chez eux la montée des cours 
mondiaux. 

La situation communautaire ne cesse de se dégra
der, car les perspectives de la récolte 1974-75 s'avè
rent de plus en plus décevantes, en raison de 
conditions météorologiques désastreuses. Les 
inquiétudes qui en résultent pour l'approvisionne
ment du marché communautaire, provoquent un 
affolement des consommateurs : rien qu'en Franêe, 
les achats de sucre en morceaux sont au cours de 
la 'période septembre-octobre-novembre, supérieurs 
tle 40 0/o à la normale. 

La Commission envisage, pour prévenir la pénu
rie, de recourir à divers moyens de fortune tels 
que le désucrage de la mélasse, la réduction de la 
production d'alcool de betterave, l'avancement de 

· l'ouverture de la campagne 1975-76, le développe
ment de la production de saccharine et autres édul
corants, la lutte contre le sucrage frauduleux des 
vins ... Les déclarations récentes sur la menace per
manente des excédents sont provisoirement 
oubliées. · 

Au début de la campagne, le Conseil décide de 
majorer les prix fixés en mars 1974 : l'augmentation 
du prix des betteraves A passe de 5,5 0/o à 10,75 0/o ; 
celle du prix d'intervention du sucre est portée de 
7 0/o à 12,35 0/o. Cependant, ces hausses sont loin 
de compenser l'augmentation des coûts de produc-
tion résultant de la crise pétrolière et de l'inflation. 

Dès lors, les cours s'enflamment, passant de 
250 F la tonne en 1966-1968 à 694 F en 1971 et 
1172 F en 1973. En 1974, la progression devient 
vertigineuse et les cours mondiaux atteignent le 
double du prix d'intervention communautaire en. 
février, le triple en aoOt et le quintuple en novembre 
(7 800 F ·du 20 au 22 novembre). 

La mesure la plus concrète prise par la Commis
sion p.our remédier aux diffioultés d',approvisionne

, h 1ment consiste à organiser, à partir de décembre 
béné· j1974, des adjudications, sous des formes diverses 
lii/rai-lli"mex, Eximex, etc ... ) pour l'importation dans la 

Les pays du Commonwealth, désireux de 
ficier de ces cours élevés, freinent leurs 
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CEE de 500 000 tonnes de sucre en provenance 
des pays tiers. . 

Ces opérations - dont le ralentissement de ,la 
demande montra bientôt qu'elles auraient pu être 

• évitées - allaient peser doublement sur la Commu• 
nauté : par le montant des subventions attribuées 
qui atteignit environ 120 millions d'UC, soit plus de 
la moitié de ce que le FEOGA avait dépensé pour 
soutenir les exportations au cours des 6 années 
précédentes; et par le fait qu'en accordant aux 
adjudicataires le droit de demander, entre le 15 
octobre 1975 et· le 31 mars 1976, un certificat 
d'exportation pour un tonnage équivalent au tonnage 
importé, sans prélèvement ni restitution, on affec
tait le bilan prévisionnel de la campagne 1975-76 
d'un élément d'incertitude qui gênerait considéra
blement l'établissement d'un programme d'exporta
tion. 

Plus grave encore, cette crise allait susciter, voire 
encourager un ·retour à des politiques :nationales. 
On peut trouver l'expression officielle de cet encou
ragement dans l'autorisation donnée, le 20 novem
bre 1974, par 'le Consei'I aux Etats membres, d'exer
cer une surveillance sur les mouvements de sucre 
~n provenance ou à destination des. autres pays 
de la Communauté. 

· Il faut cependant inscrire à l'actif de la politique 
communautaire et des producteurs que, durant 
cette crise de 1974, l'approvisionnement du marché 
intérieur a toujours été assuré et qu'en dépit de la 
pénurie latente les hausses de prix de détail sont 
restées modérées, surtout si on les compare à 
celles qu'ont connues au · même moment les 
consommateurs de la plupart des autres pays indus-
triels. · 

VI. Le ;règlement 3330 

Le Règlemènt 1009 stipulait, en son article 22, 
que les dispositions relatives au contingentement 
« et notamment les dispositions concernant les 
quantités de base nationales, leur répartition par 
usiné· ou par entreprise et la différenciation des 
prix» sèraient abrogées le 1er juillet 1975. Le régime 
« définitif » applicable à partir de cette date ne 
devrait comporter aucune discrimination entre les 
producte~~s de la Communauté ». 

Tout système contingentaire est, par essence, 
discriminatoire, puisque les droits accordés aux 
producteurs sont variables selon l'importance de 
leurs références, de leurs moyens de production ou 
de , tout autre critère. On pouvait donc penser que 
1975 verrait la fin · du régime des quotas. 
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. I 
Nous avons évoqué plus haut le Mémorandum, 

fortement malthusien, de juillet 1973, gui fut rapi
dement écarté par le Conseil des lninistres. 

· Un an plus tard, la Commission p/ésentait une 
nouvelle version de ses propositions, :qui ne diffé· 
rait qu'insensiblement 'de celle de 1973. Compte 
tenu de la détérioration rapide des a~provisionne· 
ments communautaires au cours de lpté 1974, ces 
propositions ne pouvaient évidemment pas être 
retenues par le Conseil. / . 

En octobre 1974, celui-ci jetait les bases d'un 
nouveau règlement qui fut adopté Jdéfinitivement 
le 19 décembre 1974: le Règlement 3330-74, valable 
pour une période de cinq ans. l 
· Ce règlement ressemble fort à •son prédéces
seur. Il maintient notamment le régime des quotas. 
Mais alors qu'on pouvait espérer qLe l'application 
de l'article 22 au Règlement 1009 donduirait à éli
miner la notion de quota nationâ'I et à répartir 
le quota communautaire entre les ~ntreprises selon 
une règle uniforme comme le suggérait la Commis
sion, le Conseil a reconduit les er~ements anciens, 
avec les. injus~ices qu'ils comp1rtaient. 

Le Règlement 3330 porte la somme des quotas de 
base, pour l'ensemble de la CEE1, de 7 820 000 à 
9 136 000 tonnes, soit à un niv~au supérieur de • 16,7 0/o au niveau précédemment /ixé. Ce pourcen-
tage de hausse recouvre des croissances très dif
férentes selon les divers pays, pa~ rapport tant aux 
quotas attribués sous l'empire dL Règlement 1009 
qu'aux références de production./ . 

C'est ainsi que si la France Métropolitaine obtifnt 
la plus forte augmentation de qudta ( + 30,8 0/o), elle 
est néanmoins pénalisée car ceJ nouveau quota ne 
représent~ _que 98,3 % de. sa P,roduction _moyenne 
des 5 campagnes 1968-69 à 1972-73, officiellement 
prises en cons'idération par le (nouveau règlement. 
Les Pays-Bas retrouvent 99 0/o ëe leurs références, 
tandis que, pour tous -les autres• Etats membres, les 
nouveaux quotas sont supérie&rs à leurs produc
tions moyennes des années 1968-1969 à 1972-1973: 
c'esf ainsi que la Belgique progresse d'un peu plus 
de 10 0/o ,par rapport à ses références et que des 
augmentations proportionnelldment plus substan
tielles sont accordées aux Jrois nouveaux Etats 
membres ·( + 17,4 0/o pour l'Irlande), tandis que le 
maintien des anciens quotad pour l'Italie et les 
DOM correspond à des aug~entations respectives 
de 4,6 0/o et de 24,9 0/o pa1 ·rapport à leurs réfé
rences. , . 

'Lè principe du quota B fSt maintenu dans le 
nouveau règlement. Il est même précisé que pour 
la campagne 1975-76, i'I serA égal à 45 0/o et que, 
pour la campagne suivante,/ il ne pourra être Infé
rieur, pour chaque société, au tonnage de sucre B 
qu'elle aura· produit en 197511976. Le principe d'une 



éventuelle cotisation à la production à percevoir 
sur les sucres B est également maintenu, mais il 
est dorénavant garanti par le règlement que cette 
cotisation ne pourra ,pas excéder 30 °/o du prix 
d'intervention. 

Les sucres hors quota pourront continuer à· être 
·produits aux risques et périls des producteurs pour 
être écoulés sur le marché mondial. Toutefois, à 
titre exceptionnel, dans la mesure de ses besoins 
d'approvisionnement, la Communauté peut décider 
de retenir chez elle tout ou partie des sucres hors 
quota. 

U y a lieu de citer également parmi les novaJions 
intervenues, l'instauration d'un régime de stock 
minimal. Chaque entreprise est. soumise à l'obli
gation de constituer un stock correspondant à 
10 % de son quota de base ou, si sa production a 
été inférieure à son quota de base, à 10 % de sa 
production. 

Enfin, le nouveau règlement reconduit le principe 
des aides du gouvernement italien à ses produc
teurs de betteraves et de sucre,· alors que l'on 
pouvait penser qu'elles étaient liées au caractère 
transitoire de la période 1968-1975 et que, passée 
cette période, tous les producteurs de la Commu
nauté seraient placés dans des conditions de concur
rence égales. 

En· même temps que le règlement {CEE) n° -3330/ 
74, le Conseil des ministres a adopté un autre 
règlement - {CEE) n° 3331/74 - relatif à l'attrl• 
bution et à la modification des quotas de base dans 
le secteur du sucre. Ce règlement autorise les 
Etats mem'bres à effectuer une reprise sur les quo
tas notifiés aux entreprises en application de la 
règle des références ; cette reprise ne peut excé
der 5 % du quota de chaque entreprise pour l'ensem
ble des cinq campagnes 1975-1976 à 1979-1980. 

vn. - la situation présente 
du Marché commun du sucre 

La crise de 1974 et l'adhésion du Royaume-Uni, 
ainsi que la Convention de Lomé qui en est le 
corollaire, ont profondément modifié l'équilibre et 
le fonctionnement de l'organisation communautaire 
du marché du sucre. 

En effet, les principes fondamentaux de celle-cl 
sont actuellement, dans une large mesure, battus 
en brèche. 

C'est le cas, en particulier, de la préf{Jrence 
communautaire, abandonnée au profit des sucres 
des ACP. On peut, bien entendu, considérer la 
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signature de la Convention de Lomé comme un 
choix politique, et se féliciter de l'aide ainsi appor
tée à certains pays en voie de développement. li 
n'en demeure pas moins regrettable que, telle qu'elle 
est conçue et appliquée, la Convention de Lomé 
perturbe gravement le fonctionnement du Marché 
Commun du sucre. 

La CEE étant devenue autosuffisante par suite du 
développement de la production betteravière artifi
cie'llement encouragée dans certaines régions de la 
CEE peu adaptées à la culture de la betterave, les 
producteurs européens doivent supporter la charge 
de la réexportation d'un tonnage équivalent à celui 
qui est importé des pays ACP. Or, le système de 
la cotisation à la production fait reposer cette charge 
uniquement sur les producteurs qui dépassent leur 
quota de base et qui sont en général, les plus 
efficients. · 

Par ailleurs, ainsi que l'a montré la crise de 
·1974, la CEE n'est jamais assurée que les tonnages 
contractés par IE!S pays ACP seront Intégralement 
livrés et elle ignore quel sera le calendrier de leurs 
:livraisons. La Commission est donc amenée, par 
souci de garantir l'approvisionnement du marché 
intérieur, à établir son bilan prévisionnel et son 
programme d'exportation comme si une part nota
ble des sucres ACP ne devait pas être livrée. 

Compte tenu de l'insuffisance de la péréquation 
des frais de stockage, cette incertitude se traduit 
par un surcroît de charges pour tes producteurs 
des pays excédentaires. En outre, le poids des 
stocks pèse sur le niveau des prix intérieurs. 

Ce handicap s'est manifesté, de façon particu
lièrement nette aù cours de la présente campagne : 
au début de janvier 1976, alors que la période de 
fabrication était pratiquement terminée, la Commis
sion avait adjugé moins de 60 000 tonnes à l'expor
tation, soit moins de 5 % du tonnage à adjuger 
pour la totalité de la campagne. · 

En résumé, en cas de mauvaise récolte commu
nautaire et de cours mondiaux élevés, le risque 
existe de voir les pays ACP ne pas honorer leurs 
quotas et amener la Commission à retenir, sous une 
forme ou une autre, les sucres hors quotas au 
moment où ils pourraient être vendus, d'une façon 
rémunératrice sur le marché mondial. Si, au 
contraire, les cours mondiaux sont bas et la récolte 
communautaire abondante, le quota des ACP sera 
intégralement respecté et les producteurs de la CEE 
devront supporter des frais importants de stockage 
et de réexportation. Dans tous les ~as, l'intérêt 
des ACP l'emporte sur celui des producteurs les 
plus efficients de la CEE. 

L'unité du marché se trouve également compro
mise de plus en plus par les initiatives des Etats 
membres. Nous n'évoquerons que pour mémoire 

447 



les problèmes nés d'initiatives monétaires, dont les 
'inci'dences touèhent tous les produits agricoles, 

/ ·pour nous borner aux problèmes spécifiquement 
sucriers. · 

A l'occasion de la crise de 1974, la plupart des 
gouvernements nationaux ont entrepris, en opposi
tion avec les règles communautaires, de contrô· 
Ier et les échanges de sucre avec les pays parte
naires et le niveau des prix du sucre et de la 
betterave. Les mécanismes communautaires s'en 
sont trouvés complètement faussés. Ces pratiques 
ont généralement survécu à la crise. 

Certains pays déficitaires, comme la Grande
Bretagne et l'Italie, dont on connaît les difficultés 
en matière d'équilibre de leur balance des comptes, 
ont èn vue de réduire leurs importations de sucre, 
encouragé artificiellement le développement de la 
culture betteravière. 

C'est ainsi que, le Gouvernement italien a pris, 
en 1975-76, diverses mesures, dont certaines contrai· 
res à la réglementation communaitaire, visant à 
assurer à ses p,lantëurs urï prix supérieur de ;p1lus 
'de 50 % à celui qu'ont reçu les planteurs français : 
en une seule année, les surfaces emblavées ont 
augmenté de 37 °/o. Ces mesures ont été financées 
en grande partie par une taxe prélevée sur les 
importations de sucre, c'est-à-dire : par les four
nisseurs qu'il s'agissait d'évincer ... 

Le gouvernement britannique, de son côté, a 
accordé en 1975 aux sucres ACP une prime éte 
;10Q livres sterling par tonne, en sus du prix garanti 
par là CEE. Un système de péréquation et de sub• 
ventions a permis d'éviter que cet écart ne se 
Jraduise par une priorité à l'importation de sucres 
continentaux. 

' . 
Le gouvernement français s'est trouvé contraint, 

de ce fait, d'améliorer le prix perçu par les pro:
ducteurs du 1département d'Outre-Mer, ce supplé
ment devant également être couvert par une dota
tion budgétaire et une péréquation entre sucres 
métropolitains et sucres des DOM. 

.Toutes ces initiatives vont évidemment à l'encon
tre de la spécialisation. Les autorités communau
rtaires réagissent parfois contre ces tendances, 
mais elles les encouragent également dans certains 
pas. C'est ainsi que le Conseil des ministres semble 
disposé à donner droit à une requête de l'Italie 
tendant à exonérer les planteurs de ce pays, en 
1976-77, du versement de la cotisation à la pro
duction sur la première tranche de 100 000 tonnes 
de sucre B, ce qui équivaudrait à augmenter le 
quota 'de base italien de 100 000 tonnes. · 

La politique de prix poursuivie par la CEE consti
tue également une incitation aux interventions natio
nales. En effet, sous 'la pression de certains Etats 
membres; les autorités commûnautaires ont ten
dance à fixer les barèmes de prix agricoles beau• 
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coup plus en fonction de leur soJi de freiner 
l'inflation que d'assurer aux producteJrs la couver
ture de leurs frais de production. En fconséquence, 
le prix d'intervention a perdu, peu à peu; son carac· 
tère de garantie du niveau de vie de~ producteurs. 
Ce phénomène est resté sans effet f pratique, tant 
que la situation du marché a permi,s aux produc
teurs de vendre à un niveau supérieur au prix 
d'intervention. , Il est peu probable/ compte tenu 
du niveau prévisible ·des stocks, que ce soit encore 
le cas lors de la prochaine campagne. L'augmen
tation officielle de 8 0/o du barèmie des ;prix commu
nautaires de la betterave et du. suc!re risque donc, 
en réalité, de se traduire par une bAisse de recette 
. . 
par rapport aux prix pratiqués en 1975-76. Il serait 
surprenant que certains Etats membres n'intervien
nent pas pour assurer à leurs ressortissants des 
prix plus en rapport avec l'évolutibn des coûts de 
production.' · . / . 

Les initiatives nationales contraires à la spécia
lisation ont eu, d'ores et déjà, pou} effet de réduire 
les échanges intra-communautaire~. Si cette évolu
tion, comme on peut le craindre,! se confirmait, la 
situation des pays membres les IJlieux placés pour 
la production de sucre deviendrait de plus en plus 
dépen·dante de 'l'exportation du pays tiérs, ce qui, 
·compte tenu des menaces qui dèsent sur la soli
darité financière les placerait dans une position 
très vùlnérable, car les mêmes pays, qui contribuent 
l?ar leurs initiatives à accroître leJ montant des char
ges communautaires, se récrient contre l'augmen-
tation de celles-ci. t . · 

Le bilan ~. normal » - c'est-à'jdire hors accf èlents 
climatiques - de la Communauté fait de celle-ci une 
exportatrice nette de 2,5 à a Jmillions de tonnes 
de sucre. Il :devient donc indisP,ensable que la CEE 
s'assure, pour une partie notable de ce tonnage, · 
des débouchés garantis et réguliers. Or, il existe, 
dans le monde, un certain nombre de pays qui sont 
systématiquement importateurs1 de sucre blanc et 
qui sont désireux de s'assure'r contre les fluctua
tions excessives du marché /mondial. La logique 
voudrait que la CEE négocie avec eux des contrats 
pluriannuels de fourniture de s&cre. 

Diverses tentatives ont été! faites dans ce sens 
avec l'Iran, le Maroc et l'Egypte. Elles se sont, 
jusqu'à présent, soldées parJ des échecs. Il n'est 
pas possible d'analyser les raisons de ces échecs 
dans le cadre de cet articrt Notons simplement 
que la lourdeur des mécani'smes · communautaires 
n'y est pas étrangère. f · · 
· Peut-être est-ce égalemef1t une des conséquen
ces de l'absence d'une véritable politique .sucrière 
à long terme au sein desf instances communau-
taires. f , 

Cette carence serait moins marquée si les profes
sionnels étaient associés davantage à la gestion 



du marché, ce qui serait la contrepartie normale 
de · leur participation aux incidences financières 
de cette gestion .. Or, les instances consultatives 
n'ont pratiquement aucune influence sur la gestion 

· du marché. 

Avant de conclure, il faut évoqùer les problèmes 
posés par l'apparition - aujourd'hui aux Etats-Unis, 
demain en Europe ...:.. d'un concurrent du sucre le 
sirop de maïs à haute teneur èn fructose, produit 
dont les caractéristiques sont très voisines de celles 
du ·sucre liquide. 

' Ce produit bénéficie actuellement d'avantages 
anormaux par rapport au sucre : liberté de produc
tion, subventions à l'achat de la matière première, 
aides du FEOGA au financement des investisse
ments, etc. Il devient urgent de placer cette acti
vité sous une organisation de marché similaire à 
celle du sucre, sous peine de rendre cette dernière 
in,opérante. · · 

Nous ne nous dissimulons pas que l'exposé que 
nous avons fait de l'évolution du Marché ·commun 
du sucre apparaîtra trop long à certains et trop 
court à d'autres. Ceux qui, ignorants des réalités 
de l'économie sucrière, souhaitent les appréhender 
sans effort, trouveront que les auteurs se sont 
attardés indOment à retracer le cheminement labo
rieux de concepts fort complexes, clepuis leur éla
boration jusqu'à ·leur mise en vigueur, dans une 
conjoncture fort mouvementée. A l'inverse, les spé
cialistes considèreront qu'ils ont procédé à des 
simplifications ,abusives et commis des omissions 
regrettables. Les uns comme les autres trouveront, 
du moins, dans cet exposé des points d~ repère .. 

.Résumons avant de conclure. 

L'organisation: commune du marché du sucre, 
née · d'un long !3t douloureux · enfantement qui a 
duré de 1959 à 1966, a trouvé son expression 
dans le règlement 1009 du 18 décembre 1967 dont 
les dispositions· ont été relayées, après l'entrée du 
Royaume-Uni dans le' CEE, par règlement 3330 du 
19 décembre 1974; . · . 

Le règlement 1009, conçu au cours d'une période 
au cours de laquelle l'offre dépassait la demande 
et les affaires se traitaient sur le marché mondial à 
un prix ridiculement bas, imposait une discipline 
de production aux producteurs à qui il octroyait 
des garanties de recettes et d'écoulement. 

Mue par la crainte des excédents, la Commis
sion de Bruxelles s'est appliquée dans sa gestion 
quotidienne du marché à rogner sur les garanties 
concédées aux producteurs. 

Néanmoins, le Marché commun du sucre a fonc
tionné d'une façon assez satisfaisante pour ces 
derniers de 1968-69 à 1972-73 et le bilan d'appli
cation du système s'est avéré positif ,pour la CEE. 

' Le règlement 1009 a non seulement assuré l'équi-
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libre du marché communautaire et le développe
ment des échanges intra et extra-communautaires 
mais il a encore favorisé le développement de la
production sucrière dans les régions de la CEE à 
vocation betteravière, au prix naturellement d'un 
effort très important d'investissements de la .. part 
des producteurs, et au moindre coOt pour le bud
get communautaire. 

Désireux de faciliter l'élargissement de la CEE par 
l'adhésion du Royaume-Uni en réservant un~ place 
sur le marché communautaire aux sucres du Com
monwealth la Commission aurait cependant apporté 
au règlement 1009 des modifications profondes et 
propres à stopper l'expansion de la production 
communautaire de sucre, si le renversement de 
tendance du marché sucrier amorcé en 1970-1971 
n'était allé s'accusant et si le spectre de la pénurie, 
évoqué 9ès .~ovembre 1971 par les experts profes
sionnels, ne s'était abattu finalement en 1974 sur 
le marché mondial. · 

: Entre temps, la CEE était passée de 6 à 9 mem
bres. Aux termes du protocole n° 17 du traité 
d'adhésion, le Royaume-Uni avait, depuis 1972, un 
droit acquis à importer 1 675 000 tonnes de sucre 
par an en provenance des pays du Commonwealth, 
ses fournisseurs habituels. Mais ceux-ci, tentés de 
tirer parti de la hausse des cours sur le marché 
mondial, ne montraient aucun empressement à 
remplir leurs engagements de livraison. De sorte 
que bientôt la CEE, afin de pallier l'insuffisance 
d'approvisionnement des marchés britanniques et 
italiens, se ·voyait contrainte d'inaugurer une · poli
tique ·d'achats de sucre sur le marché mondial, 
fusqu'à concurrence de 500 000 tonnes et au prix 
de l'attribution de 120 000 000 d'UC de subven
tions. 

C'est dans ces circonstances,· aux antipodes de 
celles qui prévalaient en 1967, que les Neuf dis
cutèrent d'un projet de règlement reconduisant pra
tiquement le règlement en vigueur et donnèrent 
mandat à la Commission d'ouvrir, avec les pays 
en voie de développement regroupés sous le voca
ble de pays ACP, la convention d'association par le 
protocole 22 du Traité d'adhésion. 

Sous les doubles auspices du règlement 3330 
adopté le 19 décembre 1974 et de la Convention de 
Lomé conclue le 28 février 1975 pour 5 ans, s'est 
ouverte -le 1~r juillet 1976 ·une nouvelle campagne 
sucrière. 

Le contexte dans lequel cette campagne va s'ou
vrir est, à première vue, assez consternant. 

Dans un monde en crise depuis plusieurs années, 
le Marché commun est en crise. Les objectifs 
d'union économique et monétaire définis en 1971 
à La Haye ont été abandonnés. L'intention, pério
diquement affirmée par 1les Etats membres, de coor-
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donner au moins leurs politiques économiques ren
contre à chaque instant de nouveaux obstacles. 

Le Marché commun agricole « ciment de la' cons
truction communautaire » est fissuré. Les princi
pes de la politique agricole commune sur lesquels : 
il repose sont plus ou moins sacrifiés au nom des 
impératifs d'autres politiques communes qui cher
chent à se définir, en concurrence les unes avec 
les autres. 

Le Marché commun du sucre, en tant que partie 
de la politique agricole commune, souffre des maux 
de celle-ci. L'on peut d'ailleurs se demander s'il 
existe un Marché commun 'Clu sucre en ·constatant 
que le Royaume-Uni y est entré pratiquement avec 
ses fournisseurs et que l'Italie, tournant le dos aux 
avantages de la spécialisation, s'efforce de se pas
ser des fournitures de ses partenaires. 

Mals, en regard de ce diagnostic attristant, on 
peùt en dresser un autre. . 

' joueur. Or, le jeu communautaire est actuellement 
faussé. La concurrence est faussée :entre l'ensem- , 
ble des producteurs de sucre de la Communauté 

1 
et les producteurs d'édulcorants naturels ; elle est 
faussée, en outre, entre producteursj de sucre des 
différentes régions de la Communauté, du fait du 
laxisme des instances communautaifes ou des ini
tiatives des gouvernements des Etats. Il existe, par 
ailleurs, des facteurs de distorsions :de concurrence 
dans les rapports entre les producteurs de sucre de 
la ûEE et ·les producteurs de sucre! des pays ACP. 
Il est de l'intérêt général qu'on en ~evienne, le plus 
tôt possible, au respect des dispositions du Traité 
de Rome et du règlement sucrier., 

Les seconds considérants se rapportent à la 
situation occupée par l'économie ;ucrière commu
nautaire dans l'économie mondiatJ. 

La CEE est une réalité de la vie internationale. Sa 
présence continue à s'affirmer sur la scène mondiale, 
à divers titres, et en son sein, des efforts de soli
dar.ité de tous ordres s'exercent en vue de rétablir 
des équilibres compromis. 

La politique agricole commune survit à tout~s les 
attaques menées contre elle, du dehors et du dedans, 
et continue à produire des effets qu'au terme d'un 
examen mené sans complaisance par certains de 
ses membres, le Conseil des Neuf a reconnu glo
balement favorables. 

Au cours des dix dernières a~nées, la CEE a 
dépassé le stade de l'autosuffisa'nce en sucre et 
ses disponibilités à l'exportation l se sont accrues 

· du fait de l'entrée sur son territoire du sucre impor
té des pays ACP. L'importance deï' l'excédent expor
table a donné au problème de l'exportation une 
dimension nouvelle dont les instances communau
taires ne semblent pas avoir réaliAé l'ampleur et qui 
ne peut être résolu que par l'adoption d'une attitude 
exportatrice et l'accroissement des moyens logis-
tiques. f · 

Il n'entre pas dans la vocation d'une note de 
cette nature d'appeler à la relance de la construc
tion communautaire ni même d'esquisser un pro
gramme de rénovation de la politique agricole 
commune. Mais nul ne s'étonnera de voir formuler 
quelques considérants et quelques vœux touchant 
son domaine d'activité propre. 

Les premiers considérants tou'chènt. à la situation 
interne du marché communautaire: 

Aussi longtemps que les règles d'un jeu ne sont 
pas officiellement modifiées, elles s'imposent au 
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En définitive et avant toute chose, ce dont l'éco
nomie sucrière communautairel a besoin, c'est 
d'orientations à long terme, débJttues avec la parti
cipation de ·la profession, qu'il s'dgisse de définir une 
politique de production ou une· pJ'olitique d'échange. s. 

Ces orientations ne peuvent reposer que sur la 
conscience claire d'un fait - la CEE est exporta
trice de sucre - qui doit êtrê apprécié positive
ment ; elles doivent traduire laJ volonté de faire en 
sorte que la CEE soit à mê1J1e de poursuivre, et 
même d'accroître, la contrib~tion qu'elle apporte 
sur la scène mondiale à la satisfaction de besoins 
appelés eux-mêmes à croître de manière sensible. 



LA JURISPRUDENCE 
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(*) ·cette étude est répartie sur quatre numéros de la 
·revue. Nous présentons dans ce numéro la deuxième et 
dernière partie de l'étude. Le sommaire complet de la pré
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Élucidation par la Cour de Justice 
des Communautés Européennes 
des concepts et régimes douaniers 

. La phase d'établissement de l'union douanière 
a été consacrée à : 

- l'établissement d'un tarif douanier . commun, 
ce qui a surtout posé des problèmes techniques et 
procéduraux qui n'ont plus qu'un intérêt historique ; 

- la suppression des obstacles douaniers aux 
échanges intra-communautaires : la CJCE a dQ pré
ciser les contours de notions peu traditionnelles : 
taxes d'effet équivalent à des droits de douane, 
mesures d'effet équivalent à des restrictions. quan
titatives. 

A partir de 1968, la perspective redevient. plus 
« classique ». Les difficultés contentieuses concer
nent l'interprétation et la mise en œuvre du tarif 
{problèmes de cc classement » tarifaire et de pro
cédure de dédouanement). Cependant, la juridic
tion communautaire est encore conduite à se pen
cher sur les notions de taxes et da mesures d'effet 
équivalent, puisque des obstacles aux échanges 
avec les pays tiers peuvent être maintenus dans le 
cadre de la politique commerciale commune. 
Désormais, ces notions seront évoquées au conten
tieux à l'occasion de l'examen des textes commu
nautaires qui visent à l'égalisation ou à la suppres
sion des impositions autres que les droits de 
doùane, ainsi que des mesures nationales fiscales 
et commerciales : cc La définition des principes uni
formes sur lesquels se fonde la politique commer
ciale commune implique, comme le TOC lui
même, la suppression des disparités nationales ... 
affectant les échanges avec les pays tiers » {aff. 
j. 37 et 38-73, Rec. 1973, p. 1628 - 1624, points 16 
et 24). Cette solution avait · été envisagée dès 
l'arrêt rendu dans les affaires jointes 2 et 3 - 69 : 

« Il est vrài que les objectifs que vise l'applica
tion uniforme par tous les Etats membres du TDC 
dans les relations avec les pays tiers pourraient 
être entravés· par l'adoption Ùnilatérale ou le main
tien, par un Etat membre, des mesures susvisées 
{charges pécuniaires autres que les droits de 
douane), notamment lorsque le principe de la libre 
circulation des marchandises admises en libre pra
tique dans un Etat membre ne serait pas suffi
sant pour corriger les effets de ces mesures natio
nales ; dans de telles hypothèses, la question pour
rait se poser de savoir si des limites peuvent résul
ter du traité, quant à la liberté des Etats d'adopter 
ou de maintenir des mesures qui auraient pour effet 
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d'altérer le fonctionnement du TDC ; toutefois, cette 
question ne saurait se poser que pour la période 
postérieure à la mise en place du TDC » (Rec. 
1969, p. 223-224, points 30 à 32). 

A. LES INSTRUMENTS DE LA POLITIQUE DOUA
NIERE 

Leur spécificité, un peu perdue de vue pendant 
la période de transition du fait du développement 
rapide de la politique agricole commune, réappa
raît dans les arrêts qui tentent de cerner le concept 
de « régime douanier »: 

Dans l'affaire 26-69, la France et la Commission 
s'opposaient sur la portée du Protocole 1-7 du traité 
de Rome, la. thèse française consistant à soutenir 
qu'elle était autorisée par ce texte à s'abstenir de 
percevoir, dans ses échanges avec la Tunisie, non 
seulement les droits de douane mais aussi les pré
lèvements, les deux notions étant couvertes par la 
notion de « régime douanier». La Commission, sui
vie par l'avocat général K. Roemer et par la Cour 
- au moins sur ce point - soutenàit le contraire. 
Selon la Cour, une organisation commune de mar
ché agricole, ici le règlement n" 136/66, comporte 
bien « une réglementation des importations et des 
exportations au moyen d'un système de prélève
ments et de restitutions » ; mais cette technique 
d'intervention et de protection « se distingue tant 
,par •sa HnaMté que par ses moyens, des régimes 
douaniers fondés exclusivement sur l'application de 
droits de douane» (Rec. 1970, p. 579). 
· Un peu plus tard, elle devait confirmer, à propos 
du protocole i,• 14 annexé à l'accord créant une 
association entre la CEE et la Grèce, que le mot 
« régime » dans ce genre de · document « do'ït 
s'entendre comme se rapportant exclusivement aux 
matières . d~s droits de douane et des restrictions 
quantitatives» (aff. 181-73, Rec. 1974, p. 449). 

1. - LA NOTION DE DROIT DE DOUANE · 

Elle n'a ·pas fait l'objet de recherches approfon
dies ·de la part de la Cour (cf 1r• partie). Elle n'y 
était pas incitée par les dispositions du traité qui 
amalgament droits et taxes dans la catégorie des 
« charges pécuniaires appliquées '. en raison du 
franchissement des frontières qui constituent une 
entrave pour la circulation des marchandises " 
(aff. 2 et 3-69, Rec. 1969, p. 222, •pt 14) et :ne se 
préoccupent pas du but poursuivi par leur percep
tion (aff. 7-68, Rec. 1968, p. 627 ; aff. 24-68, Rec. 
1969, p. 193; aff. 2 et 3 - 69, Reè. 1969, p. 211). 

Si .le droit de douane a certainement un carac
tère protecteur, sa fonction ne se réduit pas à cela. 
Ses similitudes avec les prélèvements en matière 
agricole autorisent à y voir aussi une « redevance 
régulatrice des échanges extérieurs » (selon la 
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formule de l'affaire 17-67, Rec. 19J7, p. 589), en · 
ce qu'il a pour effet « d'affecter les bonditions éco
no!Jliques de l'importation ou de l'ekploration sans 
pour autant, comporter une inte~kntion contrai'." 
gnante dans la décision des opérateurs économi
ques» (aff. 7-68, Rec. 1968, p. 626).1 

I 
II. - LA NOTION DE TAXE D'EFFE,T ÉQUIVALENT 

Notion en grande partie inédite, Jalle fait l'objet 
d'une jurisprudence pléthorique, · encore promise à 
un bel avenir puisque la tâche deJsuppression ou 
d'unification de ces taxes n'est pas achevée. 

a) Existe-t-11, question préalablJ, une ou des 
notions de taxe d'effet équlvalent. f selon les types 
d'échanges commerciaux concernés ? L'hésitation 
était permise à l'origine, étant ddnné l'opposition 
établie dans le traité et la pratiqu~ entre politique 
commerciale et politique agricole., La réponse de 
la Cour est ferme et sa position apparemment iné
branlable : la notion visée aux règlements agricoles 
doit être entendue dans le même 'sens qu'aux arti
cles 9 et s. du traité (aff. 24-68, R~c. 1969, p. 194; 
aff. 8-70, Rec. 1970, p. 961 ; aff. f-3·71, Rec. 1971, 
p. 1049 ; aff. 84-71, Rec. 1972, R, 89; aff. 34-73, 
Rec. 1973, p. 993). f 

Mais il s'agissait toujours des' échanges intra
communautaires. En ira-t-il de même pour la taxe 
d'effet équivalent appliquée dans l~s échanges avec 
les pays tiers, pour laquelle « le {traité ne contient 
pas de dispositions explicites analogues à celles 
qui, dans les échanges entre le~ Etats membres, 
interdisent ces taxes » (aff. 2 et 3-69, Rec. 1969, 
p. 223, pt 28) et dont l'éventuelle' interdiction pour
suit un objectif différent de sonJ interdiction dans 
les échanges intracommunautaires (aff. 21-75, 
concl. Warner, p. 916) ? f 

Dès 1971, la Cour a admis l'identité de la notion 
dans les deux contextes : J . 

« La notion de taxe d'effet équivalent a, dans les 
articles 14 § 1 et 18' § 1 du rè'glement n° 20 qui 
interdisent la perception de tell~s taxes à l'impor
tation de viande de porc en provenance d'Etats 
membres et de pays tiers, la 'même portée que 
dans les articles 9 et s. du traité et dans les autres 
règlements d'organisation du Jmarché agricole » 
(aff. 43-71, Rec. 1971, p.1049, pt 7). 

La formule 
1

reste un peu i:lmbiguë: le terme 
« portée ,. pourrait conduire à /penser qu'il s'agit 
moins d'une identité de nature que d'une équiva
lence des effets de la taxe. 

Au vu des définitions retenues dans les arrêts 
les plus récents, il semble pos~ible d'affirmer que 
les deux types de taxes ont f une même nature : 

« La notion de taxes d'effet équivalent à des droits 
de douane à l'importation dans ria Communauté vise 
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toote t.axe exigée à .l'occasion ou en raison de 
l'importation et qui, frappant spécifiquement un 
produit importé à l'exclusion du produit commu
nautaire similaire, a sur la libre circulation des 
marchandises, la même incidence restrictive qu'un 
droit de douane » (aff. 21-75, Rec. 1975, p. 913, 
pt 3). 

Selon· une des formulations les plus récentes de 
la notion de taxe d'effet equivalent dans les échan
ges intra-communautaires « l'interdiction de l'arti
cle 13 § 2 vise toute taxe exigée à l'occasion ou 
en raison de l'impor.tation et qui frappant spécifi
quement un produit importé à l'exclusion du pro
duit national similaire a pour résultat, en altérant 
son prix de revient, d'avoir sur la libre circulation 
des marchandises la même incidence restrictive 
qu'un droit de douane» (aff. 94-74, Rec. 1975, 
p. 699). 

Il est probable qu'au stade d'une définition pré
liminaire et un peu abstraite, la Cour n'a pas voulu 
encourir le reproche d'incohérence et l'accusation 
de discrimination. C'est au niveau d_es conséquen
ces concrètes que cette position risque d'être dif
ficile à maintenir. On relèvera cependant que dans 
l'affaire précitée 21-75, la Cour a étendu à l'hypo
thèse des échanges avec les pays tiers le critère 
utilisé, dans le cadre de la concurrence commer
ciale intracommunautaire, pour distinguer l'impo
sition Intérieure' de la taxe d'effet équivalent, lors
qu'une taxation fiscale similaire s'applique aux pro
duits d'origine « interne » et aux produits importés : 

« Les charges pécuniaires, imposées pour des 
raisons de contrôle sanitaire des produits impor
tés de pays tiers, qui sont déterminées selon des 
critères propres et qui ne sont pas comparables 
à ceux servant à fixer les charges pécuniaires grè
vant éventuellement les produits communautaires 
similaires sont, quel que soit leur montant, à consi
dérer comme des · taxes d'effet équivalent à des 
droits de douane » (Rec. 1975, p. 913, pt 4). . . 

La Cour, implicitement, attache plus d'impor
tance à la volonté du législateur communautaire 
dans la coriduite de la politique douanière et à la 
similitude des. effets pratiques de l'interd.iction de 
ces taxes dans les divers contextes, qu'à .la diver-
·sité des objectifs poursuivis. · 

'. 

b) La délimitation négative des taxes d'effet équl-
vàlent à des droits de douane · 

Dans certaines hypothèses contentieuses, la qua
lification de taxe d'effet équivalent est le résultat 
d'un raisonnement par éliminations successives : 
« attendu qu'il n'est pas contesté que la taxe· liti
gieuse (un « droit pour services administratifs») 

; 
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frappe les marchandises importées du fait qu'elles 
franchissent la frontière ; qu'il n'est pas allégué 
qu'elle constitue une taxe compensatoire d'une 
imposition intérieure ; qu'il n'est plus soutenu 
qu'elle serait la contrepartie d'un service effecti
vement rendu ; qu'elle doit par contre être qua
lifiée de taxe d'effet équivalent» (aff. 8-70, · Rec. 
1970, p. 965-966, pt 3). 

1) La Cour refuse toute application conjointe, 
à une même espèce, des articles 12 et 13 - rela
tifs à la suppression progressive des taxes d'effet 
équivalent - et de l'article 95 - selon , lequel 
« aucun Etat membre ne frappe directement ou 
indirectement les produits des autres États mem
bres d'impositions intérieures, de quelque nature 
qu'elles soient,' supérieures à celles qui frappent 
directemênt ou indirectement les produits natio
naux similaires» (aff. 57-65, Rec. 1966, p. 303). . . ' . : 

Il en résulte que toute imposition intérieure au 
sens des articles 95 et suivants du traité ne sau
rait constituer une taxe. d'effet équivalent au sens 
de l'article 12 du même traité (aff. 27-74, Rec. 1974, 
p. 1037). Quel type de taxes sera analysé comme 
relevant de la catégorie imposition intérieurè ? « La 
notion de taxe d'effet équivalent ne comprend pas 
les impositions qui frappent de la même manière, 
à l'intérieur de l'Etat, les produits Importés et les 
produits nationaux ·similaires ou comparables, ou 
entrant tout au moins, en l'absence de tels pro: 
duits, dans le cadre d'une imposition intérieure 
générale, ou ayant pour .but de comperiser; dans 
les limites prévues par le traité de telles imposi
tions. intérieures» (aff. 24-68, Rec .. 1969, p. 201, 
pt 11 ; aff. 2 et 3 - 69, Rec. 1969, p. 222, pt 19). 

· Ainsi une imppsition prélevée dans le cadre 
d'une législation relative à la taxe sur le chiffre 

· d'affaires et destinée à placer dans une situation 
fiscale comparable toutes les catégories . de pro
dùits, quelle qu'en soit l'origine, et bien que perçue 
à l'importation, ne constitue pas, à défaut d'objec
tifs protecteurs, une taxe d'effet. équivalent (au 
sens des règlements agricoles, dans les affaires 
1-67, Rec. 1968, p. 272 et 20-67, Rec. 1968, p. 294). 

Comme .le laisse entendre la réserve précédente 
- « à défaut d'objectifs protecteurs » -, il faut 
envisager l'existence d'exceptions à la règle ou, 
plus· précisément, admettre qu'une taxe qui pré· 
sente, sur le plan technique, toutes les caractéris
tiques d'une imposition intérieure, peut ne pas 
entrer dans le champ d'application de l'article 95 
niais dans· celui des articles 12 et 13 du traité CEE. 

La jurisprudence fournit des illustrations de cette 
situation : une contribution relevant d'un régime 
général de redevances intérieures peut consti~ue_r 
une taxe d'effet équivalent, à l'importation, dès lors 
qu'elle est exclusivement destinée à alimenter. des 

453 

1 

' 1 



activités qui profitent spécifiquement ou exclusi
vement au produit national qui supporte la même 
contribution (aff. 77-72, Rec. 1973, p. 623, pt 11-12 ; 
aff. 94-74, Rec. 1975, p. 699). Dans la deuxième 
espèce, était mise en cause· une taxe perçue par 
l'Italie sur les importations de papier et destinée 
à financer une aide à l'industrie italienne du 
papier journal. 

Cette démarche de la Cour n'a pas été sans 
rencontrer des résistances et objections de la part 
de la Commission et des avocats généraux. La pre
mière soutenant que ce raisonnement n'est admis
sible que dans l'hypothèse où l'incidence des aides 
à l'industrie nationale peut être déterminée pour 
clîaque unité de production et que, si tel n'est pas 
le cas, le problème doit être résolu à la lumière 
des dispositions du traité en matière d'aides (voir 
concl. Roemer dans l'aff. 77-72, Rec. 1973, p. 632). 
Quant à l'avocat général Trabucchl, il voit dans 
cette résurgence du critère de la « destination » 
de la contribution pour définir la notion de taxe 
d'effet équivalent, un premier pas vers le déman
tèlement de la Jurisprudence antérieure : · 

« Cette cohérence du système (jurisprudence) 
111e ipourrait ,plus ê~re maintenue si ·l:e ,critère 
énoncé par l'arrêt Capolongo (i. e. l'affaire 77-72) 
était étendu à des hypothèses bien différentes de 
celle bien déterminée de fraude substantielle à la 

· 'loi, la seule qui permette de Justifier que 11',on sou
mette à l'article 13 d.es faits qui seraient norma
lement réglementés par l'article 95 » (aff. 94-74, 
Rec. 1975, p. 720). 

Comme on l'a vu un peu plus haut, il n'a pas 
été suivi par la Cour: 

Peu importe, par contre, que l'Etat intéressé ait 
choisi de saisir à la frontière la matière Imposable 
parce que, techniquement, cette solution lui a paru 
le moyen le plus commode de faire peser une 
Imposition intérieure sur des produits importés qui 
y avaient échappé jusqu'à l'entrée en vigueur du 
traité de Rome : 

« Tant que cette mesure n'a pour but que d'appli
quer dans le commerce intracommunautaire un 
droit qui, dès avant l'entrée en vigueur du traité, 
a frappé les seuls produits · nationaux similaires, 
cette extension n'a pas pour effet de l'assimiler 
à un droit de douane ou à une taxe d'effet équi
valent» (aff. 13-70, Rec. 1970, p. 1097, pt 11). 

On ne · peut donc s'appuyer, au moins à titre 
exclusif, ni sur les modalités de perception de la 
taxe, ni !;!Ur l'effet protecteur du paiement exigé, 
aussi longtemps en tout cas que l'uniformisation 
des systèmes fiscaux ne sera pas menée à bon 
terme. · 

· Telle était l'idée qui sous-tendait la démonstra-

454 

tion de l'avocat général L. GJnd dans l'affaire 
7-67 : « Si dans un cas particulfer, le montant de 
la taxe compensatoire (imposition intérieure)' 
dépasse celui de l'imposition gui frappe le pro
duit national similaire, il n'en ·çésul1te pas que 11a 
partie de la taxe compensatoire qui excède cette 
imposition constitue une taxe d'effet équivalent à 
celui d'un droit de douane. Laf taxe garde néces
sairement son unité ... » (Rec. 1968, p. 258). 

Si la Cour maintient stricte~ent la distindtion 
entre imposition intérieure et ta~e d'effet équivalent, 
c'est en raison du fait que l'objectif poursuivi par 
l'article 95 ne se confond pasJavec celui des arti
cles 12 et 13 et que les modalités prévues pour 
atteindre ces objectifs divergjmt elles aussi. Ce 
n'est pas le risque de discrimination au détriment 
des produits en provenance dJs autres Etats mem
bres, ni l'effet plus ou moins !.protecteur des taxes 
perçues à la frontière, qui justifient sa position de 
principe. j 

La Cour est logique avec elle-même lorsqu'elle 
décide, dans l'affaire 27-74 : 1 une taxe qui assujet- · 
tlt sans distinction les exportations de produits 
industriels vers d'autres Et~ts membres à une 
charge financière, en supprirr\ant en partie l'exoné
ration d'impositions lntérieu}es, et qui s'intègre 

· étroitement au système national en matière de 
taxes sur le chiffre· d'affairds, relève d'une impo
sition Intérieure au sens d~s articles 95 et s. du 
traité et ne saurait donc coJstituer une taxe d'effet 
équivalent au sens de l'artlcie 12 de celui-cl » (Rec. 
1974, p. 1037). 1 

C'est. donc l'idée que, pa~ l'utilisation de la rede
vance perçue, la charge fiscale frappant apparem
ment à égalité les produits ~ationaux et ceux impor
tés est partie.llement ou I totalement compensée 
pour les seuls produits nationaux, qui auto
rise à voir une taxe d'effet équivalent dans ce qui 
est, en sol, une impositlonJintérieure. Le juge com
munautaire ne se contente pas d'une approche 
juridique mais procède à Jne analyse de type éco-
nomique. / . 
· Cependant, le même Juge ne tient pas à être 

entrainé trop loin dans l'étude des effets Indirects, 
et à la limite seulement d.robables, du système fis-

~ -cal combiné avec les régimes d'aides publiques : 

' « Qu'une telle qualification (1. e. de taxe d'effet 
équivalent, et non d'lm".'osition intérieure) suppo
serait qu'il y eOt une correspondance clairement . . 
établie entre, d'une part, Ja perception d'une contri-
bution fiscale prélevée indistinctement sur les pro
duits concernés, nationaLx ou importés, et d'autre 
part, l'avantage assuré, f au moyen de ressources 
Provenant de la même contribution, aux seuls pro-,.' duits nationaux» (aff. ·94-74, Rec. 1975, p. 711, 
pt 18). 



Ce n'est pas à dire, cependant, que la notion 
de taxe d'effet équivalent est une notion « rési
duelle », que le juge ne qualifiera ainsi une rede
vance donnée qu'après avoir vérifié qu'il ne s'agit 
pas d'une « imposition intérieure ». L'impression 
contraire provient de ce que la Cour se doit de 
répondre aux arguments des parties et que ces 
dernières - lorsqu'il s'agit des Etats - ne man
quent pas d'invoquer les prescriptions, moins sévè
res, de l'article 95 à l'encontre de celles des arti
cles 12 et suivants du traité CEE. 

Ainsi, dans l'affaire 20-65, la CJCE n'hésite-t-elle 
pas à affirmer qu'une taxe devant être considérée 
comme une taxe d'effet équivalent ne peut être 
une imposition intérieure : « une taxe perçue pour 
la délivrance d'une licence d'importation et sans 
laquelle une importation ne serait pas possible ne 
relève pas de l'article 95 du traité CEE, une telle 
taxe ayant sur la libre circulation des marchandises 
la même incidence qu'un droit de douane » (Rec. 
1965, p. 602). 

2) Une redevance qui est la contrepartie d'un 
service rendu par l'administration peut ne pas être 
une taxe d'effet équivalent à un droit de douane 

Les formules retenues par la Cour, dans les pre-
. miers arrêts où le problème s'est posé, semblent 

laisser. entendre que, lorsque certaines conditions 
sont remplies, une telle redevance - sans perdre 
sa qualité de taxe d'effet équivalent - n'entre plus 
dans le champ de la prohibition des taxes d'effet 
équivalent : · 

« l'accomplissement d'un service déterminé peut, 
dans certains cas d'espèce, justifier une redevance 
proportionnée au service effectivement rendu » 
(aff. 24-68 et aff. 2 et 3-69, Rec. 1969, p. 193-194 
et p. 211). 

, Plus récemment. par contre, la Cour parait oppo
ser toute charge pécuniaire qualifiée de taxe 
d'effet équivalent, et la rémunération d'un service 
rendu (aff. 63-74, Rec. ··1975, p. 290, pt 5-6). Déjà 
la Commission dans l'affaire 29-72, Marimex, à pro
pos des taxes de contrôle sanitaire concluait dans 
le sens que la redevance en question ne pouvait 
être que soit une imposition intérieure, soit une 
taxe d'effet équivalent (Rec. 1972, p. 1317). · 

L'ambiguïté de la formulation des arrêts, cepen
dant n'autorise pas une conclusion nette. La Cour 
et les avocats généraux se placent sur le terrain 
de l'opposabilité des articles 12, 13 et 16 du traité, 
plutôt que dans la perspective de la nature Juri
dique des notions en cause. Il semble cependant 
possible d'affirmer qu'en reconnaissant une « por
tée générale » à l'article 95 du traité CEE pour ne 
pas « laisser subsister des lacunes dans le système 
du traité » (concl. Roemer sous l'aff. 29-72, Rec. 
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1972, p. 1325); la Cour rejoint la thèse de la Com
mission. 

- Ce qui ne fait pas de doute, en tout état de 
Cal!Se, c'est la volonté du juge communautaire 
d'enfermer cette exception dans des limites étroi-
tes: -.. 

« S'il n'est pas exclu que, dans certaines hypo
thèses, un service déterminé, effectivement rendu, 
puisse faire l'objet d'une éventuelle· contrepartie 
qui ne dépasserait ni la valeur du service ni son 
coOt, il ne peut s'agir que de cas d'espèces qui 
ne sauraient conduire à tourner les dispositions de 
l'article 13 du traité» (Rec. 1973, p. 1044, pt 4). 

Ce considérant extrait de l'arrêt rendu dans 
l'affaire 39-73 avait déjà trouvé une expression ana
logue dans les affaires 2-68 et 2 et 3-69 (Rec. 1969, 
p. 201 et 223). 

. Ne seront donc pas considérées comme des 
« redevances pour service .rendu » dans ce 
contexte: 

- une charge pécuniaire exigée pour les pro
duits exportés soumis à un contrôle de qualité, 
assorti de l'interdiction d'exporter les produits qui 
ne répondent pas aux normes de qualité prévues 
par la législation nationale (aff. 63-73, Rec. 1975, 
p. 281). Solution particulière par rapport à celle · 
posée dans l'affaire 24-68, selon laquelle il ne suf
fit pas que ile contrôle imposé .par ·l'administra~ion 
nationale ait pour effet probable d'améliorer la 

. position compétitive des importateurs et des expor
tateurs ; il s'agit là d'un avantage trop général et 
dont l'évaluation est trop incertaine pour être consi
déré comme « un service déterminé effectivement 
rendu» (Rec. 1969, p._ 203, pt 16). 

C'était aussi la solution à laquelle s'était rangée 
la Cour avant même d'admettre le principe de cette 
exception: 

« Le bénéfice qùe retire l'importateur de l'acti
vité de l'administration pour laquelle sont perçues 
les taxes litigieuses consiste dans le fait qu'il est 
autorisé à commercialiser les produits intéressés 
en RFA ; les produits importés eux-mêmes ne béné
ficient d'aucun avantage direct ou indirect sur le 
marché allemand ; de ce fait les taxes litigieuses 
ont, sur les produits importés, un effet discrimina
toire, si faible soit-li, équivalent à celui d'un droit 
de douane » (aff. 52 et 55-65, Rec. 1966, p. 244). 

Tout au plus, peut-on relever que la rigueur du 
juge s'est renforcée, puisqu'il se refuse désormais 
à considérer l'éventuel avantage indirect apporté 
à l'opérateur ééonomique par le contrôle. adminis
tratif. 

- Le~ charges exigées en contrepartie d'un 
contrôle administratif lui-même justifié par l'intérêt 
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général, par des considérations d'ordre ou de salu
brité publique. 

Même lorsqu'elle est . · un élément essentiel 
de la réglementation, la taxe est « détacha
ble ;; du contrôle. Ainsi un contrôle de,. police 
sanitaire, légitime au regard de il'artiole · 36 
du <traité, :ne peut faire 1l'objet d'une rede
vance licite au regard de l'article 9 du traité 
qu'à deux conditions : que le service administratif 
constitue un « avantage concret etvérifiable » pour 
la marchandise qui supporte la taxe ; que soit res
pecté le principe de proportionnalité entre la 
charge financière imposée et l'avantage fourni. Est 
donê écartée la thèse des gouvernements italien 
et néerlandais dans l'affaire 29-72, selon· laquelle 
il faudrait également tenir compte de « l'intérêt 
indirect des consommateurs» et· « des coûts que 
l'administration doit supporter pour la prestation 
du service » (Rec. 1972, p. 1312-1313). 

Ce raisonnement sera de nouveau mis en œuvre 
dans l'affaire 39-73 : 

« L'activité de l'administration de l'Etat destinée 
à maintenir un régime phytosanitaire imposé dans 
l'intérêt . général ne peut être considérée comme 
un service rendu à l'importateur de nature à jus
tifier la perception d'une charge pécuniaire » (Rec. 
1973, p. 1039). Les importateurs n'ont pas un inté
rêt personnel suffisant à l'exercice de tels contrôles 
pour qu'on puisse y voir un avantage concrètem_ent 
appréciable au sens de cette jurisprudence. 

~ Non plus enfin que les redevances qui ali- . 
mentent des fonds destinés à une amélioration des 
infrastructures économiques nationales, par exem
ple l'équipement· portuaire ; car cette amélioration 
bénéficiera à l'ensemble des opérateurs économi
ques, y compris ceux qui commercialisent les pro
duits nationaux (aff. 34-73, Rec. 1973, p. 981). 

· c) La définition positive de la taxe d'effet équiva
lent à un droit de douane 

1) Dès · l'origine de · sa jurisprudence en la 
matière, la Cour a adopté un véritable « par.fi pris », 

exposé· et ··justifié dans l'affaire 2 et 3 - 62, 
Commission c/Grand Duché de· Luxembourg et 
Royaume de Belgique : 

· «·Au sens · des articles· 9 et 12 du traité CEE; 
la taxe d'effet équivalent peut être considérée, 
quelles que soient son appellation ou sa techni
que, comme un droit unilatéralement imposé, soit 
au moment de l'importation; soit ultérieurement, et 
qui, frappant spécifiquement un produit importé 
d'un pays membre à l'exclusion du produit natio
nal similaire, a pour résultat en altérant son prix 
d'avoir. ainsi sur la libre circulation des produits 
la même incidence qu'un droit de doùane. · • 
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«'Cette· notion, loin d'apparlître comme une 
exception à la règle générale' d'interdiction des 
droits de douàne, se présente du contraire comme 
son complément nécessaire, pe

1
rmettant de la ren

dre efficace. Etant sans cesse f accolée à celle de 
« droit de douane », la notion ëe taxe d'èffet équi
valent marque le dessein de ~rohiber non seule
ment· les mesures ostensiblenjent revêtues de la 
forme douanière classique,. ma!s encore toutes cel
les qui, présentées sous d'autres appellations ou 
introduites par le biais d'àutrts procédés, abouti
raient aux mêmes résultats dishiminatoires ou pro-

, 1 

tècteurs que les droits de douane» (Rec. 1962, 
p. 818, voir aussi aff. 52 et 55-65, Rec. 1966, p. 228). 

Il était précisé, dans la Jême affaire, que la • comparaison des effets de Ja taxe en cause et 
des effets des droits de douape devait être opérée, 
et leur analogie éventuelle. être relevée, dans une 
perspective très large,·celle d~ l'ensemble des objec
tifs poursuivis par le traité qui seraient compromis 
par le maintien des droits f de douane dans les 
échanges intracommunautaires : non seulement 
donc le fait que la perception de la taxe consti
tuerait un obstacle à la libr,~ circulation des mar
chandises, mais également . le fait· qu'elle fausse
rait la concurrence (id. p. 827). La Cour en dédui-
sait, à bon droit : l ' 

« il Importe donc peu de savoir si tous les effets 
des droits de douane sontl réunis, ou l'un seule
ment d'entre eux, . ou encpre si, parallèlement à 
ces effets, d'autres buts principaux ou accessoires _,.,.. ~ 

ont été recherchés, dès lors que la taxe porte 
atteinte aux objectifs susviiés du traité·» ... (id. p. 
828). La Cour· ajoutait : « L et résulte non d'une 
procédure communautaire fnais d'une décision uni
latérale » (d'un Etat mem~re). Lapsus ca/ami, car 
une taxe d'effet équivale~t conserve cette nature 
quel que soit son auteur. Jcette dernière condition 
n'intéresse que sa licéité ,f-u regard du traité : une 
taxe « communautaire » nE! tombe pas sous le coup 
de la prohibition des articles 12, 13 et 16 du traité, 
elle n'en resté· pas· moinJ une taxe d'effet équiva
lent à un droit de douant. . 

Cette équivalence . dei·· effets des droits de 
douane et des taxes d'effet équivalent à la lumière 
des objectifs du traité · i~nterdit, . en toute 10Qique, 
des appréciations fondée~ sur « les critères et dis
tinctions, souvent contirJ~entes, parfois contradic
toires, résultant du droi~ et de la doctrine rel~tive 
aux finances publiques 9e chacun des ,Etats mem
bres» (aff. 52 et 55-6~, R1c .. 1966, P: 243). . .. 

. · Face aux, réticences des Etats membres, la Cour 
est périodiquement obÎigée de renouveler avec 
netteté son option en fé.veur d'une définition large 
de la taxe d'effet équiv1:ilent : · · , :· · 

· « La force dé ces prJhibitions (dés articles· 9, 12, 
13 et 16 du traité CEE) est telle què, pour éviter de 



les voir tourner par la variété ·des pratiques doua
nières ou fiscales, le traité a voulu prévenir toute 

· faille éventuelle dans leur mise en, œuvre . » (aff. 
24-68, Reè., 1969, p. 200, pt 4 ;· aff. 2 et 3-69, Rec.' 
1969, p. 221, pt 8). 

• • f... ' 

2) Il en résulte une définition extrêmement com-
;préhensive de la notion de tax,e d'effet équivalent : 

« Une charge pécuniaire fût-elle minime, :unilaté
ralement imposée, quelles que soient son appella
tion et sa technique, qui frappe les· marchandises 
nationales ou étrangères· franchissant la frontière, 
lorsqu'elle n'est pas un droit de douane proprement 
dit, constitue une taxe d'effet équivalent au sens 
des articles 9, 12, 13 et 16, alors même qu'elle n'est 
pas perçue au profit de l'Etat, qu'elle n'exerce 
aucun effet discriminatoire ou protecteur et que le 
produit imposé ne se trouve pas en concurrence 
avec une production nationale » (aff. 24-68, Rec. 
1969, p. 201). . 

, 'On peut se' demander au vu de cette définition 
sur quel point subsiste la moindre anàlogie avec la 
notion de droit de douane, dans les hypothèses les 
plus marginàles, sinon le fait que c'est à l'occasion 
du franchissement d'une frontière que la perception 
de la taxe a lieu. Cependant, la Cour ne s'arrête pas 
aux arguments fondés sur une différence de forme 
ou de procédure entre la taxe et le· droit de 
douane. · 

- Il est indifférent, pour sa qualification au 
regard du traité, que la taxe litigieuse s'analyse en 
une imposition globale ou en deux impositions ,dis
tinctes, constituant d'une part un droit à l'exporta
tion et d'autre part un droit à l'importation (aff. 
24~68 précitée, Rec. 1969, p. 202, pt 14). 

'"".'"" Peu importe également que le taux de la taxe 
soit minime,· 1ë traité « ne permettant pas, pour le 
contrôle de la légalité de ces impositions, dè sub
stituer un critère de quotité à ceux tirés de la natùre 
de '!.a :taxe » (id:, p. 202, pt 14). . ' 

Il n'est donc pas besoin de vérifier au · préala-
ble que l'exigence d'une taxe est de nature à pro
duire ùne diminution quantitative, concrète, de la 
circulation des marchandises. 

Il n'y a pas lieu de prendre en considération l'ins
titution qui sera le bénéficiaire direct ou indirect 
du produit de la taxe. Il n'est pas nécessaire qu'elle 
soit perçue au profit de l'Etat (aff. 24-68, Reé:. 1969, 
p. 201) ; èt elle n'est pas plus légitime parce qu'elle 
est destinée · à financer •l'activité d'un organisme 
public (aff. 77-72, Rec. 1973i p. 623 et pt 11 - 12) .. 

....:.... Plus làrgement, à ce dernier point de vue, le 
but poursuivi par la perception des charges pécu
niaires est sans incidence sur la légalité de la tàxe 
(aff. 29-72, Rec. 1972; p. 1309). Aussi la taxation 
cc dissuasive » de l'exportation des biens d'intérêt 
artistique ou historique, tentée par l'Italie,· a+elle 
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été condamnée par la CJCE, sur la base de l'ar
ticle 16 du traité CEE (aff. 7-68, Rec. 1968, p. 619). 

Cependant, la prise en considération du critère 
dé la destination de la taxe pour distinguer l'imp9-
sition intérieure (article 95) de la taxe d'effet équi
valent (voir supra), n'a pas manqué de cc conta
miner » · la définition de la taxe d'effet équivalent: 
;, dans l'interprétation de la notion de taxe d'effet 
équivalent à l'importation, il peut y avoir lieu de 
tenir comptè de la destination des charges pécu
niaires perçues » (aff. 77-72, Rec. 1973, p: 624, 
;pt 13). Cette exception est jusqu'·ici limHée à ,l'hypo~ 
Jh~se de la redevance pour service rendu. 

3) On comprend, dans ces conditions, l'importan
ce d'une délimitation des champs d'application res
pectifs de l'article 95, d'un côté, et des articles 
12, 13 et 16 de l'autre. Surtout lorsque pèse sur 
les produits nationaux une taxation fiscale analogue 
à celle appliquée aux produits étrangers dans un 
,même Etat. Le problème s'est posé, notamment, à 
propos des taxes sanitaires et phytosanitaires à 
l'importation. 

Le èritère est fourni par les modalités d'établis
sement· de la redevance: pour être considérées 
comme des taxes d'effet équivalent, il faut et il suf
fit que les charges pécuniaires soient détermi· 
inées cc selon des ·critères propres, et qui ne sont 
pasi comparables aux critères servant à fixer les 
charges pécuniaires grevant éventuellement les 
produits nationaux similaires» (aff. 29-72, Rec. 1972, 
p. 1319, pt 8, et aff. 39-72, Rec. 1973, p. 1039). 

· Cf. supra, pour l'extension de cette solution aux 
échanges· avec les pays tiers (aff. 21-75, Rec. 1975, 
p. 913,' pt 4). 

On comprend aussi le soin apporté par la Cour 
à la recherche des effets éventuellement protec
teurs ou discriminatoires des taxes examinées. 
Recherche délicate surtout lorsqu'il s'agit de 
•taxes à -l'expo~ta,tion : le •bon sens •invite à y 
voir un désavantage pour la produoti'on nationaJle 
face à ·la ,concurrence des produi~s .des autres 
Etats membres. L'hypothèse, cependant, n'est pas 
absurde lorsqu'on raisonne dans la perspective 
d'un véritable marché intérieur, où il ne convient 
pas de favoriser le maintien de marchés cc cloison
nés ». Comme le relève la Cour dans l'affaire 51-74 : 

· ~ Une taxe intérieure peut avoir un effet équiva
lent à un droit de douane à l'exportation lorsque son 
application grève les ventes à l'exportation plus 
lourdement que les ventes à l'intérieur du pays, ou 
lorsque la taxe est destinée à alimenter des acti
vités tendant à rendre le commercialisation inté
rieure plus rémunératrice que l'exportation, ou à 
favoriser de toute autre manière le produit destiné 
à la commercialisation intérieure· au détriment de 
celui dest~né à l'exportation » (Rec. 1975; p. 98). 
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Ill. - LA NOTION DE RESTRICTIONS QUANTITA
TIVES 

Elle prête encore moins à contrôverse que celle 
de droit de douane. Au plus, les intéressés rappele
ront-ils la pratique internationale ( « Code de libé., 
ration» de l'OECE et du GATT):. en la matière : 
les restrictions quantitatives . sont les mesures 
qui excluent l'importation d'un produit· de façon 
directe, totalement ou partiellemènt, sur la base 
non pas de caractéristiques techniques mais exclu
sivement en raison du nombre ou d.e la quantité des 
produits en cause (concl. Roemer sous l'aff. 51 à 
54-71, Rec. 1971, p. 1124) ; l'exemple type en est 
le contingent douanier. 

- Positivement : c'est « toute prohibition totale 
ou partielle d'importation, d'exportation ou de tran
sit » (aff. 2-73, Rec. 1973, p. 879, pt 7). 

- Négativement : 

. Les restrictions visées à l'article 36 du traité 
(licites dans la mesure où elles correspondent à 
certains objectifs) n'ont pas la même nature que 
les droits de douane . et taxes assimilées ; à la 
différence de ces dernières, elles comportent « une 
intervention contraignante dans la décision des 
opérateurs économiques » (aff. 7-68, Rec. 1968, 
p. 628). 

. . Les restrictions quantitatives, « visant à la limi
tation des quantités importées, sont ~istinctes par 
leur mécanisme et leur objet, des mesures de carac
tère fiscal ». S'appuyant sur le même raisonnement 
que pour les droits de douane, la Cour admet qu'il 
est difficilement admissible qu'une même taxe 
puisse constituer une mesuré d'effet équivalent à 
une restriction quantitative et une .imposition inté
rieure (,aff. 27-67, Rec. 1968, p. 341). Solution à 
rapprocher de celle adoptée dans l'affaire 13-70 
(Rec. 1970, p. 1097, pt 11). 

Il est à noter que, dans le contexte communau
taire marqué par une certaine spécificité des poli
tiques communes, notamment de .la politique agri
cole, il ne convient pas de considérer comme des 
restrictions quantitatives toutes les mesures qui ont 
pour effet de limiter, Indirectement, les quantités de 
produits faisant l'objet d'un commerce internatio
nal. La thèse avait été soutenue, à propos de la 
réduction des montants des restitutions à l'expor
tation, qui rendait impossible, en fait, certaines 
exportations. Elle a été rejetée par l'avocat géné
ral, dans les termes suivants : 

« Si on ne veut pas imputer au législateur com
munautaire une contradiction incompréhensible 
entre la disposition de l'article 18 et la règle 
explicite d'autorisation de l'article 20 du règle
ment n° 19, /a seule hypothèse qui reste, en 
réalité, est que les restitutions tombaient daris la 
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catégorie spéciale des aides à /,·exportation et que 
la notion de « restrictions quantitatives » doit être 
délimitée plus étroitement, c·eJt-à-dlre en excluant 

• 22 ' les restitutions» (aff. 85-71, Rel 1972, p. 228 - 9). 

IV. - LA f':JOTION DE MESUf.ŒS D'EFFET EQUI
VALENT A DES RESTRICTIONS QUANTITATIVES: 

. La jurisprudence est longtJmps restée muette 
sur ce point, probablement parbe que le moyen tiré 
de la prohibition de telles mJsures était peu effi
cace au cours de la période 'tr{lnsitoire : tant que 
les Etats restaient maîtres de la politique des 
échanges extérieurs, le mail"!tÎen de telles restric
tions dans les échanges aved les pays tiers était 
compatible avec le traité ; ~t. pour ce qui est 
des échanges intracommunautaires, l'obstacle à la 
libre circulation constitué par ~es restrictions quan
titatives était trop évident poJr qu'ils ne s'abstien-
nent pa~ d'y avoir recours. f 

De plus en plus, le problème se posera dans la , 
perspective d'un conflit entrJ le principe de libre 
circulation intérieure et les cbmpétences de régle
mentation économique réservél'e aux Etats. 

a) Définition 

On vérifie ici la même tendance « laxiste » de la 
Cour qu'à propos des taxes d'effet équivalent à des 
droits de douane. . f 

Le · point dé départ restait conforme aux idées 
reçues : est qualifiée de mJsure d'effet équivalent 
« toute entrave ayant le mêrrle effet qu'une prohibi
tion totale ou partielle d'importation, d'exportation 
ou de transit » (aff. 2-73, Reê:. 1973, p. 879, pt 7). 
· Mais désormais est à conlidérer comme mesure 
d'effet équivalent : « toute réglementation commer-

- ci ale des Etats membres f susceptible d'entraver 
directement ou Indirectement, actuellement ou 
potentiellement, le commerc; intra-communautaire » 
(aff. 8-74, Rec. 1974, p. 837) ; ou encore « toute 
mesure· régissant la comrfiercialisation des pro
duits dont les effets restrictifs dépassent le cadre 
des effets propres d'une sihlpte réglementation du 
commerce ». Formule quif reste ambiguë, même 
éclairée par la précision que tel sera le cas lors
que ces effets restrictifs s:ont hors. de proportion 
avec le but poursuivi par la réglementation natio
nale (aff. 155-73, Rec. 1974! p. 428, pt 8 : la ques
tion était de savoir si, sous prétexte d'organiser la 
télévision en service d'inté

1
rêt public, l'Etat pouvait 

instaurer un monopole· dd commercialisation des 
films achetés à l'étranger) •. J ·· 

Entreront également dans cette définition les 
mesures qui constituent upe « restriction déguisée 
dans le commerce entre Etats membres », au sens 
de l'article 36 du traité (àff. 12-74, Rec. 1975, p. 



81). Solution qui n'est pas contestable dans son 
principe, mais peut rencontrer quelques difficul
tés d'application pratique. 

b) Champ d'application 

Ont été qualifiées par la jurisprudence de mesu
res d'effet équivalent dans les échanges intracom
munautaires : 

. Une organisation nationale de marché ayant 
pour objet le contingentement de la production (aff. 
190-73, Rec. 1974, p. 1123), parce qu'elle affecte, 
à tout le moins potentiellement, la liberté des échan
ges dans le commerce intérieur de la Communauté. 

• L'exigence par un Etat membre d'un certificat 
d'authenticité plus difficilement accessible aux 
importateurs du produit régulièrement mis en libre 
pratique dans un autre Etat membre qu'aux impor
tateurs du même produit en provenance directe du 
pays d'origine (aff. 8-74, Rec. 1974, p. 837). 

. Les contrôles phytosanitaires à la frontière aux
quels sont soumis obligatoirement les produits végé
taux provenant d'un autre Etat membre, s'ils ne sont 
pas autorisés par l'article 36 du traité CEE (aff. 4-
75, Rec. 1975, p. 859, pt 5). 

. L'exigence, même purement formelle, de licen
ces d'importation ou d'exportation ou de tout autre 
procédé similaire, en dehors des exceptions pré
vues par le droit communautaire lui-même (aff. 51 à 
54- 71, Rec. 1971, p. 1108). 

. Des mesures de caractère « arbitraire et injusti
fié » en matière d'indications de provenance, 
domaine où les Etats membres restent compétents 
pour légiférer en vertu de l'article 36 (aff. 12-74 
précitée, Rec. 1975, p. 181). Il n'est pas sans inté
rêt de noter l'extension à cette hypothèse de l'idée 
« qu'il n'est pas nécessaire d'établir que de telles 
mesures restreignent effectivement les importations 
des produits concernés» ; il suffirf;l de démontrer 
. qu'elles peuvent faire obstacle à des importations 
qui pourraient avoir lieu en leur absence (id. p. 199, 
pt 4). Il est vrai que pouvait être invoquée une 
directive de la Commission (la directive 70/50/CEE) 
qui précisait ce dernier point et assimilait à des 
mesures d'effet équivalent au sens de l'article 30 
celles qui réservent aux seuls produits nationaux 
des dénominations ne constituant pas des appella
tions d'origines ou des indications de provenance, 
ce qui était vérifié en l'espèce. 

Au-delà de ces solutions spécifiques, dispose+on 
de critères génér~ux permettant de déterminer le 
champ d'application des mesures d'effet équivalent 
à des restrictions quantitatives au sens du traité. 

L'avocat général K. Roemer a procédé à cette 
recherche .. dans le cadre des affaires 51 à 54-71 
précitées: 

REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN' 

- ne peuvent être des mesures d'effet équiva
lent celles qui sont visée$ par les articles relatifs 
aux droits dè douane, aux taxes d'effet équivalent, 
aux aides, aux impositions intérieures (en vertu, 
toujours, du principe selon lequel il ne peut y avoir 
application conjointe des dispositions du traité CEE 
correspondant à ces diverses notions) ; 

- parmi les mesures ayant un effet restrictif, 
seules sont frappées par la prohibition de l'article 
30 celles qui ne se situent pas dans le domaine de 
la compétence retenue par les Etats membres et 
qui ne réglementent pas le dédouanement. 

Tout le débat se déplace alors vers l'étendue du 
domaine réservé des Etats et l'importance conser
vée par les « frontières d'Etat », ainsi que sur l'ap
préciation du caractère Indispensable des effets 
restrictifs des mesures nationales au regard des 
objectifs légitimement poursuivis. Dans le cas d'es
pèce, l'avocat général estimait qu'il fallait s'attacher 
aux seuls effets réels, et non pas potentiels, de la 
mesune. On sait que ,la Cour a été d'un avis 
contraire. 

B. LE CLASSEMENT DES MARCHANDISES DANS 
LE TARIF DOUANIER COMMUN { 

Cette opération exige des opérateurs économi
ques et des administrations douanières une démar
che en deux temps . 

a) Premier temps : l'interprétation des positions 
tarifaires 

- ifil convient de ,s'en tenir, lorsque ,c'est :possible, 
au sens clair du libellé de ces positions : « les 
notes explicatives du TDC, tout en constituant un 
élément d'interprétation important dans tous les 
cas où •les dispositions du tarif prêtent au doute, 
ne sauraient modifier celles de dispositions dont le 
sens et la portée sont suffisamment certains » (aff. 
149-73, Rec. 1973, p. 1587). 

- 1L'inte11prétaitiion d'une pos'irtion itari~aire d'.oit, en 
cas de doute, « tenir compte tant de la fonction du 
tarif douanier au regard des nécessités du régime 
d'organisation des marchés que de sa fonction 
purement douanière». (aff. 72-69 et aff. 74-69, Rec. 
1970, p. 427 et p. 452 ; aff. 12-71 et aff. 14-71, Rec. 
1971, p. 744 et 780). 

Cette directive n'est utilisable que pour les mar
chandises soumises à organisation de marché, en 
pratique les produits agricoles et des pêcheries. 
Ce critère fonctionnel a été critiqué, mais il est main
tenu par la Cour (cf. aff. 49-73, concl. Trabucchi, 
Rec. 1973, p. 1211). 
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M faut ~enk ,compte ,du caractère spécif,i,que, ou 
à. ·f'.im,1erse généràl, ;de la position, en ,replaçant 
celle-ci 'dans le contexte du T.D.C. (aff. 38-72, Rec. 
1972, p. 1338, pt 4). 

'La spécificité des règles tarifaires n'exige-t-elle 
pas, d;une manière générale, des principes d'inter
prétation spécifiques ? Au v:u des ,di,rective,s Juris,pru
dehtielles précédentes, on peut' en douter. Cette 
conclusion s'impose avec plus de netteté lorsque 
l'on examine les thèses que la CJCE a refusé 
d'entériner. ! 

- Surtout soucieux de faciliter la tâche des 
administrations douanières, les gouvernements et 
la · Commission insistent sur · l'importance des 
« fictions juridiques » dans l'établissement de 
la · nomenclature tarifaire, sur. la spécificité de 
sa terminologie, qui permettent d'assurer l'uni
formité d'appli'cation dans les : pays membres du 
Conseil de Coopération Douanière. Ils en déduisent 
la nécessité d'une interprétation stricte du droit 
tarifaire et considèrent que « le DTC ne connaî
trait pas de présomptions simples, parce qu'elles 
aboutiraient fréquemment à des classements diffé
rents, en raison de la situation dans laquelle le 

, i,asard peut placer les parties pour ce qui est de la 
charge de la preuve » (observations du gouverne
ment allemand et de la Commission sous l'affaire 
92-71, Rec. 1972, p. 236 - 240) .. 

· Cette autonomie du droit tarifaire devrait se tra
duire, selon eux, par une interprétation indépen
dante des règles et finalités de l'organisation des 
marchés (agricoles). 

Malgré l'appui . apporté à ces argumenta
tions par l'avocat général K. Roemer dans cette 
affaire, la Cour s'est prononcée en sens inverse : 
le souci de sécurité juridique et d'égalité entre 
administration et assujettis doit l'emporter sur l'op
portunité d'un déroulement rapide de la procédure 
douanière ; il n'y a donc pas lieu d'exclure· a priori 
le système de la « preuve administrative » en matiè
re tarifaire. La CJCE maintient la position qu'elle 
a définie, sur les suggestions de l'avocat général 
Dutheillet de Lamothe, dans l'affaire 3-71 (Rec. 
:1971, p. 597). 

- La volonté de lutter contre la fraude est-elle 
une considération suffisante pour imposer une 
interprétation restrictive ? · 

La question s'est posée surtout pour les positions 
tarifaires qui, par exception, recourent au critère 
du procédé de fabrication ou du stade atteint dans 
le processus· de transformation du produit taxé. Le 
risque· de fraude est réel : les négociants seront 
tentés d'interpréter extensivement les positions tari
faires de ce type lorsqu'elles sont soumises à des 
taxes faibles ou nulles (cas des résidus, dans l'af-
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' .faire 18-72, Rec. 1972, p. 1168, observations de la 
Commission). ' 

Ainsi a-t-on proposé, dans' cette affaire, de ne 
faire application de telles p0sitions tarifaires que 
pour certains procédés de Qroduction parmi tous 
ceux autorisés par la lettre' de ces dispositions. 
Cette suggestion n'a pas été aëmise. . l - . 

b) Deuxième temps : la vérification d'une adé
quation satisfaisante entre 1~ sens de la rubrique 
sélectionnée, au sein du tarif} et la nature du produit 
taxé , . 

• « Dans l'intérêt de la sécurité juridique et de 
l'activité administrative, ce s1ont les caractéristiqùes 
et les propriétés objectiveJ des produits qui, en 
règle générale, fournissent 1~ critère décisif de leur 
classement dans le TDE » f (aff. 36-71, Rec. 1972, 
p. 198, pt 4 ; aff. 128-73, Rec. 1973, p. 1282, pt 3 ; 
aff. 185-73, Rec. 1974, p. 620,lpt 18). 

. Si ce premier critère ne permet pas de résoudre 
le problème, il faut raisonnef par analogie : , 

« Suivant une règle générale de classement tari
faire exprimée par le § 5 jdes « règles générales 
pour l'interprétation de la 

1
nomenclature du TDC » 

(règlement du Conseil n° 950/68, JOCE 1968 
n° L 172), « les marchandiJes qui ne rentrent dans 
aucune des positions du tdrif doivent être classées 
dans la position afférente ~ux articles les plus ana
logues ». La Cour précise f que l'analogie entre des 
marchandises doit être appréciée », en raison non 
seulement de leurs caractéristiques physiques mais 
aussi de leur utilisation et de leur valeur commer
ciale. En dehors de cir~onstances spéciales, la 
valeur commerciale d'un [produit est normalement 
indiquée par le prix du marché » (aff. 40-69, Rec. 
1970. p. 82. pt 12). I . 

On notera la· portée générale que la Cour 
accorde à cette directive : elle applique, en l'espèce 
cette « règle générale » à un texte antérieur au 
règlement de 1968. C'est clone que ce dernier n'est 
qu'un texte de « codification » d'une pratique anté-
rieure. f. 

Le débat porte essentiellement sur la possibilité 
d'opérer un « amalgame f• d'utiliser complémentai
rement le critère des earactéristiques objectives 
~~~-produits et le critère/• des ~rocédé~ de fabrica-

En règle générale, un tel amalgame est interdit, 
en vertu du principe que les positions définies en 
recourant au second critère (le processus de trans
formation) sont d'exce~tion et doivent donc être 
interprétées restrictivement (concl. Roemer sous 
l'aff. 18-72, Rec. 1972, p. 1197). -



Cependant, n'est-il pas opportun de déroger à 
ce principe dans l'intérêt de la lutte contre la frau
de ? Le risque est particulièrement sensible pour 
les produits agricoles, auxquels « les producteurs 
sont aujourd'hui à même de donner pratique
ment toutes les compositions et caractéristiques 
voulues pour bénéficier des positions tarifaires les 
plus avantageuses (observations de la Commis
sion sous l'aff. 36-71, Rec. 1972, p. 196). On pour
rait, par exemple, n'accorder le bénéfice de ces 
positions avantageuses qu'aux produits qui n'ont 
pas fait l'objet d'une manipulation intentionnelle. 
La Cour refuse de suivre de telles suggestions, 
qui ouvriraient la voie à des abus de la part des 
administrations douanières et soulèveraient des 
problèmes de preuve délicats. 

C. LA PROCEDURE DU DEDOUANEMENT 

a} Les « actes-conditions » 

1) La notion juridique d'importation 

. Elle n'est pas uniforme : servant à déterminer 
la mise en œuvre de réglementations spécifiques, 
pas toujours proprement douanières, la notion 
d'importation correspond à des finalités diversès. 

Jusqu'ici, la jurisprudence n'a eu l'occasion de 
la préciser qu'à propos du fonctionnement de la 
politique agricole commune : 

. Pour l'application du système des prélève
ments : ces redevances ont pour but d'amener 
le prix des produits importés au niveau des prix 
sur le marché communautaire ; cet objectif est le 
mieux atteint si les prélèvements sont fixés « en 
fonction du moment à partir duquel la marchandise 
importée exerce une influence sur le marché à 
l'intérieur èle la Communauté, c'est-à-dire au 
moment où, définitivement introduite sur ce mar
ché, elle entre en concurrence avec les produits 
indigènes » (aff. 35-71, Rec. 1971, p. 1094, pt 3) ; le 
critère décisif est donc la « mise en libre pratique 
irrévocable» de la marchandise. 

Dans le cas particulier où le produit en question 
était en entrepôt douanier, l'importation - qui met 
fin au régime de su:;)ension des droits dus au titre 
du prélèvement - est réa!is(:o lorsque ce produit 
sort de l'entrepôt. Aussi longter.-:,s qu'il est entre
posé, en effet, il peut être réexporté sans frais 
Importants (id. pt 4). 

. Dans le cadre du régime de cautionnement : 
la notion d'importation est décisive pour savoir si 
l'opérateur économique a respecté son engage
ment initial dans le délai prévu et peut ainsi obtenir 
le remboursement de sa caution. 

REVUEDUË 
MARCH 
COMMUN 

L'essentiel ici aussi est que cet opérateur n'ait 
plus la possibilité de réexporter la marchandise : 
il n'est donc pas suffisant que celle-ci ait régulière
ment passé la frontière de l'Etat membre de desti
nation ; encore faut-il qu'elle ait été « effective
ment mise en libre pratique ». Le critère décisif est 
« l'acceptation par le service des douanes de l'acte 
par lequel le déclarant manifeste sa volonté de pro
céder à la mise en libre· pratique de la marchan
dise » : Mais ceci n'exige pas que la procédure. 
douanière ait été « définitivement clôturée au profit 
du déclarant » (aff. 186-73, Rec. 1974, p. 543, pt 5). 
Il suffira par exemple que l'importateur ait présenté 
la marchandise aux autorités douanières et que 
celles-ci les aient mises sous régime douanier : 
ces conditions seront suffisantes en elles-mêmes, 
dès lors qu'il sera apporté la preuve par l'importa
teur que la mise en libre pratique a bien eu lieu 
ultérieurement (aff. 3-74, Rec. 1974, p. 598, pts 
5 et 6). 

Il en résulte qu'une marchandise « importée », 
n'est pas nécessairement une marchandise « dé
douanée », au sens des procédures douanières 
nationales . 

2) La notion juridique d'exportation 

Elle aussi n'a été précisée qu'à propos de la 
mise en œuvre de la politique agricole commune et, 
qui plus est, en application d'une réglementation 
de la période de transition qui laissait une cer
taine liberté d'appréciation aux Etats membres. 

En effet, le mécanisme d'octroi des restitutions 
aux exportations de produits agricoles, en cause 
dans l'affaire 6-71, était facultatif pour les Etats. 
Dans ces circonstances, aux conditions nécessai
res impliquées par l'objectif des restitutions -
compenser les différences de prix existant entre 
les marchés en cause - peuvent s'ajouter des 
conditions imposées par les Etats membres : 

« L'exportation vers les pays tiers, au sens (du) 
règlement (n° 19) supposait que la marchandise 
fQt commercialisée sur le marché d'un Etat tiers, 
c'est-à-dire y ait été au moins mise en libre prati
que ; cependant, un Etat membre pouvait, sans 
méconnaître le règlement n° 19, ajouter à cette 
condition communautaire minima l'obligation de 
justifier que la marchandise fOt « utilisée ou 
consommée, travaillée ou transformée » dans le 
pays de destination » (Rec. 1971, p. 837, pt 7). 

Il reste que la notion de mise en libre pratique 
reste le critère décisif pour l'exportation comme 
pour l'importation. Il est d'ailleurs assez curieux de 
voir ainsi étendu le champ d'application d'un 
concept purement communautaire au territoire des 
Etats tiers. 
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b) Le régime douanier du · dédouanement 

1. Il n'est pas encore entièrement harmonisé, et 
il appartient à la législation de chaque Etat mem
bre de préciser un certain· nombre de circonstances 
de fait ou de formalités douanières nécessaires à 
l'application de certains concepts communautaires 
(par exemple, la « sortie d'entrepôt », correspond
elle à l'enlèvement matériel des marchandises ou à 
des opérations documentaires ? Question posée 

·dans l'aff. 35-71, Rec. 1971, p. 1096, pt 9-10). 

. Cependant, en raison même de leurs divergen
ces, les pratiques douanières nationales verront 
leur portée juridique contestée dans le contexte 
communautaire : 

« Le critère décisif pour la libér~tion de la cau
tion doit donc résulter d'une notion communau
taire dont le sens et la portée ne peuvent dépendre 
des procédures douanières nationales qui ne sont 
pas encore harmoniséès. Il s'ensuit que l'on ne 
saurait retenir comme seul critère l'autorisation par 
laquelle le service des douanes termine la procé
dure de douane en donnant mainlevée de la mar
chandise, étant donné que cet acte peut dépendre 
de conditions qui varient d'un Etat membre à l'au
tre» (aff. 186-73, Rec. 1974, p. 543, pt 4). 

Et la CJCE sera invitée à fournir des critères 
mieux adaptés aux exigences des politiques com
munes. Ainsi, du concept des « éléments du coOt 
des importations » qui doivent être pris en considé
ration pour le calcul du montant des prélèvements, 
en matière agricole (règlement n° 19/62 du Conseil 
en cause dans l'affaire 11-73, Rec. 1973, p. 919). 

Lorsque la Cour aura répondu que se sont 
« ceux que tout importateur doit inévitablement 
supporter pour s'acquitter des opérations et forma
lités légales auxquelles est soumise l'importation 
des produits en cause et pour acheminer ces 
produits jusqu'au premier stade du commerce en 
gros dans la zone d'application du prix indicatif de 
base», cette définition communautaire qui s'impo
se désormais aux administrations douanières 
nationales atténuera considérablement les inconvé
nients des divergences entre pratiques nationales 

. de dédouanement, notamment les différences de 
calcul qui pouvaient résulter des fictions juridiques 
relatives à l'accomplissement de la procédure doua
nière stricto sensu. 

• . 2) La notion de valeur en douane : . 

La controverse la plus fréquente portera sur la 
valeur des marchandises dédouanées. Dans les 
tarifs modernes, les droits de douane sont pour 
l'essentiel « ad valorem », fixés par un pourcentage 
du coOt du produit. Etant donné le risque de fraude 
- entente entre vendeur et acheteur pour falsifier 
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les factures commerciales + .. les Etats ont adopté 
une définition commune du « prix normal » qui 
servira de base de calcul à 11a « valeur en douane » ; 
le prix contractuel ne sera! considéré comme prix 
normal que s'il répond à certaines conditions 
(règlement CEE n° 803/68 ~u Conseil, qui reprend 
et précise la convention dJ Bruxelles sur la valeur 
en douane du 15 décembr~ 1950, signée dans le 
cadre du Conseil de coopérJtion douanière). 

· La Cour définit ainsi la pbrtée de ce prix normal : 
« La notion de prix normai a principalement pour 
but de permettre aux dutorités administratives 
d'établir, dans l'intérêt d'u~e juste perception des 
droits de douane, la vérité f des prix des marchandi
ses dans le cas où les conditions de transaction 
auxquelles celles-ci ont donné lieu, auraient été 
influencées par des élém~nts portant atteinte aux 
conditions qui prévalent ehtre partenaires commer
ciaux se trouvant dans Lne situation de pleine 
concurrence ». (Aff. 22-70,,Rec. 1970, p. 1045, pt 7). 

En pratique, l'administration douanière - alertée 
par les conditions effectiv~s de l'importation consi
dérée - prendra ces cohditions en considération 
pour calculer la valeur réelle de la marchandise ; 
elle procèdera ensuite, Âour déterminer la valeur 
en douane au « prix normial », à une « opération de 
normalisation, de rectifiJation et de prévision » 
(concl. Roemer dans l'aff.f 22-70, Rec. 1970, p. 1050). 
Par exemple, il faut ajouter au prix de la marchan
dise au départ du pays f d'exportation le coOt du 
transport jusqu'au pays de destination, ou du moins 
jusqu'à la frontière commJnautaire. 

La Cour a eu à tranc,ier des controverses por
tant sur: 

- L'utilisation du priXi convenu entre l'acheteur 
et le fournisseur comme ~rix normal. 

Les circonstances de Vaffaire 91-74 étaient assez 
curieuses. Il est habituel dans le commerce inter
nation.al des jus de frui\$ de remplir les bouteilles 
de manière excédentaire pour compenser une 
déperdition en cours dJ voyage. Dans l'espèce, il 
n'y avait pas eu de pe1es et l'administration alle
mande avait rectifié la valeur inscrite sur les docu
ments commerciaux po6r tenir compte du surplus 
en poids par rapport au~ volumes liquides convenus 
contractuellement. L'importateur protestait en fai
sant valoir que le tarif fàisait référence à des poids 
et des valeurs normalisé~s et non réelles. 

La Cour a admis, apJès son avocat général, que 
la valeur contractuelle 'ne pouvait correspondre au 
prix normal du fait mêrile qu'il y avait accord entre 
les intéressés pour fixJr un prix qui ne correspon
dait pas aux quantités {réellement commercialisées. 

- Le coOt de transP,ort à prendre en considéra
tion est-il le prix effectivement payé par l'importa
teur ou le « fret normal », celui résultant de l'emploi 
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de moyens de transport habituels pour la marchan-
. dise en cause ? 1 

Le problème était posé dans l'affaire 27-70, où 
l'importateur - pour satisfaire rapidement un 
client - avait recouru à la voie aérienne et non 
pas maritime pour un achat au Japon. L'administra
tion douanière refusait la notion de « fret normal » 
et obtint satisfaction devant la Cour. 

Quels sont les principes qui guident la Cour dans 
ce genre de problèmes ? Les avocats généraux 
insistent sur la nécessité d'éviter toutes incertitudes 
et complications sur le plan de la preuve, ainsi que 
celle d'adhérer autant que possible à la réalité 
économique (concl. Trabucchi sous l'aff. 8-73, Rec. 
1973, p. 916 ; concl. Roemer sous l'aff. 27-70, Rec. 
1970, p. 1049-1050) .. 

3. Le tarif douanier comprend une série de taux 
préférentiels, en faveur de produits de certaines 
origines. De même, la réglementation des prélève
ments admet certaines exceptions a.u profit des 
marchandises agricoles en pro_venance de cer
tains pays. 

- La notion d'origine a depuis le règlement 
n° 802/68 une définition communautaire valable 
tant pour l'importation que pour l'exportation. De 
plus les accords préférentiels avec les pays tiers 
contiennent généralement une définition spécifique 
·de l'origine douanière dans le cadre de ces échan
ges. 

La jurisprudence n'a été confrontée qu'au pro
blème de la notion d'origine aux fins de l'exporta
tion : les produits de la RDA introduits en RFA et 
qui, en vertu d'un protocole annexé au traité CEE, 
circulent librement sans dédouanement dans la 
RFA, sont-ils d'origine communautaire (ou ouest
allemande) ? Réponse négative de la Cour, en 
application pure et simple des critères communau
taires de l'origine, dans /'affaire 14-74 (Rec. 1974, 
p. 899). 

- La notion de provenance douanière était au 
centre du débat dans l'affaire 9-72 où se posait la 
question de savoir dans quelles conditions pou
vait être conservé le bénéfice d'une exception de 
prélèvements pour des produits en provenance 
de Pologne, malgré les changements d'opérateurs 
économiques par rapport au contrat initial. La par
ticularité de l'affaire est que ce bénéfice de 
l'exemption était conditionné par le respect d'un 
prix garanti par le vendeur. 

La cour tranche le litige sur la base du critère 
suivant: 

« L'article 1er du règlement n° 565/68 doit être 
interprété en ce sens que des marchandises doi
vent être considérées comme étant « en prove-

REVUE OU 
MARCHE 
COMMUN 

nance de Pologne » lorsqu'elles demeurent jus
qu'au moment de leur livraison dans la Commu
nauté, à la disposition et sous le contrôle direct du 
vendeur, tenu à l'égard de la République populaire 
de Pologne, de respecter les engagements accep
tés en ce qui concerne les prix et lorsqu'en cours 
de transport elles n'ont fait l'objet d'aucun dédoua
nement, mise en libre pratique en transformation 
quelconque» (Rec. 1972, p. 969, pt 7). 

Définition certainement trop restrictive dans le 
cadre du droit douanier général : il est probable 
que dans ce cadre plus large, le critère décisif 
serait l'existence ou non d'une opération de trans
formation de la marchandise au cours des chan
gements successifs de propriétaires avant la livrai
'son finale. Solution défendable ici, cependant, 
dans la mesure où il convenait de s'assurer que le 
prix garanti serait respecté, sans que l'Administra
tion douanière soit obligée de procéder à une 
enquête approfondie. 

Conclusion 

La jurisprudence douanière de la Cour de Luxem
bourg est à la fois exemplaire et décevante, car 
c'est une jurisprudence d'époque de transition. 

Exemplaire, en ce qu'elle reflète les tensions poli
tiques et juridiques de la construction communau
taire, et la contribution du juge communautaire à 
une dynamique constamment menacée. La 
matière elle-même, le droit douanier, à la croisée 
de l'économie conjoncturelle et du droit, se prête 
bien à cette fonction de catalyse des conflits sur 
les principes. 

Décevante, dans la mesure où le droit douanier 
communautaire reste, aujourd'hui encore, insuffi
samment « charpenté». Il peut difficilement en être 
autrement aussi longtemps que les Etats membres 
refusent d'expliciter et de systématiser la politique 
douanière commune ; celle-ci n'est que la traduc
tion d'une politique commerciale dans l'ensemble 
libérale, pour autant que la conjoncture économi
que le permet. Les hésitations du juge communau
taire à emprunter ouvertement aux institutions et 
procédures douanières nationales est symptomati
que. Inévitablement, la jurisprudence oscille. entre 
deux extrêmes : une analyse technique ponctuelle 
et la recherche d'un équilibre satisfaisant entre 
compétences nationales et compétences commu
nautaires. 
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1. - Activités intra~ommnnantaires 

' LUTTE CONTRE LES IRRl:GULARITl:S COMMISES AU 
~!:TRIMENT DU F.E.O.G.A. ' · 

La Commission des Communautés européennes vient de 
propo'Ser (aoOt 1976) au Cpnseil des ministres d'intro
duire l'obligation pour les .Etats membrec de procéder 
régulièrement au contrôle des documents commerciaux 
des entreprises bénéficiaires ou redevables de sommes 
rentrant dans ,Je système deJ financement du Fonds euro
péen d'Orientation et de Garantie agricole. 

La proposition s'inscrit dJns l'effort général fait par la 
Commission pour renforcer l'e contrôle des moyens finan
ciers gérés par le FEOG'}, section Garantie, et pour 
intensifier la ·Jutte contre les irrégularités dans ce domai
ne. La plupart des irrégularités commises au détriment 
du FEOGA et communiquées à la Commission ont été 
découvertes à la suite dejcontrôles des entreprises se 
basant sur tous ,leurs doc .ments commerciaux (compta
bilité, correspondance, etc,). De plus, le nombre d'·irré
gularités découvertes et les montants récupérés par la 
suite au profit du FEOGA pont sensiblement plus élevés 
dans les Etats membres possédant un système de contrêlle 
des documents commercia'ux des entreprises que dans 
ceux qui n'en disposent pa's. Selon ·l'avis de la Commis
sion, il est donc indiqué de, prévoir de tels contrôles dans 
tous les Etats membres defla Communauté afin de mieux 
protéger les fonds du FEOGA et de renforcer la lutte 
contre les irrégularités dans le domaine agricole. ' 

La proposition prévoit Jue les Etats membres effec
tuent les contrôles sous fleur propre responsabilité et 
s·elon une étendue et un rythme déterminés par eux 
en fonction des circonstances. Après une période de 
démarrage de 3 ans qui f permettra aux Etats membres 
de mettre progressivement en place ,les instruments 
qui leur sont nécessairesJ le contrôle devra ·cependant 
s'effectuer au moins une, fois .. tous les deux ans dès 
qu'il s'agira d'entreprises bénéficiaires ou redevables 
de sommes supérieures àf100 000 U.C. par an et rentrant 
dans le cadre du système de financement du FEOGA. 

PROGRAMME D'ACTIOJ 1POUR Rl:l:QUILIBRER LE 
MARCHI: LAITIER ' . 

La Commission des ,communautés européennes vient 
d'élaborer (juHlet 1976), J;Jes grandes ilignes d'un pro
gramme d'action pour les années 1977/1980, visant à 
rééquilibrer le marché d~ lait. Elle estime que le désé
quilibre structurel sur ce) marché continue à exiger une 
action d'assainissement. {Ceci est confirmé par les pré
visions de l'évolution à moyen et à long terme qui aboutis
sent à la conclusion, qu'ên ,)'absence de mesures contrai
gnantes, 'la situation excédentaire actuel1le ne fera qu'em
pirer au cours des ann:ées à venir. C'est pourquoi, la 
Commission propose au ponseil des ministres un ensem
ble d'actions qui, à la ,,fois, freinent la production tou
jours plus excédentaire et stimulent la consommation 
stagnante. 

Pour ,agir sur la production excédentaire, la Commis
sion propose entre aut(es, la réduction du cheptel lai
tier d'environ 1,25 milliç>n de · vaches, par l'introduction 
de primes de non livraison de . lait et de reconversion, 
la suspension pendant f 3 ans, des aides nationales et 
communautaires dans le secteur laitier ainsi que l'intro
duction d'un prélèvement de corespon'Sabilité, accompa
gné d'une taxe sur les matières grasses végétales corn-



munautaires et importées. Le produit de ·ce prélèvement 
sera utilisé, en étroite coordination avec kls P,roducteurs, 
pour stimuler la consommation stagnante. A. cette fin, la 
Commission propose une série de mesures destinées à 
agrandir les débouchés du 1Jait et des produits laitiers. 

Avec ces propositions, ·la Commission poursuit ses 
efforts entrepris depuis plusieurs années en vue de réali
ser un meilleur équilibre sur le marché du lait. Elles 
font suite à la décision du Conseil des ministres du 6 
mars 1976 de prendre avant le 1•r septembre 1976, une 
décision concernant la coresponsabilité financière des 
producteurs laitiers, et ceci à partir du début de la cam
pagne laitière 77/78. A ·la même occasion, ·le ConseM 
s'était engagé à mettre en œuvre, avant le 31 juillet 

· 1976, un ,régime 'de primes de· non ·livraison de lait. 

SITUATION DU MARCHÉ LAITIER 

La Commission estime que le marché laitier connaît 
un surplus annuel de l'ordre de 10 %, soit environ 
8, millions de tonnes sur les 80 à 81 millions de tonnes 
de lait •livrées chaque année aux laiteries. Cet excé
dent structurel résulte d'une offre trop abondante qui 
augmente, chaque année, d'environ 1,7 %, et d'une stag
nation de la demande. Toutefois, la Commission attire 
l'attention sur une série d'autres facteurs qui ont contri• 
bué au déséquilibre entre l'offre et ,la demande. Indé
pendamment du niveau élevé des garanties qui assurent 
aux productems ,un écoulement Mlimi<té, ces facteurs, 
sont du côté de l'offre : 'l'octroi d'aides nationales, la 
forte' augmentation des rendements, 1le progrès techni
que et les mutations structurelles Intervenues au niveau 
de la ferme et de l'industrie de transformation ; du côté 
de la demande : l'évolution économique générale, les 
changements des attitudes des consommateurs, ainsi 
que la diminution des quantités de ·lait écrémé liquide 
utilisé à la ferme en tant qu'alimentation des 'animaux ; 
l'ensemble de ces facteurs ont influencé l'équilibre du 
marché. . 

Mais celui-ci est ég·alement affecté par !les importa
tions à droit zéro ou à droit peu élevé, de matières gras
ses et de protéines végétales qui sont en concurrence 
directe avec les matières grasses butyniques et les pro
téines laitières. De plus, les prix compétitifs du soja, 
aliment pour animaux riche en protéines et importé à droit 
zéro, constituent ·une incitation supplémentaire à la pro
duction laitière et à son intensification. 

A-CTIONS POUR FREINER LA PRODUCTION 

1) Primes de non-livraison de lait 

La Commission vise à une ,réduction significative des 
livraisons de lait aux 1iaiteries, ·livraisons qui, entre 1968 
et 1975, ont augmenté de près de 10 mi'llions de ton
nes pour atteindre environ 81 millions de tonnes. 

A cet effet, la Commission a fait ·une première propo
sition à la fin de 1975, prévoyant l'octroi d'une prime 
aux producteurs qui s'engagent à ,ne plus commercia
liser certaines quantités de lait. Elle a maintenant adap
té cette proposition en liant ce régime avec les indem
nités accordées au titre des directives communautaires 
de structure à ·ceux qui veulent quitter l'agriculture. En 
admettant le cumul des primes de non-livraison du lait 
et des indemnités de départ, fimpact structurel de ces 
indemnités serait renforcé par une cessation plus ·large 
de l'activité laitière, notamment par les exploitants plus 
âgés; 

La Commission propose égal.ement de rendre cumu
lative la prime. de · non-livraison du lait et des aides 
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nationales octroyées dans· la lutte contre ·la tuberculose, 
la brucellose et 1Ja ,Jeucose. · 

En outre, la Commission fera bientôt une proposition 
pour un programme communautaire d'éradication de 
ces mai1adies des animaux visant à l'abattage, au cours 
de la période 1977-1980, des vaches laitières infectées. 

2) Suspension des aides dans le secteur laitier 

En vue d'assurer le plein effet de la première mesure, 
la Commission propose également de suspendre, pen
dant trois ans toute aide nationale et communautaire aux 
investissements qui contribueraient à augmenter la pro
duction ·laitière. Par ,ai·Jrleurs, aucune aide nationale ou 
communautaire ne devrait être accordée aux investisse
ments concernant ,Ja transformation et la commercialisa-
tion du lait. · 

Cette mesure ne concernerait pas cependant les 
régions de montagne et les zones défavorisées, les 
aides aux investissements de modernisation accordées 
au titre des !directives communautaires de structure et 
les aides stimulant :Ja recherche et les ·investissements 
visant à accroitre ·les débouchés des produits laitiers. 

3) Prélèvement de coresponsablllté des producteurs laitiers 

·La Commission propose l'introduction d'un prélève
ment frapp·ant d'une manière ·uniforme 11'ensemble des 
quantités de ·lait livrées aux laiteries et des ventes de 
produits ·laitiers à la ferme. De cette façon, la Commission 
entend établir un lien plus direct entre la production et 
l'écoulement du 'lait et à susciter un climat économique 
et psychologique favorable à un meilleur équilibre du 
marché. 

Le ·niveau du prélèvement sera fixé en tenant compte 
des prix des protéines végétales qui sont importées 
dans la communauté, comme alimentation des animaux 
à droit zéro et dont les prix compétitifs ·constituent une 
incitation supplémentaire à 1Ja production laitière. · 

Le prélèvement ne sera p1as perçu dans les r~gions 
de montagne et il ·sera réduit pour autant que les pro
ducteurs reprennent des ·laiteries de lait écrémé liquide 
pour l'alimentation ,de 1leurs animaux. Le produit de .ce 
prélèvement doit servir à financer les actions d'élargis
sement des marchés, tant à l'intérieur de ·la Commu
nauté que sur le marché mondial ·(augmentation de 
l'aide pour ,Je lait écrémé liquide utilisé pour l'alimen
tation des animaux, promotion des ventes, prospection 
des marchés, etc ... ). 

La Commission est d'avis que le programme d'action 
ne peut réussir que si tous les intéressés joignent leurs 
efforts. · 

Pour cette raison, fors de l'élaboration de ses propo
sitions, e1lle a largement consulté les organisations des 
produçteurs groupés au niveau communautaire au sein du 
Copa. Pour la même raison, elle propose que les pro
ducteurs soient également consultés chaque année ·sur 
l'ufüisation des fonds provenant du prélèvement de co
responsabilité. 

Les matières grasses animales sont de plus en plus 
remplacées par les matières grasses végétales qui peu
vent être importées dans la Communauté à des droits de 
douane peu élevés. Selon la Commission, il importe, au 
moment où la ·Communauté demande à ses producteurs 
laitiers d'assumer une coresponsabilité financière, de 
rééquilibrer les relations de concurrence entre les matiè
res grasses végétales et animales. Aussi, propose-t-eile 
d'appliquer une taxe sur toutes les matières grasses 
végétales importées ou produites dans la Communauté, 
l'huile d'olive exceptée. 
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La taxe, dont le principe a. déjà été 'adopté par le 
Conseil des ministres en 1964, devra être fixée à un 
niveau comparable à celui du prélèvement de corespon
sabilité et dont le produit devra bénéficier aux pays en 
voie de ·développement. 

Actlona pour stimuler la consommation 

Tout en soulignant que la prospection et la conquête 
de nouveaux marchés est de la responsabilité première 
des producteurs et de •l'industrie laitière, ,Ja Commission 
propose une série de mesures pour stimuler davantage 
la consommation. En premier lieu, elle propose de main
tenir et de renforcer les mesures d'écoulement déjà exis
tantes (ventes à prix réduits à certaines catégories socia
les aux industries de transformation), etc. 

En plus, elle suggère de soutenir les actions de pro
motion des ventes et de prospection des marchés entre
prises par les producteurs eux-mêmes. Elle invite le 
Conseil à prendre une décision rapide au sujet de l'utili
sation exclusive de produits laitiers dans certains pro
duits alimentaires, y compris la glace, et elle annonce 
son intention d'augmenter les aides au l1ait écrémé 
liquide pour rendre ce produit concurrentiel •avec ·les 
protéines végétales ·(soja, etc.), notamment pour l'ali
mentation des porcs. 

COMITE CONSULTATIF VETERINAIRE 

Dans 1Je but d'améi,iorer au maximum la consultation 
des milieux intéressés dans le domaine de l'harmonisa
tion des produits agricoles et alimentaires, la Commis, 
sion des Communautés européennes a décidé (juin 1976) 
de créer un Comité consultatif vétérinaire. -Ce comité 
sera composé de représentants des producteurs et des 
coopératives agricoles, de l'industrie, du commerce, des 
travailleurs, des consommateurs ainsi que de l'organisa
tion professionnelle des vétérinaires constituée à l'éche
lon de la Communauté. Chacune de ces catégories dis
posera de deux des 14 sièges permanents. 1Elles pour
ront, en outre, désigner pour chaque point à l'ordre du 
jour chacune 4 experts spécialistes. 

La création du comité : permettra de remplacer la 
consultation écrite qui a été ,retenue jusqu'ici, par une 
procédure plus efficace, associant les milieux intéres
sés plus étroitement et de manière continue aux tra
vaux de 'la Commission dians ce domaine. Dans le sec
teur des denrées alimentaires, un comité consultatif a 
déjà été créé en juin 1975. L'expérience acquise depuis 
la création de oe comité a montré tout l'intérêt de cette 
for,mule qui a permis une très nette amélioration de la 
qualité de la consultation ent-re les milieux profession
nels, 'les consommateurs et la Commission. 

LIBERATION DES ECHANGES 1DE VIANDES. ET 
D'ANIMAUX ENTRE LES ANCIENS ET LES NOUVEAUX 
PAYS MEMBRES ET LUTTE COMMUNAUTAIRE CONTRE 
LES MALADIES DES ANIMAUX 

En •application de l'article 106 de l'acte d'adhésion, 'la 
Commission des Communautés européennes vient de 
soumettre (juillet 1976) au Conseil des ministres un 
rapport accompagné de propositions visant à réaliser 
une libération progressive · des échanges des viandes 
et des animaux vivants entre les six anciens et les trois 
nouveaux pays membres de ·Ja Communauté. 

En même temps, elle annonce des propositions, qui 
seront. soumises très prochainement au Conseil des 
ministres, concernant un programme communautaire 
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d'éradication des maladies !des animaux les plus impor
tantes : la peste porcine, la brucellose et la fièvre aph-

teuse. / 

Libération des échanges 

Le Danemark, ·l'Irlande et le Royaume-Uni avaient 
obtenu, par les articles 104 et 105 du traité d'adhésion, 
des dérogations à la libre f circulation leur permettant de 
conserver dans •les échanges intracommunautaires, et 
pendant une période limit4e, une partie de leur 1Jégisla
tion nationale en matière }étérinaire dans les domaines 
couverts par une réglementation communautaire (ani
maux vivants des espècesj bovine et porcine - viandes 
fraîches de bovins, porcins,· caprins, ovins et de soli-
pèdes domestiques). f · 

D'une part, ces dérogati9ns. étaient motivées par le fait 
que les trois nouveaux 12tats membres jouissaient pour 
certaines maladies des a'nimaux d'une situation sensi
blement supérieure à celle] qui r~gnait chez les six autres 
Etats membres. Tel était 1~ cas notamment pour la fièvre 
aphteuse et la peste porcine. D'autre part, les 'nouveaux 
Etats membres n'ayant aûcune expérience de l'applica
tion des directives comrpunautaires, il a paru .néces
saire de ménager une période de transition. Des déro
gations analogues ont été prévues en ce qui concerne 
les importations en provej,ance de pays tiers. 'En outre, 
ces dérogations ont été !inspirées du souci de ne pas 
perturber gravement ·lesJ systèmes traditionnels de . 
contrôle pour certaines maladies ni les courants habi
tuels d'exportation de l'-lrlande vers ,10 Royaume-Uni. 

La Commission propos«;l f maintenant : 
- de ne pas prolong!3r •les dérogations en ce qui 

concerne les viandes fraîches, notamment de bov,ins. ta 
Commission estime en effet que la libre circul•ation de 
ces produits ne compromet pas les ·niveaux sanitaires 
déjà atteints. L'expérienc~ faite au cours des dernières 
années, par exemple lorsj de ·l'épidémie de fièvre aphteu
se en France en 1974 idémontre suffisamment l'effica
cité des garanties prévue4s dans Je cadre de la réglemen
tation communautaire ; f 

- d'assouplir ·les dérogations en ce qui concerne les 
animaux vivants. Pour te'nir compte des structures com
merciales traditionnelles f ainsi que des problèmes ·spéci- · 
fiques nationaux, la . Co,mmission propose l'instauration 
dans les nouveaux Etats membres, jusqu'au 31 décem
bre 1982, d'un système de quarantaine permettant 
d'acquérir l'expérience n'écessaire et de créer la confian
ce nécessaire en l'api:flication des règles communau
taires, tout en ne freinant pas exagérément le déve
loppement des changes ? 

- de prévoir ,la recohduction, pour une ·période limi
tée ·strictement Jusqu'auJ 31 décembre 1982, des déroga
tions actueMes prévues, en friande et en Irlande du Nord, 
pour •les animaux et lés viandes en matière de lutte 
contre 1Ja fièvre aphtèuse, mais ·lés échanges entre 
régions de même •statut] sanitaire (par exemple indemne 
de fièvre aphteuse et J ne vaccinant pas en principe) 
devraient être entièrement libres ; 4 

- enfin en ce qui c~ncerne les p'orcs vivants et les 
viandes de porc, de r~conduire ·la dérogation actuelle 
pour le temps strictemeht nécessaire à la mise en appli
cation d'un programmai communautaire d'éradication .de 
la peste porcine. , 

Action communautaire contre les maladies des animaux 

La ·Commission conJtate que la libre circulation des 
animaux et des viandés ne peut véritablement se faire 
que si les situations ~anitaires se rapprochent et elle 
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préconise à cet égard une harmonisation graduelle vers 
le niveau le plus élevé. Par ailleurs, l'amélioration de 
la santé des animaux et l'élimination progressive des 
maladies ·les plus Importantes est un objectif essentiel 
pour assurer une meilleure protection de la santé publi
que et une rentabilité plus grande de •l'élevage commu
nautaire. Aussi, une action communautaire devra-t-elle 
être entreprise afin de faire disparaître les maladies des 
animaux les plus importantes, et ·cela ,avec l'appui finan
cier de ,Ja Communauté. Outre l'action citée ci-dessus 
en matière de lutte contre la peste porcine, devront être 
entreprises des actions de lutte notamment contre 1Ja 
brucellose et la fièvre aphteuse. Le rapport indique l'in
tention de la ·Commission de soumettre très prochaine
ment des propositions au Conseil à cet effet. 

PROGRAMME D'ACTION SOCIALE 

La Commission a approuvé (juin 1976}, une série 
d'initiatives ·dans ·le ·cadre du programme d'action socia
le: 

1. Un projet de recommandation aux Etats membres 
en ce qui concerne l'extension progressive de 'la protec
tion sociales aux catégories de personnes non couvertes 
par les régimes existants ou insuffisamment protégées. 

. 2. Un programme de recherches d'une· durée de qua
tre ans sur les affections r-espiratolres chroniques non 
spécifiques, auquel la Communauté contribuera pour 
un montant de 5 millions d'iUOE. 

3. Une communication au · ConseM sur la réforme de 
l'organisation du travail, accompagnée d'un 'program
me concernant des initiatives de la Commission dans ,ce 
domaine. 

Extension de la protection sociale 

En dépit des progrès accomplis, 1Ja protection sociale 
présente encore dans la -Communauté des 1lacunes et 
des insuffisances, variant ·d'ailleurs de pays à pays, en 
ce qui concerne certaines catégories de personnes. Par
mi les groupes de la population non iactive, non encore 
protégée ou qui le sont ·incomplètement, on peut citer 
notamment les handicapés, les femmes sans activité 
professionne,11e, les étudiants ou ·res jeunes à la recher
che d'un premier emploi, les détenus, 1Jes personnes 
hébergées dans des institutions publiques, etc. On y 
trouve aussi des indépendants, tels que •les commer
çants et les membres des professions libérales, ainsi 
que certaines catégories de salariés comme les domes
tiques, les intérimaires et les travailleurs à domicile qui 
sont également insuffisamment protégés. 

La recommandation de la Commission invite les Etats 
membres à: 

a} Etendre à ,('ensemble de la population active une 
protection qui lui est déjà très 1largement acquise en 
matière de santé, de vieHlesse, d'invalidité et de char
ges familiales ; 

b} Assurer l'extension progressive de la protection en 
matière de santé, de vieillesse et de charges familiales 
aux personnes qui ·n'exercent pas d'activité rémunérée. 
Dans une première phase, 'la priorité serait donnée aux 
personnes victimes d'un handicap congénital, physique 
ou mental, ainsi qu'aux personnes qui ·consacrent la 
majeure partie de leur activité aux tâches du foyer. 

c} Garantir aux personnes qui sont dans •l'impossibMité 
d'exercer une activité professionnelle, des revenus et 
des services analogues à ceux que ·la sécurité sociale 
prévoit en matière d'invalidité· ou de chômage. li convien-
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d•roait de donner la priorité aux personnes victimes d'un 
handicap congénital, aux jeunes qui sont à la recherche 
d'un emploi et qui ne bénéficient pas d'indemnités de 
chômage ainsi qu'aux personnes qui, ayant exercé com
me indépendant une a.ctivité professionnelle, doivent 
abandonner celle-ci pour des raisons économiques et 
qui, pendant la période ·d'interruption de leur activité, 
ne disposent que de ressources insuffis,antes. 

La Commission souligne que 1Jes différents régimes 
nationaux de sécurité sociale constituent le cadre appro
prié pour mettre en œuvre ces mesures, mais que, dans 
certains cas, ·le recours •à un système d'assistance sociale 
peut être le seul moyen de protéger sans délai de nou
velles catégories de personnes. 

·La Commission •recommande aux Etats membres de 
réaliser ces objectifs avant ·le 31 décembre 1980. 

Recherchea sur les affections respiratoires 

·La Commission a approuvé un mémorandum concer
nant un troisième programme de recherches sur les 
affections -respiratoires chroniques. Le ,programme s'éten
dra sur quatre années, et ·1es dépenses à la charge de la 
Communauté, estimées à 5 millions d'UCE, seront impu
tées au budget opérationnel de 1Ja Communauté euro
péenne du charbon et de j'acier. 

Le nouveau programme de recherches portera essen
tiel•lement sur trois aspects des affections respiratoires 
chroniques, associées aux industries de ·la ·ŒCA : 

- les pneumoconioses, 
- les autres bronchopneumopathies professionnelles ; 
- le traitement et la réadaptation des malades 

atteints d'affections broncho-pulmonaires. 
La réalisation du programme sera confiée à des cen

tres et ·instituts de recherche de divers ipays de la Com
munauté, et ·les résultats seront ·largement di,ffusés par 
la distribution d'articles qui ont été rendus publics, de 
rapports sur l'état des travaux de recherche et de confé-
rences. · 

Humanisation du travail 

Un des objectifs de 'la résolution du Conseil du 21 
janvier 1974 concernant un programme d'action sociale 
est d'établir « un programme d'action en faveur des 
travailleurs qui vise 'l'humanisation des conditions de 
vie et de travail » et notamment : 

- l'amélioration de la sécurité et de l'hygiène du 
travai'I; 

- l'élimination progressive des contraintes physiques 
et psychiques existant sur le lieu et dans le poste de 
travail, ·notamment ,par l'amélioration de l'environne
ment et la recherche de moyens permettant l'enrichis
sement des tâches ; 

- une réforme de l'organisation du travail donnant 
aux travailleurs de plus larges possibilités et leur permet
tant notamment d'avoir des responsabilités et fonctions 
propres et d'accéder à une qualification supérieure. 

La mise en œuvre des deux derniers points est assurée 
par un certain nombre de mesures définies dans le 
programme d'action en matière d'environnement de ,la 
Communauté et par les propositions suivantes déjà ~ou
mises au Conseil : 

1. Orientations pour un programme coï1munautalre 
concernant la sécurité, l'hygiène et la protection de la 
santé sur le lieu de travail. 

2. Un troisième programme de recherches en matière 
d'ergonomie et de réadaptation. 
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La présente communication· est consacrée au troi
sième point de ·ra résolution, à savoir la « réforme de 
l'organisation du travail » et comprend : 

a) Un sommaire des actions déjà entreprises à •la 
suite de la résolution, y compris les mesures visant à 
promouvoir la participation ·des travailleurs aux diffé
rentes procédur,es de consultation institutionnalisées pour 
assurer le respect de leurs intérêts vitaux. Citons par 
exemple la directive <:oncernant les licenciements collec
tifs, la proposition de directive en ce qui concerne le 
maintien des droits et avantages des travail:Jeurs en cas 
de fusion de sociétés, de tr,ansfert d'établissements ainsi 
que de concentrations d'entreprises, la proposition por
tant statut des sociétés anonymes européennes, etc. 

b) Des lignes directrices de la politique et de l'action 
future ; 

Un exposé des actions actuellement envisagées 
soit par la Commission, soit par la Fondation européenne 
pour l'amélioration des conditions de vie et de travail, 
récemment créée en Irlande. Parmi les mesures que 
la Commission se propose de mettre en œuvre, il s'agit 
d'évaluer: 

- •la possibilité d'imposer des •normes plus strictes et 
plus impératives en ,ce qui concerne le milieu de tra
vail, en collaboration avec le Comité consultatif pour 
la sécurité, l'hygiène et la protection de la santé sur les 
lieux de travail ; 

- les implications économiques des modifications de 
l'organisation du travail en ce qui concerne •la producti
vité de l'entreprise et le produit national brut des 

\ Etats membres. 
Une note ·d'information résumant les discussions qui 

ont eu lieu au cours de la conférence tenue à Bruxelles 
en novembre 1974 sur forgan'isation du travail est annexée 
à la communication au Conseil. 

FORMATION PROFESSIONNELLE POUR LES JEUNES EN 
CHOMAGE OU MENACÉ DE PERDRE LEUR EMPLOI 

La Commission vient d'approuver •Guillet 1976) un 
projet de ,recommandation aux ·Etats membres ·les invi
tant à promouvoir la préparation professionnelle pour les 
Jeunes en chômage ou menacés de ,perdre ·leur emploi. 

Cette recommandation a été dictée par le souci de la 
Commission de sortir d'une situation où le chômage des 
jeunes dans la Communauté européenne n'a cessé de 
prendre de l'ampleur depuis 1970 et après avoir plus 
que doublé depuis le début de 1973 s'est soldé au prin
temps de 1976 par p,ius de 1 500 000 jeunes de moins de 
25 ans sans emploi. Malgré ·(',amélioration escomptée de 
la situation économique, les. perspectives pour les jeunes 
restent incertaines. De 1976 à 1980, les offres d'emplois 
devraient s'accroître d'environ 2 miHions alors qu'il y 
aura dans •le même temps une réduction du nombre de 
ceux qui partent à 1la retraite. Ainsi, le chômage des Jeu
nes risque encore de s'aggraver à moyen terme. 

A plus long terme (à partir de 1985), la situation 
devrait s'améliorer, du ·fait que ce seront les jeunes nés 
pendant les années à faible taux de natalité, soit depuis 
1968, qui -arriveront sur •le marché du 1ravail. Mais le 
chômage des jeunes ne résulte pas seulement de fac
teurs quantitatifs. Il provient également d'un décalage 
croissant entre , la préparation et •la qualification des 
Jeunes accédant au marché du travail et le 1ype de tra
vail qui leur est proposé. 

Groupes cibles 

Cette recommandation procède d'une préoccupation : 
·Le grand nombre de jeunes qui arrivent chaque ,année 

sur 1le marché de l'emploi sans être suffisamment armés 
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pour affronter le monde Ju travail. Ces jeunes quittent 
l'école à la fin de l1a scolarité obligatoire (qui dans la 
Communauté varie entre 114 et 16 ans), souvent pourvus 
d'un mince bagage de connaissances de base. Comme 
ils ne •reçoivent actuellement que peu de conseils ou de 
formation, ils éprouvent f des difficultés à trouver un 
emploi. C'est pour cette catégorie de jeunes que l'aide 
de services cohérents d'orientation, de formation et de 
placement, apparaît la plus nécessaire. 

La recommandation de!vrait aussi prévoir l'assistance 
aux jeunes qui, sans avojr reçu de formation profession
nelle, ont trouvé un emploi non qualifié. ·Cependant, de 
te.fs emplois sont suje1sf aux •licenciements avec courts 
préavis. En conséquenée, la ,recommandation vise à 
accroître leurs chances de conserver leur emploi ou d'en 
trouver un autre. J 
Mesures spécifiques . 

Les Etats membres sont invités par la recommandation 
à prendre des mesure~ appropriées pour les Jeunes 
qui ,sont demandeurs d'S:mpiois ou menacés de chômage, 
entre la ·fin de ·l'obligatJon scolaire et l'âge de 25 ans, 
et qui n'ont aucune autre possibilité de recevoir une 
formation professionnell~. puissent bénéficier d'une prépa
ration professionnelle. Cette préparation professionnelle 
devrait inclure, selon 11e's cas : 

_a) une orientation prJfessionnelle ; 
b) la mise à niveau f des connaissances scolaires de 

base, notamment pour •l'expression orale et écrite, et les 
notions élémentaires de,calcul, etc. ; . 

c) les notions de base sur l'organisation économique 
et sociale, la législation sociale, la vie de l'entreprise, 
le .monde du travail, lis relations professionnelles, etc. ; 

d) une initiation pratique à un groupe de ,professions ; 
e) l'expérience prati&ue du travail. · 
L!a recommandation I recommande également d'accor

der aux jeunes menacés de perdre leur emploi des faci
lités pendant leurs heures de travail pour suivre des 
stages de formation et d'octroyer des indemnités cou
vrant le~ . frais de su~sistance et d'inscription aux Jeu
nes part1c1pant à des stages de préparation agréés. 

•Enfin, les Etats melnbres devraient prendre toutes les 
mesures nécessaires (pour s'assurer que les Jeunes qui 
ont quitté l'école au terme de la scolarité obligatoire, ne 
soient pas empêchés par des dispositions législatives 
de prendre un emploû ou d'accéder à des stages de for
mation professionnelle. 

FONDS RÉGIONAL / ' 

Le premier rapport annuel sur les opérations du Fonds 
de développement régional des Commun,autés vient 
d'être publié (juin 197

1
6). 

Le ,rapport comporte un examen de l'impact de la crise 
économique sur ·le {Fonds régional. Il souligne que Je 
développement régional a été rendu plus difficile tant 
par l'aggravation des problèmes que connaissent les 
régions moins favolisées que par le changement dans 
les priorités en matjère d'investissements à l•a suite des 
problèmes structurels qui affectent à présent l'économie 
dans son ensemblel. Il estime également que Je taux 
d'inflation, p·lus élevé dans les pays où les problèmes 
régionaux sont les r:ilus aigus, a pour effet que le montant 
de 500 millions d'UC fixé en 1974 pour le budget du 
F9n_ds de 1977 devr~it être porté à 750 millions d'UC pour 
avoir 1Ja même valeur réelle en 1977. 

Le rapport souliJne que l'écart entre les régions les 
plus prospères et ·les •régions •les plus ,pauvres ,a plutôt 



augmenté que diminué depu,is 1970. Cette année-là, le PIB 
par tête dans les ,régions les plus riches, à Paris et à 
Hambourg, a été respectivement quatre et cinq fois plus 
élevé que dans les régions les plus pauvres de 'l'Italie 
méridionale et de l'Irlande occidentale. En 1975, le rap
port pour ces régions étaient respectivement de 5 à 1 et 
de 6 à 1. Un graphique montre pour la première fo'is, avec 
des chiffres ·récents du PIB par tête, comment ·le fossé 
s'est creusé entre l'Irlande, l'Italie et le Royaume-Uni, 
d'une part, et les autres Etat membres de la Commu
nauté, d'autre part. 

Le premier rappor,t sur les activités du Fonds couvre 
une brève période, depuis sa création en mars 1975 et 
l'adoption du budget supplémentaire à la fin du mois 
d'avril jusqu'à la fin de cette même année. Les concours 
du Fonds ont néanmoins épuisé la totalité des 300 mil
lions d'UC disponibles pour 1975, et les paiements effec
tués au cours de cette ·même année ont atteint 91 mil
lions d'UC environ. Etant donné que la première demande 
de paiement n'a été introduite qu'en novembre, la Com
mission considère que cette situation est très satisfal-

, sante. ' . 

Avant 1la publication du d'euxième rapport annuel pré
vue pour juin 1977, la Commission •aura pris une déci
sion sur les propositions qu'el'le doit soumettre au 
Conseil en vue <:l'une révision du règlement du Fonds à 
appliquer durant cette année-là. •Les institutions com
munautaires et autres disposent donc d'un délai très 
court pour aboutir à des conclusions à partir de !l'expé
rience de la phase initiale du Fonds et pour prendre <leurs 
décisions pour l'avenir. 

Bien qu'il ne soit pas possible de porter un Jugement 
définitif sur la ·base des quelques mois de fonctionne
ment du Fonds à la fin de l'année dernière, la 1Commis
sion a tiré un certain nombre de conclusions prélimi
naires qu'elle souhaiterait voir prend11e en considération 
par les Etats membres à l'avenir. 1Les principaux points 
sont les suivants : 

- Le principe selon ·lequel les ressources du Fonds 
doivent s'ajouter aux efforts de développement régional 
sur le plan national est fondamental. Jusqu'à présent, 
les Etats membres n'ont pas tous été .en mesure d'éla
borer des mécanismes pleinement satisfaisants pour 
montrer précisément comment les ressources du Fonds 
sont utilisées. La Commission espère que de nouveaux 
progrès, qu'elle suivra attentivement, seront réalisés 
dans cette voie en 1977. 

- Les ressources du Fonds devraient être plus nette
ment concentrées sur les régions qui connaissent le 
plus de <:llfficultés 1ainsi que sur :Jes projets et les sec
teurs qui seront Je mieux à même de contribuer à surmon
ter ces difficultés. C'est d'autant plus important que les 
ressources disponibles sont relativement 'limitées. 

- Les programmes de développement régional sont 
d'une importance primordiale ·non seulement en fonction 
des objectifs du Fonds, mais également pour assurer 
une coordination appropriée entre les mesures commu
nautaires et les mesures nationales. dans le domaine du 
développement régional. 

Il ne faut pas confondre •le Fonds ·régional avec la poli
tique régionale de la .Communauté : le Fonds n'est 
qu'un instrument de cette politique, même s'il en est, 
pour 1J'instant du moins, un des plus importants. Pour 
corriger les disparités régionales, il faut une politique 
régionale globale, ce qui implique la coordination effec
tive de toutes les politiques communautaires, générales 

· et sectorielles, ainsi que des instruments· financiers et ce, 
aussi bien entre eux qu'avec les politiques et mesures 
nationales qui concernent les régions. 

~A~ciiÉ 
COMMUN 

CR~DIT A LA CONSOMMATION 

La Commission a élaboré (Juillet 1976) de nouveaux 
projets de propositions concernant 1Je crédit à la çonsom
mation. Le consommateur a, sous de nombreux rap
ports, besoin d'informations présentées sous une forme 
compréhensible au sujet des divers types de crédit dont 
il dispose. Les voies de recours qui s'offrent à ·lui ne 
sont pas toujours iles plus appropriées qui eussent pu 
être choisies. Le nouveau projet vise à réglementer 
l'ensemble du crédit à la consommation, c'est-a-dire à 
•réglementer toutes ·les formes de crédit dont <:lisposent 
les consommateurs. L'objet est d'amé'liorer la protection 
du consommateur et de contribuer à accroître la liberté 
de circulation des biens et des services en harmonisant 
autant que possible les 1Jégislatlons ,relatives au crédit 
à la consommation. On espère que les propositions pour
ront être adoptées par ,Ja Commission au début de 
l'année prochaine. 

CoOt du crédit 

L'absence de toute réglementation pour de nombreux 
types de crédit est responsable d'un grand nombre 
d'interprétations erronées de la loi par les consomma
teurs et de certaines pratiques en relation avec ces 
formes de crédit. •H arrive souvent que le consomma
teur ne se rende pas correctement compte du coOt exact 
du crédit qui lui est offert. Par exemple, 'l'intérêt d'un 
prêt peut être annoncé comme étant de 2 % par mois et 
sembler relativement bon marché. Le consommateur non 
averti oublie alors qu'il existe un certain nombre de frais 
supplémentaires, non ,inclus dans ce chiffre, qui peuvent 
comporter par exemple des charges admrnlstratives, un 
droit d'ouverture du dossier et une série d'autres obli
gations parmi 1Jesquelies un montant destiné à assurer les 
marchandises achetées à crédit .pendant ·la période de 
remboursement de l'emprunt, ou à entretenir ·les mar
chandises en bon état pendant cette période. Au total, le 
taux de 2 % par mois atteint presque 27 % d'intérêt par 
an. Le coOt final de ,ce crédit peut en fin de compte 
être de deux à trois fois supérieur au taux annoncé. 

Une rapide expansion du crédit 

Actuellement, 'les types <:le crédit offerts au consomma
teur et le <total des sommes engagées augmente à un 
rythme sans parait Le nombre des cartes de crédit en 
circulation en ·Belgique est passé en six mois de 857 000 
à 987 561 à •la fin de 1973. Au Royaume-Uni, plus de 
1 million et demi de crédit a été accordé au cours des 
huit premiers mois de 1974. 

·En outre, •l'introduction d'une 'législation fragmentaire 
dans différents Etats membres a modifié 1la situation, en 
la rendant ,plus confuse pour i1e consommateur et a 
conduit à une baisse relative du volume des formes 
réglementées de crédit p1ar ,rapport à celles qui ne sont 
pas réglementées par la lol. Par exemple, le volume 
des ventes à tempérament (catégorie réglementée) en 
Belgique est tombé de 13 340 millions de FB à moins de 
12 000 millions de FB au cours du deuxième semestre 
de 1973, alors que le niveau des prêts personnels ~rela
tivement moins réglementé) progressait de 100 % pour 

· passer de 7 600 millions de FB à 15 000 mflilions de FB 
pendant la même période. 

Harmonisation de toutes les formes de crédit 

On s'accorde en général à penser qu'il est temps de 
réviser complètement (en fait ·de moderniser) la légis
lations dans ce secteur et qu'il faut en profiter pour 
procéder à une harmonisation. 'En outre, un large accord 
s'est aussi dégagé pour que 1Jes nouvelles dispositioni. 
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proposées couvrent ,1.a total1té du suje~ et: en pa~iculier, 
pour considérer qu ,,1 serait. pe_u -sat1sfa1sant d essayer 
de n'harmoniser que la ·lég1sl•at1on relative à certaines 
formes de crédit à la consommation (comme les ventes 
à crédit par paiements échelonnés, ·les contr~t~ de lea
sing avec option d'achat, les ·cartes de •cred1t ou les 
prêts remboursables par paiements échelonnés) •ne 
serait-ce qu'en raison du phénomène de transfert des 
formes ,réglementées aux formes ,non régleme.ntées de 
crédit déjà mentionnées. C'est là un progrès important. 

Projets de propositions de · 1a Commission 

. Les projets de propositions de la Commission ont un 
double objectif : 

1) Améliorer la protection du consommateur ; 
2) Libérer davantage la circulation des biens et des 

services par l'harmonisation, dans la ·limite du possible, 
des législations relatives au crédit à l•a consommation. 

,En ce qui concerne le premier de ces deux objectifs, 
des progrès ·Intéressants ont été accomplis. L'accord 
s'est fait pour que ·les consommateurs soient Informés 
(notamment) du montant réel des charges liées au cré
dit, pour que soient fixés des montants et d~s du~ées 
maxima et minima au-delà desquels les d1sposit1ons 
considérées ,ne seraient pas appliquées. 

Il est suggéré, en outre d'exempter les accords de 
crédit ne prévoyant aucune charge ou seulement des 
charges faibles. La ,Commission propose un examen atten
tif de cette suggestion. 

Le rapprochement des règles ·relatives au crédit à la 
consommation peut jouer un rôle important dans l'ouver
ture du marché à la libre circulation des biens et des 
services. li est clair que •l'ignorance des conditions aux
quelles te crédit est offert dans d'autres pays constitue 
un facteur qui dissuade les consommateurs d'acheter 
des biens à crédit dans des pays autres que le leur. Bien 
entendu, d'autres facteurs tels que le contrôle des chan
ges ainsi que les fluctuations des taux de change des 
monnaies communautaires agissent comme une entrave 
supplémentaire aux échanges que la directive proposée 
ne peut supprimer. ·La :libération du marché communau
taire ne sera pas complète tant qu'un accord n'aura pas 
été réalisé sur une approche communautaire dans tous 
ces domaines connexes. . 

Néanmo"lns, les propositions relatives au crédit à la 
consommation constituent un progrès important dans le 
processus d'intégration et un nouveau pas en avant dans 
l'ouverture d'un marché communautaire unique. L:a plus 
grande. disponibilité de crédit aura pour' effet de stimu
ler · la production ce qui, conjointement avec l'ouver
ture du marché, donnera au consommateur un accusé 
plus réel à un plus large éventaN de biens et de servi
ces. Ainsi la Commission est encouragée par le soutien 
apporté à ·cette proposition et elle souhaite que le sou
tien général se développe au cours des prochains mois. 

ACCORD SUR L'IMMOBILISATION TEMPORAIRE DE 
BATEAUX· 

·La Commission vient d'adopter (juillet 1976) les mesu
res nécessaires pour que le Conseil assure •la mise en 
œuvre d'un Accord, relatif à l'institution d'un Fonds euro
péen d'immobMisation de la navigation ·Intérieure, para
phé le 9 Juillet 1976 à Bruxelles par la Commission, 
certains Etats membres (Belgique, .République Fédérale 
d'Allemagne, France, Luxembourg, Pays-Bas, •Royaume
Uni) et la Suisse. 

1. Pourquoi l'accord et comment Il fonctionne 

· L'Accord a pour objectif de neutraliser les surcapa
cités temporaires qui . apparaissent périodiquement, 
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notamment lorsque le niveau des eaux permet aux 
bateaux de ·naviguer à plein enfoncement ou que se 
manifeste une baisse s~isonnière de la demande: 

Dans cette optique, (il est instauré un Fonds Euro- ' 
péen d'immobilisation de la navigation Intérieure auquel 
les entreprises soumis~s -aux dispositions de l'Accord 
devront verser un·e cotisation obligatoire et déterminée 
par. tonne ou par CV etj valorisée en fonction de la caté
gorie de matériel. Dès $1Ue des phénomènes de surcapa
cité seront constatés, les transporteurs seront Invités à 
retirer du marché, si telle est leur volonté, pendant une 
période d'environ un /. mois, une certaine fraction de 
matériel, de l'ordre de 10 à 20 %. L'immobilisation sur 
base vo"lontaire donne, aux entreprises ayant neutralisé 
du matériel, droit à une ,Indemnité appropriée. ·Cette 
indemnité sera; en outre, calculée de façon telle à ce 
que •l'équipage puisseJ être rémunéré pendant toute la 
période d'immobilisation, l'Accord •interdisant de licen
cier du personnel du1 seul fait de l'immobilisation. Ce 
retrait ·du marché de fla capacité excédentaire permet 
d'éviter une concurrence excessive qui, 'i'expérlence l'a 
démontré, entraine u~ effondrement des prix de trans
port. L'action envisagée permet donc de ma-intenir ou de 
restituer ces prix à un niveau économiquement adéquat. 

Par aiHeurs, les e
1
ntreprises fluviales seront placées 

dans des conditions! psychologiques nouvelles ; elles 
n'auront plus à craindre les « mois creux» et ne devraient 
donc, en principe, P,lus accepter de -naviguer, comme 
elles l'ont fait par !e passé, 'à des prix extrêmement 
dépréciés. Retrouvant des conditions normales d'exploi
tation, les entreprises seront à même de moderniser leur 
matériel et d'acoroit~e ainsi leur potentiel de prestation. 
Elles pourront dès lors transporter la même quantité de 
marchandises à des f prix et dans des délais Inférieurs à 
ceux pratiqués .préalablement. De plus, 1le matériel ainsi 
adapté répondra quâlitativement mieux aux ·besoins des 
usagers. Ces dernlêrs et pàr conséquent les consom
mateurs n'auront pas à supporter des prix de transports 
majorés ; la qualltél des services sera même _améliorée. 

2. Champ d'application de I' Accord 
. .f . . . . 

L'Accord s'applique à l'ensemble des bassins rhénan et 
mosellan ainsi qu'aûx autres voies navigables allemandes 
et néerlandaises. Lês quelque 13 000 bateaux .à mar<:han
dises soumis à laf réglementation représentent un port 
en ·lourd d'environl 11 millions de tonnes ; les remor
queurs et les pousseurs, approximativement au nombre 
de 2 500, développ:Snt une puissance de + 800 000 CV 
A ce matériel fluvial domicilié dans les ·bassins régle
mentés, s'ajoute Ûne fraction appréciable de 11a flotte 
belge naviguant dratiquement toute l'année elle aussi 
sur les voies navigables soumises à l'Accord. Les autres 
bateaux, pénétran.t occasionnellement sur ces voies 
d'eau, sont assujettis pour le temps de leur séjour. 

i 
3. Siège et organisation du Fonds .. 

. Le Fonds euroJéen d'·immobMisatlon devait être établi 
dans un port qui ~e situe au cœur même de •la navigation 
européenne. AussJ, ·le siège ·principal en a-t-11 été fixé 
à Dulsbourg. Le F.onds devra ouvrir au moins une succur
sale dans chaqûe Etat sur le territoire duquel sont 
situées des vole~ navigables soumises à l'Accord ainsi 
qu'en Belgique .• 

1
1Cependant, un Etat peut renoncer à 

l'ouverture d'une telle succursale. · . 
L'admln'istratlon et la gestion du 'Fonds européen 

seront assurées f par un organe composé de 1représen
tants de la batellerie à laquelle ·de larges responsabl
litéS' ont ainsi été conférées. La surveillance du respect 
des objectifs et} des dispositions de !'Accord ,relèvera 
d'un organe composé de représentants des ·pouvoirs 



publics présidé par un représentant de la -Commis
sion. Enfin, un Tribunal du Fonds, composé d'un Juge 
suisse et de six juges de la Cour de Luxembourg sera 
notamment compétent pour contrôler la ·légalité des actes 
des organes du Fonds et statuer sur les problèmes 

· d'interprétation de ,)'Accord. Il est à signaler que les 
mesures prises dans le cadre de l'Accord sont obliga
toires et directement •applic,ables dans tous les Etats 
membres de la CEE et ·la Suisse. 

4. Parties contractantes 

Pourquoi un appareil aussi important sur les plans 
Institutionnel, Juridique, voire politique, est mis en place 
pour ·la mise en œuvre de mesures certes essentielles 
sur le plan économique, mais néanmoins sectorielles ? 
Il faut en rechercher 11a raison première dans la volonté 
unanime d'honorer ·les dispositions des Conventions flu
viales internationales antérieures, sans pour autant 
contrevenir au principe de la primauté du Traité de 
Rome. C'est notamment pour faciliter la mise en concor
dance des dispositions résultant des dites Conventions 
fluviales avec celles de ·l'Accord, que les Etats mem
bres, qui sont en même temps parties aux Conventions 
en cause, participent à la négociation et à la conclusion · 
de l'Accord d'immobilisatoin. 'Lesdits 1Etats (Allemagne, 
Belgique, France, Luxembourg, Pays-Bas et Royaume
Uni) et 11a Suisse ont effectivement constaté que la mise 
en œuvre de certaines dispositions de '!'Accord étalent 
incompatibles avec la Convention rhénane. Ils se sont 
engagés à procéder à l'adoption d'un protocole d'amen
dement de 'ladite Convention. 

5. Procédures ultérieures et da~e d'entrée en vigueur 
de l'Accord 

Au ,niveau de la Communauté économique européenne, 
la Commission vient maintenant de proposer ·au Conseil 
d'adopter cet Accord dans le cadre d'un -règlement 
communautaire. Son adoption vaudra également signa
ture par la Communauté. Les autres •Parties contrac
tantes signeront à leur tour à ce moment et adapteront 
sans délai ,1a Convention rhénane. Elles approuveront ou 
ratifieront •l'Accord suivant leurs règles et procédures 
constitutionnelles respectives. Compte tenu des délais 
nécessaires, on peut escompter que •!'Accord, dont ·la 
durée de cinq ans est prorogeable, entrera en vigueur 
en Janvier 1978. A signaler enfin que l'Accord pourra 
être étendu à tout moment, à la demande d'un ·Etat Inté
ressé et moyennant les adaptations qui, le cas échéant, 
s'avéreraient néœssaires, à d'autres voies navigables de 
la Communauté. · 

6. La navigation Intérieure dans le contexte des trans
ports européens 

Il convient de souligner 1le rang •important de la navi
gation Intérieure dans le contexte des transports euro
péens ; les ,récentes adaptations au progrès technique 
·cradar, poussage, navigation continue) ont, de plus, 
conféré, à ce secteur un regain d'activité. Il est rappelé, 
à titre indicatif, qu'en 1974, la navigation intérieure euro
péenne a réalisé ·le total de 110 milliards de tonnes-kilo
mètre. Si . l'on considère par ailleurs, que le trafic flu
vial s'ampfüie encore largement avec ·l'achèvement des 
voies . navigables transcontinentales qui re'lieront pro
chainement la Mer du Nord avec d'une part la Mer 
Noire via Je Rhin~Main-Danube et, d'autre part, la Médi
terrannée via ·le Rhln~Rhône, on comprend aisément 
l'importance d'une saine politique d'organisation du mar
ché de ·la navigation Intérieure qui, par ·rapport aux 
autres modes de transport, est en outre des mieux pla-
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cées sur ·les Jjlans énergétiques et de l'environnement. 
Enfin, les voies navigables offrent ·une multitude d'autres 
avantages socio-économiques (irrigation, approvisionne
ment en eau, tourisme et sports). 

REGLEMENT DU CONTROLE DE SECURITE EURATOM 

La Commission a transmis (juillet 1976) pour appro
bation au Conseil un projet modifié de nouveau règle
ment de la Commission relatif au contrôle de. sécurité 
d'·Euratom. 

Ce projet modifié provoque •le ,retrait du projet transmis 
en novembre 1974. 

Un nouveau règlement est nécessaire, en remplacement 
des anciens règlements 7 et 8, pour faire face aux obli
gations nées de la signature de l'accord de vérification 
par la Commission, l'Agence ·internationale de l'Energle 
atomique, dite Agence de Vienne, et, d'abord, en 1973, 
sept Etats membres non dotés d'armes nucléaires, puis, 
en 1976, 'le ,Royaume-Uni. 

· · Le nouveau règlement a pour base Juridique les arti
cles 77, 78, 79 et 81 du Traité Euratom. 

La première partie du projet de règlement concerne la 
déclaration et •le contrôle des caractéristiques techniques 
fondamentales des Installations de production, de sépa
ration ou d'utilisation de matières brutes ou de matières 
fissiles spéciales, ou de traitement de combustibles 
nucléaires irradiés. Cette déclaration entraîne la commu
nication du programme d'activité des installations. La 
Commission déterminera par une décision ·individuelle les 
dispositions de contrôle particulières à chaque Installa
tion. 

·La deuxième partie du règlement définit le système de 
comptabilité des matières nucléaires. 

Ce système comprend des relevés comptables et des 
relevés d'opération, et notamment des informations sur 
les quantités, la nature, la forme et 'la ·composition des 
matières, ainsi que sur l'expéditeur ou le réceptionnaire 
en cas de transfert, la 1localisation, fengagement par
ticulier relatif ·au contrôle et l'usage auquel 'les matières 
sont destinées. 

1La troisième partie règle ·les Importations et exporta
tions de matières brutes ou de matières fissiles spéciales. 
La quatrième pal'tie contient des dispositions spécifiques 
pour les producteurs de minerais, les transporteurs et les 
intermédiaires: 

La cinquième partie présente, sous l'article 35, des dis
positions spécifiques applicab1'es sur les territoires des 
Etats membres dotés d'armements nucléaires. 

li est stipulé que le règlement ·ne s'applique pas aux 
instal•lations ou matière ·affectées aux besoins de la défense 
par un Etat membre non partie à l'accord de vérification. 
Le règlement s'applique cependant, de manière à convenir 
entre la ,Commission et l'•Etat membre, aux ·lnsta'llatlons 
et matières qui ne sont que temporairement ou partielle
ment ,affectées aux besoins de •la défense. 

Il va de soi que le règlement s'applique pleinement aux 
instaHations et matières affectées à des usages pacifiques. 

Enfin, la sixième partie comporte la définition des ter
mes utHisés et quelques dispositions :finales. 

L'adoption de ce règlement permettra la mise en œuvre 
de l'accord de vérification et mettra les Etats membres 
concernés en mesure de satisfaire aux obligations nées 
de la signature du Traité de ·non-prolifération des armes 
nucléaires. 

Par ailleurs, 1l'adoption de ce •règlement apaisera les 
inquiétudes possibles de pays fournisseurs de matières 
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nucléaires et évitera d'éventuelles difficultés d'approvi
sionnement. 

Enfin, i'applicati,on de ce règlement facilitera les opé
rations des membres du « groupe de Londres », qui ont 
arrêté que certains transferts nucléaires ne pourront se 
faire qu'à la condition d'être couver,ts par les garanties 
de l'Agence internationale de '!'·Energie atomique, garan
ties que le ·nouveau règlement du contrôle de ·sécurité 
d'Euratom a précisément pour but d'•incorporer. 

Il. - Relations extérieures 

Accords Intérimaires avec les pays du Maghreb 

Les accords ·intérimaires conclus avec l'/lligérie, le 
Maroc et la Tunisie sont entrés en vigueur le 1"" Juillet 
1976. Ces accords ·intérimaires permettent d'appliquer de 
façon anticipée le volet commercial des accords de coo
pération qui ·ont été signés avec ·ces pays à la fin du mois 
d'avril dans 'leurs capitales ·respectives et qui doivent 
encore faire l'objet <le procédures de ratification dans la 
Communauté. Ce volet commercial des accords de coo
pération 'Prévoit notamment l'élimination des droits de 
douane et des restrictions quantitatives pour tous les pro
duits industriels originaires des pays du Maghreb et l'oc
troi de concessions tarifaires pour la plus grande partie de 
leurs exportations ;agricoles. Ce ,régime représente pour le 
Maroc et la Tunisie une amélioration substancielle de celui 
établi dans les accords d'association qui avaient été 
conclus en 1969. En ce qui concerne l'Algérie, •l'accord 
intérimaire prend une signification particulière, puisqu'il 
permet pour 'la première fois à la Communauté d'établir 
ses ,relations avec ce ,pays sur ·une base conventionnelle. 

Les accords intérimaires avec les pays du Maghreb 
qui représentent une étape importante dans la ·réalisation 
de l'approche globale méditerranéenne constituent en 
même temps le point de départ d'une large coopération. 
Il a été convenu, en effet, que ·la Communauté et les pays 
du Maghreb entreprendraient dès maintenant, parallèle
ment à il'application des ac.cords intérimaires, les travaux 
préparatoires pour 'la mise' en œuvre de la coopération 
économique, financière et technique. Ces travaux devront 
être menés de façon à ce que des mesures concrètes 
puissent être adoptées dès l'entrée en vigueur des accords 
de coopération après l'accomplissement des procédures 
de ,ratification. 

CONVENTION DE LOME 

Application du système de stablllsatlon des recettes 
d'exportation 

Le 8 juillet 1976, à peine plus de trois mois après l'en
trée en vigueur de la Convention de :Lomé, la •Commission 
des Communautés européennes et 17 Etats ACP ont pro
cédé à •la signature de 25 conventions de transfert visant 
à compenser la baisse de recettes d'exportation enregis
trée par ces pays en 1975 pour un ou plusieurs produits 
de base. 

Après ·la mise en application des dispositions commer
ciales dès juiMet 1975, l'achèvement des missions de pro
grammation dans •('ensemble des pays ACP et la signa
ture des premières ·conventions de financement au titre 
du 4• FSD, voici qu'entre dans la phase opérationnelle le 
mécanisme le plus novateur prévu par la Convention de 
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Lomé: le « STABEX J Les résultats de cette première 
opération illustrent l'ihtérêt, pour des pays largement 
dépendant de leurs éxportations de produits de base, 
d'une garantie couvra~t aussi bien les chutes de produc
tion dues aux circonstances naturelles ou climatiques et la 
diminution des vente1 résultant de fluctuations conjonc
turelles. 

Le « STABEX » en bref 

' - Dotation financière : 375 MUC pour la durée de la 
Convention, divisée e'n 5 1ranches annuelles de 75 MUC 
avec ,rapport automatique des reliquats à l'année suivante. 
Le montant annuel autorisé peut, dans certaines condi
tions, être augmenté' 

- Les produits !ouverts : douze produns de base 
(arachide, ·cacao, café, coton, coco, palmier et palmiste, 
cuirs et peaux, bois bananes, thé, sisal, minerai de fer) 
et ·car.tains de leurs ;sous-produits. 

- Seuil de dépendance : pour que soit pris en consi
dération l'un de cesJ produits celui-cl doit avoir représenté 
l'année précédente 7,5 % au moins des exportations tota
les toutes destinatiô.ns. ·Ce pourcentage est •ramené à 5 % 
pour le sisal, et à 2,5 % pour l'ensemble des pays ACP 
les moins développés, enclavés et insulaires. 

- Seuil de d~cte!nchement : pour bénéficier d'un trans
fert les recettes effectives d'exportation vers la Commu
nauté d'un produit donné doivent être inférieures à la 
moyenne des recéttes correspondantes pour les quatre 
années précédente~ : d'au moins 7,5 % dans ·le cas nor
mal d'au moins 2,5]% pour ·les pays les moins <léveioppés 
enolavés ou insulaires. ' . - Nature des transferts : il s'agit en règle générale 
de prêts sans 'inté'rêts qui sont remboursés par les 'Etats 
bénéficiaires lorsque sont remplies ·certaines conditions 
relatives à raugmëntation de 'leurs recettes d'exportation. 
Toutefois pour les 24 pays les plus pauvres, il s'·agit de 
dons. / 

L'examen de demandes 
1 

- Bien que sjagissant d'un système entièrement nou
veau et techniquement complexe, les conditions nécessai
res à sa mise eh application ont pu être remplies dans 
de brefs délais et de façon satisfaisante : ceci vaut en par
ticulier pour 11a rpise en route et •le fonctionnement de 1la 
coopération statistique entre ·les Etats A.CP et la Com
munauté. Il a éfé possible de la sorte d'examiner <fans 
de bonnes conditions techniques. les demandes présen
tées par 20 Etats ACP, de vérifier dans quelle mesure ces 
demandes étaient recevables et d'estimer les montants 
des transferts. , 

A la suite de cet examen et des consultations. •avec ·les 
Etats demandeurs il a été constaté que plusieurs deman
des ne répond?ient pas aux conditions prévues par ·la 
convention (seuil de dépendance - seuil de fluctuation ou 
bien changemej,t Important de ·la structure des courants 
d'exportation). ,Par •ailleurs dans quelques cas,· il a été 
procédé à unef réduction du transfert demandé, réduction 
justifiée par ex.emple par l'augmentation des exportations 
vers d'autres <lestinations. 

4 
'De façon plus générale, cette ·première expérience a 

permis, de cohcert avec ·les ·Etats membres et les Etats 
ACP, de préciser certains aspects du fonctionnement du 
système. 'Le .perfectionnement 'Progressif de ce nouvel 
instrument deJ coopération contribuera à renforcer son 
efficacité dans le cadre de la •Convention de Lomé mais 
aussi à accroître l'intérêt qu'il peut susciter dans ·le cadre 
des discussions fondamentales. 
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Une opération équilibrée _ 

- Dès cette première année d'application, la nature de 
la protection assurée par le STABEX se trouve clairement 
illustrée : protection à la fois ,contre les pertes à l'expor
tation résultant d'une mauvaise conjoncture, en l'occur
rence d'un fléchissement de 'la demande, mais aussi contre 
les pertes dues à la diminution de .Ja production impu
table aux circonstances ou calamités ·natureMes. 

- L.:a couverture du ,premier " risque » est à 'l'origine 
de 68 % du total des transferts qui seront réalisés au titre 
de l'·année 1975, au bénéfice de plusieurs pays dont les 
exportations de bois, de cuirs et peaux, ou de coton ont 
souffert de la situation défavorable des marchés. 

- 32 % des transferts correspondent au « second ris· 
que » et compenseront les pertes de recettes imputables 
à diverses circonstances ·locales : mauvaises récoltes dues 

1 à des maladies (arachides du Niger, café d'Ethiopie), à la 
sécheresse (bananes du Somalie), à un cyclone (huile de 
coprah de Fidji) etc. 

.:_ Un équil'ibre satisfaisant peut être constaté égale
ment dans la répartition entre transferts non rembour
sables bénéficiant aux pays les moins favorisés (57 % du 
total) et transferts sous forme de « prêts » (43 %) à des 
pays qui se sont engagés (chaque fois qu'est ,constatée 
l'amélioration de 'leurs recettes d'exportation - dans 
des conditions prévues par la Convention) - à contribuer 
à la constitution des fonds. 

Un soutien important des recettes d'exportation 

Les transferts à effectuer ,au titre du STABEX ,représen
tent par rapport aux ·recettes d'exportation des pays béné
ficiaires un apport dont l'importance relative varie en 
fonction à la ,fois des pertes constatées et de ,)'importance 
du ou des produits considérés dans les exportations glo
bales du pays, et de la structure des exportations (part 
de la Communauté dans les exportations totales). 

Dans plusieurs cas cet apport atteint des proportions 
remarquables. C'est ainsi que les transferts STABEX 
représentent par rapport aux recettes d'exportation tota
les (tous produits - toutes destinations - 1974) : 24 % 
pour le 1Bénln, plus de 13 % pour le Niger, 6,5 % pour 
l'Ethiopie, 5,5 % pour ,le Burundi, etc. 

'L'impact du 'STABEX apparaît évidemment de façon bien 
plus nette encore ,lorsque sont mis en regard ,Jes trans
ferts versés au titre d'un produit déterminé et 'les -recettes 
d'exportation (toutes destinations) correspondant à ce 
même produit (1974). On relève ainsi à titre d'exemple, 
les pourcentages suivants : 

- -Burundi (coton) : 63 %. 
- Togo (café) : 39 %. 
- Niger (arachides) : 39 %. 
- Somalie (peaux) : 33 %. 
- Burundi (peaux) : 33 %. 
- Bénin (coton) : 27 %. 
- Ethiopie (peaux) : 27 %. 
- :Bénin (arachides) : 25 %. 
- Niger (peaux) : 20 %. 
- Soudan (peaux) : 16 %. 
- Ethiopie (cafés) : 15 %. 
- Ghana (bois) : 1'1 %. 
- Somalie (bananes) : 12 %. 

PREFERENCES TARIFAIRES GENERALISEES 

L.:a Commission vient d'adopter (juillet 1976) une ,com
munication au Conseil contenant ses propositions pour 1le 
.schéma des préférences tarifaires généralisées en faveur 
des pays en voie de développement ,pour l'année 1977. 
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Le schéma SPG pour 1977, s'il est adopté par ,1e Conseil, 
comportera une amélioration substantielle par ,rapport à 
1976, puisque ·le volume des importations préférentielles 
possible passera de 4,6 à 6,5 milliards d'·unités de compte, 
soit une augmentation de 42 % en valeur. Cette augmen
tation sera de 51 % pour les produits industriels autres 
que textiles, de 24 % pour les produits ,agricoles et de 
4 % pour Jes textiles. 

La Commission souligne que la ,reprise qui s'amorce 
rend les améliorations proposées possibles et supporta
bles pour l'économie communautai-re. Elles ·constituent un 
refus des tentations faciles du retour au protectionisme 
en même temps qu'un acte de responsabilité à ,J'égard des 
PVD, confirmant ainsi la volonté ·de !la Communauté d'ho
norer ses engagements, car pour sérieuses que soient les 
difficultés économiques qu'elle affronte celles-ci ne sau
raient être opposées à celles que traversent les PVD. ta 
Commission considère par ailleurs que ,Je ,partage des 
responsabilités et des charges entre pays industrialisés a 

. été améliorée dans une large mesure par ,Ja mise en •appli
cation des deux derniers schémas du Canada et des Etats
Unis. 

En présentant ses propositions pour 1le ·schéma SPG 
1977, la ·Commission s'est constamment inspirée du souci 
de présenter un ensemble cohérent, mais surtout équita
ble, qui ,réponde 'le plus concrètement possible aux objec
tifs généraux du SPG tout en tenant compte de la diversité 
des situations. Si les propositions de la Commission 
étaient adoptées par 'le Conseil sans modifications majeu
res, ·le schéma SPG 1977 marquerait une étape signifi
cative dans la mise en œuvre de l'importante :résolution 
du Conseil du 3 mars 1975 sur •le développement futur des 
préférences. En voici les éléments principaux : · 

1. Les produits agricoles ~chapitres 1 à 24 du TOC)· 

Comme convenu, les propositions de la Commission 
pour 1977 reprennent les améliorations du SPG arrêtées 
le 6 avril dernier au Conseil pour l'offre concernant les 
produits tropicaux dans le cadre des négociations com
merciales multilatérales au GAIT. En conséquence, la 
partie agricole du schéma SPG 1977 enregistrera : 

- 46 nouvelles inclusions, 
- 70 1améliorations des marges préférentielles. 
Au total, 296 produits agricoles seront ·couverts par le 

SPG avec un impact évalué à 1,235 millions d'uc ,pour 
1977 (contre 250 produits couvrant un volume de com
merce de 1 000 mue en 1976). 

Les plupart des améliorations représentent un effort 
spécial en faveur des pays les moins défavorisés (tabac 
de Virginie, épices, huiles végétales, certaines fleurs cou
pées). 

2) Les produits Industriels autres que les textiles 

·Conformément aux engagements ,pris par la Commu
nauté à Paris dans le cadre de la CCEI et à Nairobi 1Jors de 

· la CNUCED IV, la Commission propose de changer l'·année 
de base pour le calcul du niveau du plafonnement, ce qui 
entraînera un relèvement sensible des plafonds, même 
compte tenu de -l'inflation. 

A 'la place de l'année 1971, qui avait servi de ·base pour 
le calcul des plafonds en 1974, 1975 et 1976, la Commis
sion propose de retenir 1974 - dernière année pour 
laquelle ·Jes statistiques communautaires appropriées sont 
disponibles - étant entendu que pour les produits sen- ' 
sibles et quasi-sensibles, les augmentations individuelles 
seraient limitées à un maximum de 50 % en valeur ou 
en volume selon •le ·cas. Cette mesure s'applique à tous 
les produits industriels autres que textiles, à 'l'exception 
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des chaussures et de certains produits sidérurgiques pour 
lesquels il est proposé de geler les plafonds au niveau 
de 1976 en •raison de iJa situation très difficile dans ces 
secteurs. 

On a calculé que le changement de l'année de référence 
entrainera une •augmentation globale des possibilités 
d'importations préférentielles de 51 %. L'augmentation 
est variable selon la catégorie : 35 % pour les produits 
sensibles, 45 % pour les quasi-sensibles et 57 % pour les 
non-sensibles. 

·En ce qui concerne la ·classification des produits, la 
Commission propose de reconduire la liste des 16 pro
duits encore soumis aux contingents tarifaires, ainsi que 
le système des 1butoirs spéciaux appliqués aux pays les 
plus avancés, étant entendu que l'objectif à long 1erme 
reste •Je régime du plafonnement pur et simple. Trois nou
veaux produits seront ajoutés à 1Ja liste des 4 produits sou
mis aux contingents •avec part de réserve communautaire. 

3) Les produl~ textiles 

Le volume global du plafonnement serait porté de 
75 323 tonnes à 79131 tonnes, soit une augmentation de 
5%. -

Cependant, les propositions de la Commission compor
tent des innovations qui vont au-de·Jà de l'aspect purement 
quantitatif. Les ·Innovations sont les suivantes : 

1) En attendant ·l'établissement d'un ·lien avec l'Arran
gement multifibres, le SPG textiles sera étendu, à titre 
provisoire, à tous •les pays et territoires en voie de déve
loppement, Ro4manié .exceptée. 

2) La distinction entre textiles de coton et non-coton 
sera supprimée, ce qui entr,ainera une simplification signi
ficative au niveau tant de la gestion que de l'utilisation. 

3) Pour les produits textiles particulièrement sensibles 
un double régime sera institué, destiné d'une part, à limi
ter ·le bénéfice du SPG aux pays sur-compétitifs d'Extrême
Orient sur une base d'égalité de traitement entre eux (ce 
qui suppose l'élimination de l'exolusion actuelle de Hong
Kong), d'autre part, à assouplir le régime appliqué aux 
autres bénéficiaires qui comptent parmi les .PVD ,les plus 
défavorisés. En pratique, la Commission propose que pour 
28 produits, chaque plafond global soit divisé en deux 
parties : d'·une .part 30 % pour les ·bénéficiaires compéti
tifs et gérés en contingent tarifaire sans butoir et avec part 
de réserve : d'autre .part 70 % réservés aux •autres bénéfi
ciaires et gérés en plafond avec un butoir normal de 
50 %. 
. Pour 1 produit so4mis au contingentement tarifaire, un 
butoir de 5 % sera 'appliqué aux pays compétitifs tandis 
que ,Jes autres ·bénéficieront d'un butoir de 30 %. Pour 
tous ·les autres produits (6 sensibles sous contingents, 
14 quasi-sensibles et 54 ·non-sensibles), le régime général 
sera appliqué indistinctement à tous les bénéficiaires. 
L'identification des bénéficiaires les plus compétitifs sou
mis au régime restrictif ·pour chaque produit sera effectué 
sur la base de deux critères objectifs : PNB par habitant 
d'au moins 300 dollars et au moins 6 % des importations 
du produit en cause en provenance des bénéficiaires du 
SPG. 

Malgré l'absence de .partage équitable des charges 
entre pays industrialisés dans le secteur des textiles, !)a 
Commission estime que 1Je maintien des textiles dans le 
SPG est justifié. •Leur exclusion aurait pour effet d'amoin
drir la portée politique du schéma communautaire et d'en 
réduire ·l'effet économique pour nombre de ·bénéficiaires, 
notamment les moins défavorisés comme l'Inde et le Pakis
tan. .Par ailleurs, les perturbations éventuelles pourront 
trouver des solutions du fait de 'l'existence de ,)'Arrange
ment multifibres. 
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4) Produits de Jute et de coco ' ; - Produits de coco. Un nouvel accord vient d'être 
conclu avec ·l''lnde, rprévoyant la poursuite du désarme
ment tarifaire dans fie cadre du SPG en deux étapes : 
suspension à 80 % à partir du 1~• juillet 1976 et pour 1977, 
droit nui au 1~· janvier 1978. 

- Produits de Ju~. La ·Commission propose de prév:ir 
le maintien pour 1977 du régime appliqué en 1976 (sus
pension à 50 % ou 60 % selon la catégorie), étant entendu 
que ce ·régime pour-rait être modifié en fonction des 
aeco,ds à oégoc;e, r•• J'iode et le Baoglade,h, 

RELATIONS DE LA tOMMUNAUTE AVEC LES ,PAYS TIERS 
DANS LE DOMAINE DES TRANSPORTS MARITIMES 

La Commission aJ décidé de transmettre (juillet 1976) au 
Conseil, une communication concernant •les •relations de 
la Communauté avec les pays tiers dans •le domaine des 
transpor,ts maritime's. . · 

C'est •la premièrJ fois que la Commission s'est pronon
cée d'une manièrej globale sur les difficultés auxquelles 
les flottes marchanëles des pays membres font face actuel
lement et sur Jesf actions qu'elle préconise sur •le plan 
communautaire p~/ur •les amoindrir. 

1) La situation dlfflclle des transports maritimes 

Le secteur desJ transports maritimes fait face à une 
situation de plus en plus difficile. Les mesures prises par 
certains gouvernements étrangers •(notamment ceux des 
pays à commerce !:l'Etat, de certains .pays en voie de déve
loppement et de fquelques pays développés) ne cessent 
de restreindre dayantage la 11ibre prestation de services, 
notamment dans le domaine des lignes régulières, et ont 
maintenant atteint' un niveau très dommageable pour iles 
intérêts de la Communauté. . . 

t . 
•L'impact défavorable de ces mesures (qui tendent le 

plus souvent à réserver au propre pavillon une part de 
plus en plus substantielle des cargaisons) se manifeste 
sur trois pians : I · . 

a) une perte cje recettes (actueNe et future) pour les 
compagnies maritimes communautaires (qui représentent 
actuellement un phiffre d'affaires d'environ 13 000 millions 
UC, un emploi dépassant 300 000 personnes et une contri
bution très impo7ante à la 1bala.nce des ,paiements) ; 

b) une diminution ,relative de la ·cale sous contrôle des 
Etats membres, 1 ayant ,pour conséquence une moindre 
sécurité d'approvisionnement en cas de crise ou de conflit 
(la part des compagnies maritimes communautaires dans 
la flotte mondialè est 1ombée de 40 % en 1958 à 24 % en 

1975) ; ' 
c) une perte ,d'efficacité pour les échanges extérieurs 

de la Communa~té qui dépendent, à 90 %, de 1Ja voie mari
time et qui souffrent des restrictions artificielles à ,cause 
de ·l'inefficacité' créée par celle-ci, •sur.tout en ce qui 
concerne le domaine des lignes régulières. 

Dans le passJ, ·les actions entreprises au niveau commu
nautaire afin de remédier à cette évolution défavorable 
ont eu une portée extrêmement limitée, notamment à cause 
de la réticence~de certains Etats membres de •reconnaître 
ou d'accorder ·à .ia· Communauté des compétences dans 
ce domaine: C~pendant, il est devenu indispensable d'arri- , 
ver à un accor~ sur le fond de l'action à entreprendre •afin 
de ,protéger des Intérêts fondamentaux de la Commu
nauté et de ses Etats Membres, quitte à définir les moda
lités Juridiques le moment venu. 

,. 



2) Les actions préconisées· 

La Commission estime que ,Ja situation ,actuelle des 
transports maritimes exige l'adoption de mesures sur le 
plan communautaire. Elle considère notamment que : 
. a) il convien de protéger les intérêts communs en ayant 

comme objectif fa définition d'une politique commune com
portant, le cas échéant, la négociation d'àccords purement 
maritimes entre ·la Communauté et les pays tiers. En 
attendant la réalisation de cet objectif, une concertation 
sur ·le plan ·communautaire des actions à mener dans ,Je 
cadre des accords bilatéraux conclus entre les Etats mem-
bres et certains pays 'li.ers s'impose ; · 

b) les Etats membres et la Commission doivent assurer 
une coordination étroite des positions au sein des orga
nisations internation-ales compétentes en matière de trans
port maritime, ou dans 'le contexte d'autres discussions 
multilatérales, afin de procéder, selon les cas, soit à une 
action communautaire, soit à une ,action commune ; 

~A~0tï: 
COMMUN 

c) il faudra, lorsque ceci apparaît opportun, inclure des 
clauses relatives au transport maritime dans les directives 
des contacts entre la Communauté et les pays tiers, même 
de négociation d'accords entre •la Communauté et les pays 
tiers; 

d) il faudra évoquer, lorsque ceci apparaît opportun, 
les questions ,relatives au transport maritime dans le cadre 
en dehors du cadre d'un accord commercial ou autre avec 
le pays en cause ; 

e) il convient que la Commission examine, ,avec le 
concours des Etats membres, l'opportunité d'adopter d'au
tres mesures dans le secteur du transport maritime, y com
pris les contre-mesures. 

La Commission propose que ·1e Conseil approuve ces 
lignes directrices. Elle soumettra, le cas échéant, des pro
positions de décisions concrètes au Conseil au sujet des 
mesures esquissées cl-dessus. 
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Jacques BOURRINET 
La coopération éionomique euraf.ricaine. 

1 . 

P.U.F., .Paris, 1976, 189 pages, 

. On savait que /1a coopération entre les Commu
nautés européennes et les Etats africains représen
tait une des rar~s expériences positives qui aient 

1 
été tentées dans la recherche de nouveaux rap-
ports entre pays' industrialisés et pays en dévelop
pement. Mais IJétude de M. Jacques Bourrinet 
excelle à nous en enseigner le bilan politique, com
mercial, écono~ique, financier et technique, lors 
même qu'elle aJ été initiée depuis 18 ans par le 
Traité de Rome,Jpuis précisée par les deux Conven
tions d'Association de Yaoundé et aujourd'hui enfin 
rénovée et élargie par la Convention de Lomé. 

1 
L'analyse de 1ra politique communautaire de coo-

pération au déyeloppement amène l'auteur à s'in
terroger dès l'abord sur les fondements mêmes de 
la politique eu'ropéenne, puis à en supputer les 
approches pos'sibles (mondialiste ou régionaliste) 
avant de tente'r de ,.dégager un modèle précis de 
coopération. l 

La compatibilité des politiques économiques et 
sociales euro~'éennes avéc les objectifs poursuivis 
à travers la coopération devrait conduire logique
ment à un an'iénagement des structures économi
ques de la C~mmunauté et exiger une concertation' 
à différents niveaux. 

1 
De même la recherche de l'équilibre entre le 

mondialisme \it le régionalisme dans la politique 
communautai~e de coopération au développement 
empêche-t-elle de trouver un fil conducteur dans 
l'écheveau cbmplexe des engagements bilatéraux, 
régionaux et ;mondiaux tissé au cours du temps par 
les Communautés. Il arrive même que tout le déve
loppement dis préférences en faveur des pays du 
Tiers Mondd efface les avantages commerciaux . 
accordés au~ Etats Associés sur un plan régional. 

Aussi bien' le modèle de coopération eurafricaine · 
ne fait-il que consacrer des valeurs aussi généra
les que la sbuveraineté et l'autonomie de choix des 
Etats assoc,i'és en ce qui concerne les objectifs et 
les moyens de leur propre politique de développe
ment. C'est pourquoi d'une part, ces derniers n'ac
ceptent le Rrincipe du libre change que pour autant 

. qu'ils ne sJient pas obligés de faire bénéficier la 
Communauté de préférences, et d'autre part enten• 
dent consefuer une autonomie tarifaire totale et une 
pleine cap!cité de négociation vis-à-vis des pays 
tiers. J 

L'aménagement de relations commerciales se 
révèle auxJyeux de l'auteur particulièrement impor
tant dans Ja mesure où le commerce constitue un 
mode de financement des importations fort supé
rieur à l'ait:le sur le plan politique. Mais de ce point 
de vue en~ore les résultats du libre échange parais-

1 



sent globalement assez modestes : il n'a pas entraîné 
une accélération sensible des exportations euro
péennes ni apporté un avantage ,décisif aux expor
tations des Etats assoclé.s vers la CEE. 

De même, les obstacles structurels à un dévelop
pement accéléré des changes entre zones à forte 
disparité de développement ont fait que les Etats 
associés occupent une place réduite dans les impor
tations européennes. 

M. J. Bourrinet n'a pas trop de peine à démontrer 
que la recherche initiale de la promotion des échan
ges par des avantages préférentiels réciproques, 
c'est-à-dire en fait par le biais d'une politique tari-

. faire allant à contre-courant de données structu
relles faisait bon marché de la réduction progres
sive de l'écart préférentiel, au plan tarifaire, des 
Etats associés par rapport aux autres pays en déve-

, loppement. 
Aussi bien, · avant la Convention de Lomé ne 

subsistait ,plus du 1priincipe de ·Hbre échang,e ,qu'un 
simple régime douanier préférentiel à la mesure des 
très vastes dérogations tarifaires indispensables aux 
pays africains, Depuis, la Convention de Lomé 
- et c'est là une ,de, ses principales innovations -
consacre l'abandon du principe de la zone de libre 
échange entre ·la CEE et ·les A:C.P. et son remplace
ment par le principe de la non réciprocité des obli
gations commerciales. En effet, l'accès des produits 
originaires de la Communauté sur les marchés des 
Etats A.C.P. repose sur le simple respect du traite-
ment de _la nation la plus favorisée. · 

Abordant dans un chapitre entier le problème de 
la stabilisation des recettes d'exportations J. Bour
rinet étudie les principes mêmes du « stabex » : 

« le système retenu par 1.a Convention de Lomé · 
repose sur des paiements compensatoires et une 
non-Intervention sur le marché » qui demeure donc 
l'indicateur de rareté entre l'offre et la demande. 
Les pays bénéficiaires se voient en effet garantir 
un transfert de ressources financières égal à tout 
ou partie de la différence entre la valeur effective 
des exportations vers la Communauté et la valeur 
de référence. 30 0/o environ du total des importations 
communautaires originaires des A.C.P., à l'excep
tion des produits minéraux, sont ainsi couverts par 
le « stabex » et la promotion de ces exportations 
devrait constituer la condition indispensable à l'ex
pansion du revenu national. 
. S'agissant de l'organisation financière et techni

que, J. Bourrinet souligne qu'elle est « un ensemble 
de réponses à des demandes précises formulées 
par ·tes Etats A.C.P. dans le cadre de leurs plans et 
programmes de développement ». Cependant, étu
diant l'évolution des concours européens, l'auteur 

· montre que si le Fonds Européen de Développe
ment a constitué l'instrument principal de la poli
tique d'aide financière et .technique mise en œuvre 

REVUE DU· 
MARCHË 
COMMUN 

par les Communautés Européennes en faveur des 
Etats associés, les Etats membres n'ont pas - tant 
s'en faut - transféré à la Communauté l'essentiel 
des moyens de leur politique de coopération puis
qu'en effet les aides bilatérales fournies par les 
Etats membres représentent encore un pourcentage 
très important de l'aide globale. De plus, compte 
tenu de l'extension géographique de ta Conven
tion de Lomé, '1'aide ainsi fournie sera proportionnel
lement moins importante que celle dispensée dans 
le cadre des Conventions de Yaoundé. Des techni
ques de gestion de l'aide, il faut retenir que tes 
modalités d'intervention du Fonds Européen de 
Développement sont telles que si la décision· de 
financement est prise par la Commission, au niveau 
de l'exécution, le principe de la participation et de 
la responsabilité des Etats bénéficiaires a été ren
forcé. 

S'agissant des conditions de financement, l'aide 
de la Communauté qui avait pris au départ la forme 
exclusive de dons permettant de financer les 
investissements, se réalise dans la Convention de 
Lomé par des subventions, des prêts spéciaux et 
des capitaux à risques. De surcroît, les termes des 
prêts spéciaux ont été « standardisés » et l'utilisa
tion des interventions sous forme de capitaux à 
risques· a été élargie. Le principe est qu'en accord 
et en collaboration avec les Etats A.C.P. il appar
tiendra à la Commission de gérer les subventions et 
les prêts spéciaux et à la Banque Européenne d'in
vestissement d'instruire et de gérer les prêts nor
maux, les bonifications d'intérêts et les capitaux à 
risques. 

Il demeure que la Convention de Lomé a suscité 
un très grand approfondissement de la coopération 
financière et technique dans le sens d'une abolition 
du centralisme des procédures de ·gestion qui avait 
cours lors des Conventions de Yaoundé et d'une 
participation désormais · accrue des entreprises 
nationales des Etats A.C.P. 

Cette participation accrue des Etats bénéficiai
res à une gestion désormais plus déconcentrée 
devrait éviter le recours aux seuls bureaux ou 
experts des Etats des Communautés dans ta prépa
ration, la direction et ·la surveillance des investis
sements financés par la Communauté. Mais, avec 
l'élargissement considérable de l'aire géographique 
du quatrième F.E.D., l'augmentation nominale des 
crédits sera-t-elle suffisante pour éviter tes risques 
de dilution et de « saupoudrage » des aides entre 
46 destinataires ? Et ne risque-t-elle pas au contraire 
de ne pas modifier sensiblement leurs perspectives 
de développement économique ? 

Dans un .chapitre ultime, J. Bourrlnet tente de 
définir les grands axes de ce nouveau modèle de 
relations entre Etats industrialisés et Etats en voie 
de développement. 
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Les dimensions de ce modèle recouvrent la coo
pération industrielle (avec ce qu'elle implique en 
fait de répartition équitable à court et moyen terme 
des sacrifices imposés à chaque économie natio
nale notamment par la focalisation des investisse
ments) et la promotion des Etats A.C.P. au rang 
de partenaires (par la mise sur pied de structures 
paritaires plaçant les pays A.C.P. dans la ,position 
de véritables partenaires et non de simples four
nisseurs de matières premières). . 
. PoÙr honorer tous ses engagements Internatio
naux, les Communautés devront nécessairement 
revoir certains aspects de leur politique intérieure 
notamment économique et sociale. A cet égard, 
c'est à juste titre ·que l'auteur plaide, en conclusion, 
pour une « esquisse de planification dans un déve
loppement mieux organisé au niveau de tous les 
Etats participant· à la coopération pour le dévelop
pement ». Mais ne faut-il pas préalablement que la 
coopération pour le développement soit globale et 
Intégrée dans les économies A.C.P. comme dans 
celle de la -C.E.E. et ne revête plus, comme aujour
d'hui, ce caractère vain d'assistance financière au 
caractère inévitablement marginal ? · 

· Quoi qu'il en soit dans la mutation de l'économie 
mondiale l'Europe dés Neuf, nantie d'une expérience 
technologique importante mais pauvre en matières 
premières ne saurait exclure de jouer ·Un 1rôle ·de 
protagoniste et promouvoir à terme « une politique 
de recoupement partiel des espaces économiques ». 

Marc A. LEJEUNE 
Un ,droit des temps 'de crise. - Les clauses 'de 
sauvegar:de de 'fa C.E.E. 
Centre d'Etudes Européennes de l'Université -Catho
lique de Louvain, !Editions .Sruylant, Bruxelles, 1976, 
385 pages. 

Le citoyen européen, prompt à relever la multi
plicité croissante des crises au fil de la construc
tion européenne, sait-li à quel point leur sont 
consubstantiellement liée l'application des clauses 
de sauvegarde, c'est-à-dire en fait des dispositions 
permettant à certaines· conditions et au terme de 
procédures déterminées de déroger temporairement 
et sous contrôle des autorités communautaires aux 
règles des traités. L'ouvrage de Marc Lejeune s'at
tache précisément à l'analyse de la pratique et de 
la jurisprudence communautaires en matière de 

· clause de sauvegarde en se fondant sur une étude 
fouillée de toutes les décisions du Conseil, de la 
Commission et de la Cour de Justice des Communau
tés européennes en la matière. 

Dans une première phase, l'auteur recense pour 
les examiner, les décisions Intervenues dans le 
domaine des clauses de sauvegarde en dix-sept 
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ans d',existence des ,Communautés européenrnes. • On sait que ces clauses ont été à la source d'une 
pratique et d'Lne jurisprudence particuHèrement 
abondantes, avbc plus de mille décisions d'appli
cation et. près ~e vingt arrêts de ·ta Cour de Jus
tice des Communautés. 

On n'aura c~re d'oublier l'annt9xe I de l'ouvrage 
qui, très opportunément, établit un répertoire chro
nologique desJ décisions faisant· application des ·. 
clauses de sauvegarde publiées au Journal Offi
ciel des Comrhunautés européennes; avec les au
teurs de ces ldécisions, leur date, leur référence 
au JOCF, la disposition invoquée du traité et l'Etat 
destinataire. . · 

Puis, dans une deuxième phase, Marc Lejeune 
tente de déga~er une théorie des clauses de sau
vegarde qui P,ermettrait notamment de mettre en 
lumière leursl caractéristiques fondamentales en 
tant qu'elles forment un tout · relativement homo
gène et structliré, construit sur une base commune 
et même selbn une politique cohérente par des 
organes respbnsables devant ·une même juridic-
tion». f , 

Il serait vain de nier le caractère fastidieux des 
quelque trent~ ·chapitres « analytiques » consacrés 
à l'ensemble 'i:fes clauses de sauvegarde dans tous 
les domaines).: union douanière, politique agricole 
commune, concurrence, politique monétaire, 
balance des J paiements, politique commerciale et 
Acte d'Adhésion. L'auteur s'y efforce de définir, 
cas par cas,f tes conditions d'application, puis les 
différentes phases de la procédure d'application 
et enfiin· ,tes J contrôl•es jur,idi,ction,nels et ,non Juri
dictionnels de l'application de ces mesures. 

Aussi bien, c'est à juste titre que l'auteur rompt 
cette monotônie en illustrant par de substantiels 
développemdnts. factuels et historiques le rôle des 
clauses de ~auvegarde monétaires durant les cri
ses de 196â et 1969, la crise agrimonétaire des 
années 1971) à 1974 ainsi que les restrictions ita
liennes à l'importation de 1974. A cette occasion, 
Marc Lejeu~e montre à quel point la Commission 
s'est conte~tée le plus souvent de légitimer les . 

' mesures nationales déjà prises, au demeurant sur 
des bases discutables. Il demeure que la Commis
sion a sou'mis a posteriori ces mesures à son 
contrôle en f insistant à cet égard sur leur caractère 
temporaire 

1
et limité. · 

Dans le chapitre relatif aux « clauses de sauve
garde géné}ales », l'auteur range trois dispositions 
du traité CE

1

E : les articles 226, 103 et 295. M. Lejeune 
observe en' effet que ces deux dernières disposi
tions ont été Invoquées pour fonder Juridiquement 
des mesuris ou des mécanismes qui présentent 
toutes les Jcaràctéristlques de mesures ou même 
de clausesJ de sauvegarde. De surcroît, ces dispo
sitions pourraient offrir le cas échéant certaines 



possibrlités -très utiles pour combler le vide laissé 
, par la non-appréciabilité ·depuis le 1~r janvier 1970 

de l'article 226, ressuscité seulement au niveau de 
\ l'article 135 de 'l'Acte d'Adhésion. 

'L'auteur a pleinement raison de soulig.ner le fait 
que le jour où des difficultés imprévues, graves 
et soudaines se sont présentées, sans que le Traité 
ait prévu le moyen de les résoudre, la disparition 
de cette « soupape de sOreté » a provoqué au sein 
de la Communauté des tensions insoutenables qui 
ont contraint le Conseil à rechercher une clause 
de sauvegarde de substitution dans l'article 103 
du Traité CEE. L'erreur la plus grave aura donc été 
de limiter l'application de l'article 226 à la période 
de. transition en dépit de l'importance fondamentale 
des clauses de sauvegarde pour le fonctionnement 
et la survie du Marché commun. Aussi est-il per
mis d'acquiescer aux conclusions de M. Lejeune : 
« il eat été préférable dans ces conditions de laisser 
à la Commission le soin d'autoriser, sur la base 
de ce texte, des mesures de sauvegarde plutôt 
que d'en arriver à confier cette prérogative au 
Conseil sur la base de l'article 103 ». 

Après avoir analysé, l'une après l'autre, plus de 
trente clauses de sauvegarde spécifiques à tel ou 
tel domaine, · l'auteur s'efforce de dégager certai
nes lignes de force transformant cet amalgame en 
un véritable « droit des temps de crise » logique et 
cohérent au niveau des conditions d'application de 
la procédure et du contrôle de l'application des 
clauses de sauvegarde. 

C'est ainsi qu'il lui semble que les auteurs du 
Traité ont confié à la Commission plutôt qu'au 
Conseil le pouvoir décisionnel dans la majorité 
des clauses de sauvegarde pour mieux répondre 
sans doute à une double préoccupation d'indé
pendance et d'efficacité. De fait, la Commission 
est mieux à même de s'assurer que ces disposi-
1ions seront effectivement dérogatoires et partant 
de stricte interprétation et de stricte application. 

La Commission se voit reconnaître le droit non 
seulement de choisir les mesures de· sauvegarde, 
mais encore de déterminer leurs conditions et leurs 
modalités d'application ainsi que le pouvoir de se 
prononcer sur la légalité et l'opportunité d'appli
quer la clause de sauvegarde. Cependant, l'auteur 
observe que si, en principe, les· autorités commu
nautaires ne· peuvent pas appliquer les clauses de 
'sauvegarde sans demande préalable des Etats 
membres, ce pouvoir est toutefois reconnu aux 
Etats lorsque l'intérêt de la Communauté toute 
entière leur impose d'agir. 

Au niveau du choix lui-même des clauses de 
sauvegarde, M. Lejeune découvre encore certains 
points de convergence : ainsi, de leur caractère 
dérogatoire et exceptionnel découle le principe 
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de proportionnalité. Les. mesures adoptées doivent 
en effet être qualitativement et quantitativement 
proportionnées aux difficultés à résoudre. · 

Enfin, s'agissant du contrôle de l'application des 
clauses de sauvegarde, il apparaît que la Commis
sion ou le Conseil surveillent en permanence l'ap
plication de ces décisions par les Etats membres 
ainsi que l'évolution de la situation qui est à l'ori
gine de la mise en œuvre de ces clauses. Pour sa 
part, la Cour de Justice· apporte à cet égard un 
soutien de poids à la politique restrictive menée 
par la Commission en la matière. 

Liliane .P,LOUVIER 

Les ,décisions de la Cour de Justice des Commu
nautés Européennes ,et leurs effets juridiques. 
Editions Bruylant, IBruxelles, 1975, 310 :pages. 

· Ce livre de doctrine universitaire n'a cependant 
cure d'oublier tous ceux qui, professionnellement, 
sont amenés à envisager l'éventualité d'une procé
dure devant la Cour de Justice des Communautés 
européennes, avec toutes , les conséquences qui 
s'y attachent pour leur situation propre. 

Et sans combler à proprement parler une lacune, 
cet ouvrage de synthèse fait le point, de façon 
exhaustive, sur les effets juridiques (autorité de 
chose jugée et force exécutoire) des décisions de 
la Cour. 

Si ('analyse des effets des décisions de la Cour 
passe inévitablement par une taxinomie des princi
paux contentieux, c'est à bon droit que l'auteur étu
die au préalable la notion d'autorité de la chose 
jugée. en droit comparé et en droit communautaire. 
D'où une première partie consacrée d'une part à 
l'autorité de la chose jugée dans les droits romano
germanique, anglo-saxon et les décisions de la Cour 
de Justice, et d'autre part, aux principales voies de 
recours. · 

En droit anglo-saxon, traditionnellement, si les 
Jugements étrangers possèdent l'autorité de choses 
jugée, Ils demeurent cependant dépourvus de la 
force exécutoire, si bien que celui qui veut poursui
vre l'exécution forcée d'une décision étrangère doit 
recommencer en fait le procès devant les .tribunaux , 
anglais. En revanche, à l'intérieur de la Commu
nauté, la procédure « d'exequatur » a été supprimée 
depuis l'entrée en vigueur, le premier février 1973, 
de la Convention communautaire sur la compétence 
et l'exécution des décisions. 

De même, Liliane Plouvier oppose-t-elle les déci
sions des juridictions internationales (qui, assimi
lables aux décisions étrangères, doivent recevoir 
«l'exequatur») aux décisions de la Cour de Justice 
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qui produisent sur le territoire des Etats membres 
les mêmes effets que les jugements des tribunaux 
nationaux. 

L'approche générale de l'auteur consiste donc à 
distinguer les jugements selon l'étendue des pou
voirs du juge. C'est dès lors très opportunément 
que L. Plouvier met d'emblée l'accent sur les juge
ments déclaratoires (ou en constatation) qui ne 
contiennent qu'une simple constatation du juge 
relative à la question de savoir si une situation juri
dique a été ou n'a pas été violée. En effet, ces 
jugements sont la règle en droit international et 
leur existence est reconnue également en droit 
interne allemand sous la forme des « Festellungsur
teile » (jugement dépourvu de la force exécutoire, 
dont les effets sont limités à l'autorité de la chose 
jugée). Si cette autorité est reconnue aux arrêts 
de la Cour de Justice, ils demeurent néanmoins que 
les Communautés ne possèdent pas « l'imperium » 

et que les Etats membres devront intervenir afin 
de mettre à la disposition des Communautés leurs 
autorités publiques pour se conformer à l'obligation 
qui leur est faite aux articles 88 CECA, 169 et 
190 CEE et 141 et 142 CEEA. 

Si l'instauration de l'opposition devant la Cour 
de Justice à titre de voie de recours entraînant la 
réouverture des débats apparaît comme tout à fait 
exceptionnelle devant une juridiction internationale, 
en revanche ni la cassation ni la prise à partie 
n'existe dans le droit communautaire. En définitive, 
ce dernier offre aux parties à un arrêt à la Cour qua
tre voies de recours permettant de protéger leurs 
intérêts : outre l'opposition déjà citée, la révision, 
la rectification et l'interprétation. 

Dans la seconde partie de l'ouvrage, Mme Plouvier 
analyse les effets des décisions de la Cour de Jus
tice après en avoir classé les principales formes de 
contentieux. 

En droit communautaire, les compétences de la 
Cour dans le contentieux de l'annulation sont dou
blement limitées : d'une part à l'annulation de la 
mesure attaquée et d'autre part au contrôle de la 
légalité de celle-cl. Du recours en annulation, rete
nons que la recevabilité de la tierce opposition est 
limitée au· profit des seuls Etats membres, du 
Conseil et de la Commission, et dirigée à l'encontre 
des seuls arrêts de la Cour annulant un règlement 
ou une directive. · 

En second lieu, l'Institution dont émane l'acte 
annulé est tenue de prendre les mesures que 
comporte l'exécution de l'arrêt de la Cour. 

Le recours en carence (régi par les articles 
35 CECA, 175 CEE, et 148 CEEA) se propose de 
sanctionner une manifestation tacite de volonté 
qui doit être annulée. Partant, il s'agit, comme le 
fait remarquer l'auteur, d'une variante du recours 
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en annulationf mais dirigée. contre une décision 
implicite de ~'efus. Il produit d'ailleurs les mêmes 
effets constitutifs qu'un arrêt d'annulation et n'est 
donc pas sirr/ptement déclaratoire. 

Sous l'intittlé « contentieux de juridiction élar
gie », l'auteu~ étudie plusieurs hypothèses prévues 
dans les traités CECA et CEE, lesquelles ont pour . . 
effet d'élargir considérablement les pouvoirs de 
contrôle de lti Cour : en effet, par certaines de ses 
dispositions,lla Cour obtient le droit d'aborder aussi 
•< les questi~ns qui relèvent d'une appréciation éco
nomique, de sorte que le terrain de l'opportunité 
économique/ d'une mesure n'est plus entièrement 
fermé ». . . 

Avec le contentieux de pleine juridiction, le juge 
fait, en contradiction avec le principe de la sépara
tion entre .l'administration active et la juridiction 
administrati~e. pleinement acte d'administrateur. En 
effet, à l'écfelon inférieur, il a le droit de condamner 
l'administration au versement d'une indemnité, et 
au second f échelon, il a même le droit de modifier 
l'acte attaqué. 

' A cet égard, l'auteur procède à l'examen de la 
portée de f l'autorité de la chose jugée au regard 
des contentieux de la responsabilité contractuelle 

1 
et extra-contractuelle, des recours contre les sanc-
tions et l~s clauses de sauvegarde ainsi que des 
règlement~ des différends entre Etats membres. · 

Puis es~ évaluée la force exécutoire des décisions 
rendues contre la Communauté, les Etats membres 

. ainsi qu~ les particuliers. On retiendra surtout à 
cet égard les très brillants développements que · 
l'auteur c!onsacre aux recours contre les « pouvoirs 
de ~rise ,». 

Les p~uvoirs de la Cour tiennent en cette matière 
à la fois pu contentieux de l'annulation et du conten
tieux de pleine juridiction, 'pour se ·hausser au • niveau du contentieux constitutionnel tel qu'on le 
conçoit fdans les Etats fédéraux. Ainsi, la Cour se 
substitue-t-elle à la Haute Autorité dans la question 
de savJir si l'économie d'un Etat membre subit 
ou ne ~ubit pas un trouble fondamental et persis
tant, e~ délimite par avance dans son arrêt les 
mesures que la Haute Autorité devra prendre. Il 
est doAc très extraordinaire que la Cour puisse, 
dans 1i Traité CECA, et annuler la décision de 
l'exécutif accordant une clause de sauvegarde et 
en mêrhe temps adresser des injonctions à. celui-cl. 

Le Jontentieux de la déclaration regroupe une 
série de situations dans lesquelles le juge est amené 
à se brononcer sur la légalité ou l'interprétation 
d'un a'cte en se bornant à cet égard à une déclara
tion ~ui ne saurait constituer, même dans le cas 
où elle relève l'illégalité de l'acte, une annulation de 
celui-bi. 
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Dan.s le chapitre consacré à ce type de conten
tieux, sont tour à tour analysés les recours en 
constatation de manquement des Etats, le règlement 
des différends entre Etats membres concernant 
l'application des traités, ainsi que les renvois pré
judiciels en interprétation et en appréciation de 
validité. S'il est courant en droit international de 
voir un Etat assigner un autre Etat devant un tribu
nal pour violation d'un Traité, il est par contre tout 
à fait original de permettre à une Institution d'une 
organisation internationale de traduire cet Etat 
devant une juridiction internationale. L. Plouvier 
montre que si les recours en constatation de man
quement des Etats tendent à faire déclarer qu'un 
Etat membre a ou n'a pas manqué à une obligation 
qui ·lui incombe en vertu du Traité, « la Cour épuise 
sa compétence par cette constatation et ne peut 
donc 'prononcer de condamnation à l'encontre de 
l'Etat en cause ». 

Cependant, au fil des années, la Cour de Justice 
est arrivée à donner une interprétation très large à 
la notion d'arrêt déclaratoire et à transformer une 
voie de droit, au départ platonique, en un moyen de 
plus en plus efficace permettant d'obtenir une appli
cation maximaliste du droit communautaire. 

· Le présent ouvrage a le mérite constant d'illus
trer les attributions de la Cour de Justice sous 
toutes leurs formes, dans l'optique « du nouvel ordre 
juridique de droit international » qu'elle a elle-même 
créé. Certes, la qualité principale de l'Etat : « l'im
perium », fait défaut aux Communautés dès lors 
qu'il s'agit de contrôler le respect par les Etats de 
leurs obligations : les Traités n'ont en effet pas 
poussé l'intégration jusqu'à créer un système de 
sanctions à l'égard des Etats récalcitrants. En revan
che, un des traits positifs et originaux de la juri
diction communautaire demeure de permettre aux 
particuliers. l'accès à son prétoire. 

Placée enfin au sommet de l'ordre juridique 
communautaire, la Cour - et c'est une de ses 
caractéristiques originales - a subordonné son 
rôle créateur à la volonté de ne pas ,donner à ses 
arrêts une valeur de précédent. En effet, ses déci
sions ne statuent toujours que pour l'affaire à pro
pos de laquelle elles ont été rendues. En effet, la 
juridiction communautaire ne comporte qu'un seul 
degré et il est dès lors nécessaire que sa jurispru
dence, à défaut de pouvoir être rectifiée par l'exer
cice de voies de recours, comme cela a lieu dans 
les ordres nationaux, puisse se rectifier elle-même 
au cours du temps par la succession des décisions. 
C'est ce qui fait tout l'intérêt de la construction 
jurisprudentielle de la Cour de Justice et ce qui 
justifie amplement les bilans aussi exhaustifs que 
le sont les ouvrages de la qualité de celui de 
Madame L. Plouvier. 

REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

D. de RIPAINSEL-LANDY, A. GERARD, A. LIMPENS
MEINERTZHAGEN, J. V. LOUIS, P. SOLDATOS, 
R. VANDEH iELST, G. VANDERSANDEN 

Les instruments du rapprochement ,des législations 
dans la Communauté Economique Européenne. 
Editions de l'Université de BruxeMes, 1976, 195 
,pages. 

Une des manifestations les plus tangibles de 
l'activité communautaire sur le plan strictement 
juridique réside dans l'effort d'harmonisation des 
législations nationales. 

En effet, la Communauté se propose d'éliminer 
'par le recours à des instruments juridiques diver
sifiés les obstacles que suscite à l'encontre de la · 
réalisation de ses objectifs la disparité des sys
tèmes juridiques nationaux. Aussi bien, les auteurs 
de cet ouvrage collectif, après avoir défini la notion 
même d'harmonisation du droit, entreprennent-ils 
d'étudier successivement le règlement, la directive, 
la recommandation et enfin la convention. Sont à 
cette occasion mis en évidence les problèmes que 
pose l'insertion de telles normes dans les ordres 
juridiques nationaux, ainsi que la mesure dans 
laquelle ces normes permettent effectivement de 
contribuer à une harmonisation effective du droit 
communautaire. 

On sait assez que l'article 3 du Traité CEE, trai
tant des principes généraux, prévoit le rapproche
ment des législations nationales « dans le mesure 
nécessaire au fonctionnement du Marché Commun ». 
Mais, ce concept très général n'englobe+il pas tout 
à la fois l'unification, l'harmonisation et la coordina
tion? 

Le professeur Vander Elst démontre ainsi que 
si ·l'unification comporte « une identité de normes 
devenant communes aux divers systèmes juridiques 
envisagés », l'harmonisation cherche seulement à 
éliminer par une modification du contenu des nor
mes « tout ce qui- s'op:pose à ,ce qu,e -ces 1normes 
produisent des effets similaires ·dans leur applica-
tion ». · 

Sans aucunèment changer · le contenu de ces 
normes, la coordination, quant à elle, s'efforce de 
« régler juridiquement les rapports entre systèmes 
juridiques dans la mesure nécessaire à l'ordre que 
l'on veut établir dans ces rapports». 

· Cependant, les diverses contributions et études 
de cet ouvrage montrent - si besoin en était -
combien unification, coordination et harmonisation 
s'interpénètrent et se superposent, en sorte que le 
rapprochement des ·législations nationales se réalise 
par unification de certains de leurs éléments 
et coordination ou harmonisation de certains autres. 

Il semble que tout ait été écrit sur le règlement, 
source directe d'unification des législations, même 

481 



·, 

si plus récemment la doctrine a eu tendance à 
déplacer l'axe de ses recherches sur les respon
sabilités propres des Etats membres dans la mise 
en œuvre du droit communautaire. C'est à juste titre 
que le professeur J. V. Louis insiste sur les efforts 
de la Cour de Justice pour tendrè à préserver l'unité 
du droit communautaire issu des règlements des 
dangers que pourrait faire courir à ce principe la 
décentralisation dans l'application des règles com
munes. 

L'étude de M. A. Gérard et de Mme D. de Ripainsel
Landy se cantonne à l'examen du seul concept 
juridique de directive, instrument par excellence du 
rapprochement des législations des Etats membreS' 
de la Communauté. Dans cette optique, il est pro
cédé à l'analyse du caractère obligatoire de la 
directive à l'égàrd des Etats destinataires ainsi que 
de ses effets juridiques à l'égard des particuliers. 
Recherchant si la directive peut par elle-même pro
duire des effets directs au niveau des relations 
juridiques entre les Etats membres destinataires et 
leurs justiciables respectifs, les auteurs découvrent 
que seules les dispositions qui imposent· aux Etats 
membres des obligations de ne pas faire ainsi que 
des obligations de faire dans la mesure où elles 
apparaissent précises et complètes, sont directe
ment applicables. En effet, un particulier peut alors 
opposer à l'Etat dont il est justiciable l'illégalité des 
mesures contraignantes de droit interne méconnais
sant les obligations contenues dans ces directives. 

Les développements ultérieurs sur . le contrôle 
juridictionnel .des directives par les Etats destina
taires précisent utilement la portée . des recours 
en constatation de manquement ainsi que des 
recours préjudiciels. De tous ces développements, 
concluons à la spécificité relative de la directive par 
rapport aux autres actes prévus à l'article 189 du 
Traité CEE : il subsiste en effet une différence très 
nette au niveau de la fonction et de l'application 
directe de l'acte par rapport au règlement et à la 
décision. 

La recommandation avait été jusqu'à la publica
tion du présent ouvrage assez peu étudiée : elle 
apparaît ici pleinement comme ùne source indirecte 
du rapprochement des législations nationales dans 
le cadre communautaire. Cependant, ,cet act~ non 
obligatoire n'est pas juridiquement sans effets puis-

Directeur de la Publication : G. EPSTEIN. 
Commission paritaire n° 35.270. 

que, s'il ne ptut à l'évidence comporter directement 
aucune oblidation juridique pour son destinataire, 
cela ne préjuge en rien de ·l'existence d'effets juri
diques indirJcts liés à la formulation d'une recom-• mandation. C'est ainsi que les auteurs montrent 
que si la nature· et le contenu des matières rappro
chées dépe~dent en définitive des décisions de 
chaque Etat' membre, ces derniers font le plus sou
vent droit à l'invitation de la Commission d'adopter 
un comportement déterminé (action ou abstention) 
susceptible l:le favoriser le rapprochement des légis
lations nati&nales. 

Il demeuJe que l'absence de force obligatoire 
voue la rec~mmandation à un rôle spécifique mais 
subalterne f par rapport aux actes contraignants. 
Reste que la voie est libre dans les domaines où li 
serait prém~turé d'agir par voie d'actes obligatoires· 
pour que ia recommandation impulse et . oriente 
sans toutefbis remettre en péril la souveraineté des 
Etats membres. . ' ' L'étude de la Convention met en relief la place 
accessoiref qui est la sienne pour ce qui touche 
l'harmonisation et l'unification du droit à l'exception 
du droit international privé. Là, la notion de rappro
chement ·des législations contenue dans le Traité 
déborde 1drgement du cadre économique et social 
stricto se~su et permet d'une certaine manière un 
élargissem•ent de la compétence normale des orga
nes commlmautaires. L'auteur de cette contribution, 
Mme A. Lifupens-Meinertzhagen, décrit la Convention 
comme fo\-tement teintée de procédure communau
taire, mêrhe si la technique d'élaboration diffère 
assez peJ de la démarche classique de la Confé
rence dipÏomatique. Sont ensuite utilement passées 
en revue Îes Conventions et projets de Conventions 
élaborés ~ans le cadre du Marché commun. 

Les auleurs de cet ouvrage collectif ont su cer
ner tous {les avatars du concept même de rappro
chement ,en tentant une exégèse brillante des tex
tes et de la jurisprudence de la Cour de Justice 
des Comfuunautés européennes. Ils ont su en outre 
admirabl~ment illustrer la hiérarchie qui existe, sous 
forme d'intensité croissante dans l'harmonisation, 
entre la boordination (d'où procèdent la recomman
dation et la Convention), l'harmonisation (d'où ,pro
cède ·la fdirective) et l'unification (d'où ,procède le 
règlement). · ' 
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integraéiôn 
latinoamericàna 

I 

Revlsta mensual del INTAL, tiene por objeto constituir la e~presi6n del pensamiento del INTAL, ademâs de recoger 
en forma sistemâtica otros aportes a la comprensi6n de Ios procesos de; integraci6n y cooperaci6n regional latino
americana. También es una fuente de ·informaci6n sobre estas temas. La nueva publicaci6n abarca todas las facetas 
que presentan Ios procesos anteriormente mencionados, incluyendo sus aspectas econ6micos, politicos, juridicos, 
sociales e hist6ricos. Se publica once veces al afio. ' 

Los primeros seis numeros (abril-setiembre de 1976) se /centraron sobre los temas que se 
vieron reflejados en los editoriales y artrculos publicados a saber : 

Editoriales Migraciqnes e integracién econémica en Amé

El sistema latinoamericano 
El comercio exterior latinoamericano 
La infraestructura ffsica y la integracién 
Confianza y ayuda mutuas en América Latina 
Los aspectos sociales en la integracién de 
América Latina 
lntegracién y cooperacién latinoamericanas 
los beneficios « ocultos » 

Estudlos 

Reflexiones teéricas y prâcticas sobre la inte
gracién latinoamericana y su dimensién externa, 
por Marcelo E. AFTALION · 
Las empresas conjuntas latinoamericanas : coin
cidencias y conflf ctos de intereses. por Marcelo 
DIAMAND 
El proceso de integraci6n regional en la actual 
coy-untura internacional y latinoamericana, por 
el INTAL 
Perspectivas histéricas y actuales de ·la ALALC, 
por Gustavo MAGARII\IOS 
América Latina y la cooperacién del Tercer 
Mundo, por Felipe HERRERA 
Elementos para el estudio de las empresas 
conjuntas latinoamericanas, por Eduardo WHITE 
y Jaime CAMPOS 
La convencién de Lomé y la integracién del 
Caribe : una primera evaluacién, por Hans-Joerg 
GEISER 
lnversién ·extranjera directa por latinoamerica
nos, por Carlos F. DIAZ ALEJANDRO 
El papel del sector publico y de las empresas 
publicas en la integraci6n e.conémica de Amé
rica Latina, por Fernando MATEO 
El proceso de cooperacién técnica entre los 
pafses en desarrollo, por Luciano TOMASSINI 

ri,ca tatina, por Maria Adriana DE VILLEGAS 
AlgunaJ consideraciones sociales sobre la 
estrategia subregional de desarrollo, por 
Robertd DURAN S. y Fernando LOBOS M. 
De « Lla riqueza de las naciones » de Adam 
Smith h la pobreza de las naciones de la IV 
UNCT.IXID, por Gustavo LAGOS 
El con~enio de cooperacién econémica entre 
Argentina y Uruguay, por Alfredo ECHEGARAY 

Notas /v ComentOrios 

El Sistema Econémico Latinoamericano (SELA) 
Promqcién de ·la cooperacién técnica entre. los 
paf ses en desarrollo • ARPEL : Hacia la integracién petrolera estatal 
latinohmeri·cana. Heportaje al ingeniero C. 
Vanr~II Pastor 

' ICAlljl : Ciencia y tecnologra en América Cen-
tral, por Gabriel DENGO · · 

i . 
INTAL : Acerca del papel de la pequeiia y 
medihna empresa en el proceso de integracién 

lnfor/macl6n Latlnoamericana 

ALALC 
Gru~o Andino 
Merbado 'Comun Centroamericano 
corliunidad del Caribe 
lntlgracién y Cooperacién . 

lnfJrmaci6n lnternacional 

oo!umentacl6n y Estadfsticas 

' Actividades del lntal 

HIJtoria Latinoamericana 

e1t11ografia 
t 
I 

Suscrlpcl6n : $a 1.000 o u$s 10 por ai'io - Numero suelto : $a 150 o u$s 1,50. (El precio incluye Ios gastos de envlo 
por -correo aéreo). f 
Los •interesados deberân remitir -chaque o giro (libre de comisiones y gastos bancarios) a la orden del lnstituto p·ara ~.:":::::~::, ::t~:: ~:;":~,:~~::/' Co"eo 39, S"'~ï~' 1, 1401 ""'"°' Aires, Arg'"""'· 
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30 ANS D'EUROPE 
Par 

Par François VIZINE 

Préface de Jacques RUEFF 

Dans cet ouvrage, honoré d'une préface élogieuse- du Chancelier de 
l'Institut de France, l'auteur a surtout voulu donner aux enseignants, aux 
journalistes, aux militants et aux .personnalités que la question européenne 
concerne ou intéresse un aperçu des principales étapes de la construction 
européenne au cours de la période 1945-1975. Cet aperçu est complété 
par une chronologie très détaillée de ceux des événements qui ont un 
lien direct ou indirect avec l'unité de l'Europe. Cette façon de procéder 
facilite considérablement la consultation des informations objectives 
rassemblées dans cette synthèse. Par ailleurs sous le titre « ·Des faits aux 
leçons » M. Visine fait le bilan de la construction européenne èt en tire 
les principaux enseignements quant aux causes de l'échec de l'Union 
politique et aux perspectives de l'Union européenne. 

Prix: 29 F 

EDITIONS TECHNIQUES ET E,CONOMIQUES 
3, rue Soufflot - F 75005 PARIS 

BIBLIOGRAPHIE 
DROIT DE LA MER 

par Annick BERMES 
et Jean-Pierre LEVY 

138 pages. Format 13,5 X 20,5. Broché 

Prix : 25 F 

Un sujet d'actualité Une étude sélective 

Conférence Mondiale sur le Droit de la Mer, 
à Caracas, en juin 1974. Chercheurs et délé
gations de tous pays travaillent à l'élabora
tion de ce droit. 

Plus de 550 auteurs. 
Répartition des titres : 50 % anglais - 30 % 
français - 20 % autres langues. 

Un document unique, attendu 

Depuis plusieurs années, de nombreux 
ouvrages, articles de revues spécialisées, 
thèses, ont traité de ce problème majeur. 

Un document pratique 

Index par auteur. 
Classement par thèmes generaux, suivant 
l'ordre du jour de la Conférence Mondiale 
de Caracas, en juin 1974. 

EDITIONS TECHNIQUES ET ECONOMIQUES 

3, rue Soufflot - 75005 PARIS 
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, Un pléicempnt com[IJode, 
, Bons établis au porteur ou à votre nom. 
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~· 1 · .. 
\. Intérêts versés à votre,choix: 
.' : 3 ans_ â%,vance ou à /'échéance. 

progressi~ 
Renqement croissant _selon 
. la durée du placement.--

,, Les int~'rêts augmentent avec 
la fidélité. -. . . sur, 

· Gafanti par le TrésorRublic, 
i · c'est-à-dire/'Etat. 

et-d'un rendement élevé. 

Taux actuanel brut annuel . 

6,50 % à ]0,50 % 
renseignez-vous auprès 
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